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L E-fieur Caffe., ancien officier au fervice du roi 
de Sardaigne,.fut arrêté par ordre du roi le zi 
janvier 1780, & conduit à la Baftille à la.requi- 
fition de M. le comte de Scarnafis, ambaffadeur' 
de Sardaigne.

. Cet officier avoit eu des conteftations avec M. 
le comte de Chiavarina, ci - devant régent du 
bureau de la guerre ; il l’accufoit de lui avoir 
fait un paffe droit. Il vint en France avec l’in­
dignation dans l’ame & la ferme réfolution de 
s’en venger , en rendant publique la conduite de 
ce miniftre. . ,:, 'î ■ ; A

Dès qu’on fut inflruit à Turin de (on départ 
& de fes menaces, on fit demander par le mi- 
niflere de l’ambaffadeur de Sardaigne , un ordre 
pour le faire arrêter ; on n’eut pas de peine à 
l’obtenir. De pareils ordres pouvoient avoir lieu 
quand la France gémiffoit & trembloit encore 
.fous le defpotifme miniftériel, mais il doit être 
profcrit à jamais chez un peuple devenu fage & 
libre. ,

Au moment de la détention du fieur Çaffe, les 
exécuteurs des :ordres du roi faifirent tous fes 
papiers, les mirent, fans les inventorier, dans 
une malle; on la ficelle, & fon excellence,
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CO.
(nous parlons ici de l’excellence d’un ambaf- 
fàdeur ) -, y fit appofer fon Cachet.

Un mois après l’enlevement & l’emprifon- 
tiertient du fieur Caffe à la Baftïlle, le fieur 
Longpréinfpeâeur de police, vint le prendre; 
il avoit reçu ordre de le transférer au Pont-de- 
Beauvoifin : arrivé en cette ville il le remit au 
commandant des troupes du roi de Sardaigne. Cè 
commandant avoit lui-même des ordres de le faire 
conduire j fous l’efcorte d’un officier &de vingt 
■dragons, au château de Miolans, diftant de ïz 
lieues du Pont-de-Beàuvoifin. Quelles précau­
tions 1 quel appareil 1 8î le tout parce que le 
fieur Caffe avoit déplu, par des plaintes peut- 
être très-légitimes j à un miniftre, & que ce 
miniftre cfaignoit qu’il ne mît à découvert fa 
conduite miniftérielle.

Le château de Miolans eft fitué en Savoye, 
■fur un roc elcarpé , à 5 lieues de Chambéry , 
au confluent de l’Arche & de l’Ifere ; c’eft-la 
Baftille des rois de Sardaigne ; c’eft là que, fans 
forme de juftice, un miniftre defpote dans fes 
caprices & dans fes vengeances, enterre ceux 
qui ont le malheur d’encourir fa difgrace.

Il eft utile d’obferver qu’en Europe , chaque 
roi , excepté le roi d’Angleterre, a des Baftilleis, 
dont les portes,* fansque là juftice s’en mêle^ 

..s’ouvrent & fe ferment à- fon gré ,-au gré de fes 



iîfiniflres , de leurs commis ; âù gré de fts maî- 
treffes, des gentilshommes de fa chambre -, de tous 
les feigneurs & de toutes les femmes en crédit j 
foit pat leurs places , foit par leurs intrigues 
amoureufes, à qui oh a,lé malheur de déplaire;

A fon arrivée ait Pont-de-Beauvoifin , le fieur 
Longpré remit également.là malle des papiers $ 
qui, ayant été attachées fans précaution & d’ail­
leurs n’en rempliffant pas toute.la capacité fè 
trouvèrent réduits feh pouffiere-. Ces papiers 
pou voient rêtre de conféquence ; peut--être 
.quelques manufcrits. , .lé .fruit du génie.peut- 
être même , pour le fieur Caffe -, des titres 
encore plus précieux que des manufcrits.’ Eh ! 
quel pe,ut être le dédommagement d’une telle 
perte ! j’ignore ce que dans de telles çirconf- 
tances on faifoit dans les états dit. duc de Savoye ; 
mais en France , quand des papiers , des manuf- 
érits fe trouvoient égarés j ou qu’On s’en étoit 
emparé , On ne répondoit point à vos déclama­
tions ; & fi vôus en parliez comme .d’une pro­
priété qu’on vous raviffoit, le fieur le Noir vous 
rioit au nez;-

11 étoit fans doute injufte, il étoit contraire 
au droit naturel de livret., comme on le fit, le 
fieur,Gaffe pour le rendre là viflime du reffen* 
timentjd’un minifire. Nous- avouerons cepen­
dant qu’il éft des, cas où l’on doit écouter les
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réclamations des cours étrangères, parce qu’il* 
eft des crimes & des forfaits dont les auteurs 
ne"doivent nulle part trouver d’afyle. Lés ré­
gicides, les empoifonneurs, les incendiaires, 
quelque part, qu’ils fe réfugient, doivent être 
regardés comme des bêtes féroces , contre les­
quels toute fociété a droit de s’armer. Il eft de 
l’intérêt, non d’un pays, mais de tous les pays 
& de tous les hommes, que de pareils monftres 
foient livrés à toute la rigueur des loix.- Un 
coin de terre où ils trouveroient retraité, tran- 
qiullké & impunité , né pourroit que les en­
courager aü crime. C’eft à l’affemblée nationale 
à décréter , dans fa fageffe , les cas où un peuple 
libre doit repoiïfîer de fon" fein 'tout Scélérat 
étranger.

Je fais que pour ün pareil code il faudroit 
la. réunion dé tous les peuples de l’Europe ; 
mais que les françois, qui en font devenus le 
modèle , commencent par foire connaître leur 
opinion, elle décidera bientôt celle des autres 
puiflancés.

Les nouveaux principes que la France vient 
de cônfacrer, ne lui permettent pas' d.e refter 
plus long tems en fociété avec les autres bri­
gands couronnés ; & ces expreftions -ne font pas 
trop fortes, quand il s’agit de fig.naler ces'rois,’' 
ices prétendus maîtres de la terre \. qui refufe» 



roient. d’imiter le grand & fublime exemple que 
leur a donné le vertueux Louis XVI, de ns 
vouloir régner que fur un peuple libre.

Cette confédération entre ces prétendus maî­
tres de la terre , contre laquelle la raifon éter­
nelle réclamoit. par la voix des phi’ofophes , 
pouvoit avoir lieu quand leurs intérêts étoient 
les mêmes, lorfque les minières Fervoient tour 
à tour leur vengeance mutuelle j.mais une na- 
tlon qui a réprouvé les ordres arbitraires, ne 
jjeut dorénavant en être l’exécutrice. ■

Aujourd’hui, il ne Feroit pas de la majeflé du 
peuple François de faire, comme il a fait jufqu’à, 
préfent/transférer de fa BafUlle dans,les Baililles 
étrangères , des hommes qui aurotenf été inno- 
cens s’ils euflént été François.

Les abus en ce genre ont-été longs & grands.’. 
Sur toutes les routes on trouvoit des agens de 
notre police , des émiflaires de nos mirtifires1, 
qui, courant en polie d’un bout de l’Europe à 
l’autre, & fervant de's intérêts particuliers-, 
àvililToient', je dirai plusfaifoient abhorer le 
nom François. On trouvoit de ces . agens dans 
tous lès états de l’Europe, en Hollande , dans 
les Pays-Bas , en Suiffe , en Italie, en Allemagne ? 
St même en Angleterre ( i Bien il eft'vrai que

---- ■       - ■■ ■■ — ■■■ ----------- - --------------- - - ■ ■ -r

( i ) Le fieur Bertin de Frateaux x mort à la Baûille-
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dans ce dernier pays qui eft celui de la liberté, 
les ageifs du defpptiftne François n’y marcboient 
que dans les ténèbres, & que leur vie eut été. 
expofée aux fureurs populaires , s’ils euffent été. 
reconnus,

Le fleur Lo.ngpré, à lui feul, a fait plus de. 
4000 lieues en Europe pour de pareils fujets» 
En 1780., ainfi que nous venons de'le voir , il. 
çonduifit le fleur Caffe .fur les confins, du Dau-. 
phiné.

• En 1783 , il çonduifit à la B.aflille de Saint- 
Pétersbourg le jeune Trev.o.hin Nao - Tolenda T 
dont nous avons déjà parlé ( 1 ) , lequel fe difoit 
fils du, roi de Çolconde, & petit fils du grand 
Mogol ; il n’avôit que 22 ans, & ce n’étoit pas. 
niai cheminer que de venir de Qolconde dans 
l Autre'de. la Baflille , & de cette Baflille ne 
faire qu’un faut dans celle de S.aint-Péters.bburgM

Lé- ipê-ine- in.fpefteur fut envoyé, il. y a quel­
ques années , en Italie \ à la pourfuite des fieur- 
& dame l’Enfant, quiavoient emporté 400,000 hv. 
a leurs créanciers, Après l’avoir, pàrçourue inut

en a, 779., futa.trêté à Londres au. moi? .de Mars 1752 
Voilà ce quj fë trouve à; la fin d’une note qui le con-r 
çerne, trouvée dans les papiers, de la Baftille. Ce, pûn. 
fiinnur. a étié arrête dapp J^orid/ff i celct^ 4 été une bien fine, 
^pér.afion^

( 1 ) Page 58. de la troifieme livraifon., ' 



ïilement,le fieur Longpré apprend à Gênes que 
les deux perfonnes qu’il cherche viennent dé 
partir fur un bâtiment fraiiçois. Le tems étoit 
calme ; il s’embarque dans un bateau , & à force 
de rames il joint le navire à 20 lieues en pleine 
mer; & là il fignïHe aux lièur & dame l’Enfant les 
ordres du roi, dont il eft porteur. Il dîne à bord , 
& après dîner il rédéfcend dansfon bateau avec 
les deux perfonnes qu’il vient d’arrêter, & lest 
conduit à Paris dans les prifons du Châtelet,

C’eft le même Longpré qui fut chargé d’aller 
chercher à Pierre en-Gize , pour le conduire au 
donjon de Vincennes, le comte de Solages - 
dont nous avons déjà- parlé dans notre pu- 
Vrage ( i ).

Ce Pierré-en-Cize ÿ ce monument du defpo^ 
tifme , eft encore debout au milieu de Lyon , de- 
cëtte ville devenue libre. Sa tour menaçante eft 
encore l’épOuveritail des étrangers & des voya­
geurs. Quand la criminelle tyrannie eft abattue», 
fos odiéufes citadelles doivent s’écrouler.

Cependant- le fol de là France eft encore hé- 
riffé de prifons dites royales. A quoi fervoient- 
elles ? On les employoit, dit-on., à enfermer les. 
criminels d’état, mais.fouvent 10 ans fe paffoienfc 
fans qu’il y eût un véritable criminel d’état. A

for) Page 6i. de la îroifieme livraifon. 



quoi ferVôiènt:elles donc journellement ? A deux 
chofes , i°. à y enfevelir contre la loi & contre 
toutes'les lôix, les viâimes des vengeances 
miniftérielles ; i°. à dérober à la rigueur des 
loix des fcelerats que la vindi&e publique eût 
conduits fur l’échafaud.

Nous avons vu- ces dernieres années un abbé 
fratricide ;'ce monftre, de'concert avec une 
fille de débauche, aflafline fon frere en le car- 
reiTant, met en pièces fes membres, les en­
ferme dans une malle & s’enfuit. On arrêté à 
Venife ce fratricide, coupable encore, dit-on, 
d’autres; crimes , de celui, d’avoir égorgé-fa 
jmaîtreffe & fa complice. La France le réclame, 
efl-ce pour en faire un exemple .éclatant ? Non. 
Ce- monflre tendit , dit-on, par fa parenté à 
quelques magiflrats. Onfe borne à l’enfermer à 

,‘Pierre-en-Cize. Ainfi donc ces Baftilles, par un 
'.double & criminel abus, fer voient à enfermer 
..des innocens & à fauver des fcélérats.

Le fleur Caffe. étoit étranger ; auffi la lettre de 
ca'chet, en vertu de laquelle il fut arrêté, eft 
contrefignée par le miniftre des affaires étran­
gères, M.‘de Vergènnes. Chaque département 
a voit fes vaflaux ,<fes jufticiables ; le fecr.étaire 
d’état , au département de la.guerre , ne fe feroit 
pas permis de faire arrêter le dernier moufle d’un 
navire. C’eût été ufurper les droits du miniftre 



dè la marine ï/de qui il relevoit.Les limites de 
chaque département ét.oient marquées le mi­
niftre de Paris,connoiffoit feu! des filles publi­
ques , & un efpion qui auroit -été .arrêté par 
Ordre de tout autre miniftre que celui des af­
faires étrangères,.; auroit été regardé cornue 
illégalement arrêté. '>' ,

Frédéric ■■Charles'Place , né à Francfort-fur-Ie- 
Meih , miniftre ■ calvinifte de religion , n’ayant 
aucune réfidençe fixe, logé à Paris , rue Jacob 
hôtel de Dannemar’ck, arrivant .de Londres dans 
-les huit premiers jours de-janvier. —• 
■ Le fleur Place fut arrêté fur le chemin de 
Verfailles.par Pierre Bénard & Pierre Jamin , 
cavaliers de la maréchauflee de la brigade d’iffyç, 
& remis par eux au fleur Longpré, infpeftèijr 
de police , qui le traduifit devant le commiflaire 
Chenon.

Ce malheureux étoit venu à Paris ..avec une 
lettre de crédit, jufqu’à la concurrence de. . 50 
livres ftérling, du fleur Robert Hériffe & com­
pagnie, banquiers à. Londres. La maifon Girar- 
deau , à laquelle il préfenta fa lettre, ne voulut 
pas lui donner de. fonds.. Craignant de mourir 
de faim à Paris, le fleur Place prend le.parti 
de s’en retourner à pied à Londres, en paffant par 
Ver Cailles , qu’il ne connoiftbit pas &'qu’il avoit 
envie de voir»



<10 )
Il n*etbit fixé à aucun commercé ; tantôt 

il faifoit celui des draps, tantôt celui des toiles, 
Il logeoit toujours à l’auberge, & parcouroit 
toutes fortes de pays.

Il avoit fait par pure cùrioflté deux voyages 
én Amérique; le premier à Philadelphie , & le 
fécond à Charles-Town ; il en» avoit fait égale? 
ment plusieurs à Londres. Il avoit fervi 18 mois 
dans les troupes de Heffe. Dans deux interroga-, 
toires qu’on lui» fit- fuhir à là Baftille, on fie lui 
parla que de fes voyages , de fa fortune & dé 
fa famille. On ne lui. dit même pas qu’on eùt- 
le moindre foupçon fut fon compte. Sà déten­
tion ne fut oqcafionnée que par la pufillanimité- 
& Pefprit foupçonneux de M. de Vergennes , 
■quicroyoit voir un efpion dans chaque étranger 
qui arrivoit à Paris.

Dans fon interrogatoire , le fleur Place dépofa 
qu’il n’étoit venu en France que parce que des. 
médecins lui avoient confeillé. comme un re- 
mede efficace contre lès maux de nerfs dont il 
étoit attaqué d’habiter la Provence ou quel— 

iqn’une de nos autres provinces méridionales. Le- 
minjftere François né jugea pas à propos de lui 
accorder çette faveur ; après un court féminaire 

•;à la Baflille , oa le renvoya à Francfort ion- 
;pays..

né à New-Yorckj.négoçiani*&«k



Encore un étranger-,: par conféquent encore" 
un individu foupçohné d’efpionage. Le même 
canevas pour fort interrogatoire. D’où venez- ' 
vous? où allez-votîs ? quel eft votre état? de­
puis quand êteS-voùs à Pâtis ? qu’êtes-vpiiS venu 
y faire ? laiffons le fiéur Allaire/répondire à ces 
diverfes queffions. ' >"

« En 1765 , j’ai fait l’exportation de farines;’ 
» de bois de conflruâion, de beftiaux , de riz i 
» & autres denrées de la Nouvelle-Yorck, pour 
» les troupes du roi à Cayenné, fuiyant ufl 
» marché fait avec M. de Chanvalon, intèn- 
» darit de Cayenne , pour raifon de quoi il 
» m’étoit du 84,^00 livrés , dont je follicitois 
» le paiement. Je vins en France, à cet effet*; 
» fur là fin de 1766, J’y fuis refié jufqu’eiî 
« 1767. Je ne pus obtenir que 56,000 livres ert 
» rêfcriptions ,qiie je fis convertir en argent par 
» le-fieur de Rougemont mon banquier , & cés 
» refcript-ions ont fouffert tin déchet ’confidé* 
¥ râble, *

» En 1768 , je fus en Angleterre ; àn moil 
,» d’avril 1769 , je- m’embarquai- à bord d’un 
» vaiffeau, d’après un contrat pâffé avec l’àirt- 
» bailadeur de ^empereur de Maroc , pour des 
¥ mulets én échange defquels je lui fourniffois 
» des canons & du drap. Mon bâtiment fq 
¥ perdit ; je n’en pus fauver que l’équipage. Je



; (il )
» reliai neuf mois en Barbarie je paflai delà 
» à Cadfoc, d’où je partis pour la Jamaïque , & 

. « 'delà pour la Nouvelle - Yorcky où j’arrivai 
» vers la fin-dé "1770. En 1771-, je revins en 
» France pour folliciter le paiement du refte de 
» ma créance. Après l’avoir obtenu, je retournai, 
» en 1772,. en Angleterre , où je reftai dix-huit 
»? mois. J’achetai une pacotille, & je partis pour 
» la Ruffie.-Après un féjour de cinq mois , je 
» revins de nouveau à Londres, & je'fis de 
» nouveau un voyage en. Ruffie, après lequel 
» je revins en.Angleterre où je fuis refté juf- 
» qu’à préfent. _ - , - .
; » Le fiijet- de mon voyage à Paris , eft pour 
» y venir folliciter du miniftre de la marine un 
». privilège pour fournir pour la marine la poudre 
» du fleur- Janus, contre la fievre, aveccon- 
». vention d’en-partager le- bénéfice avec le 
» fleur Swinton, propriétaire: du Courùr de. £Eu- 
». râpe. » .

■ Voici quelques phrafes de fon interrogatoire 
qui méritent d-être rapportées mot pour mot. 
. « Interrogé avec qui il a été en relation der 
» puis qu’il efi à,Paris? ,

» - A répondu qu’il, a dîné une fois - chez M. 
» Franklin, une -fois chez M. 'Allaire ,• officier 
» chez le roi ,• demeurant avec; le fleur Pigeon^ 
»; (on.beaivpere,-rue du fauxbourg.Montmartre .



». tïnç fois chez le fiéur de Beauvernet , officier J 
» demeurant , à. Chaillot. Il a été deux fois chez 
». l.e fieur Beaumarchais , trois, ou quatre fois 
» chez le fieur Rougemont, fon banquier ; une 
» fois chez M. Lee,. ci-devant ambaffadeur du 
» congrès, une fois chez M. le prince de .Mont- 
» bazon.. -r' ». '■> ■ " ■ «

» Interrogé s’il a été en relation avec quel- 
» ques ennemis de l’état ? u

» .A, répondu que.non-, & qu’il n?en connoifr.
» foit pas. ; * : ,,

» Interrogé où il prenoit habituellement Les, 
» repas ? , , f > . :. ?

». A répondu qu’il les prenoit ordinairement, 
» à l’hôtel de/Bourbon , rué Croix-des-petits-! 
« Champs. ■ • ■’/

» Interrogé quels.cafés ilfréquentoit ?. . - >3 
, » A répondit que c’étoient le càfécMiljtairè ,; 
» rue. Saint-Honoré, le café de la barrière des 
» Sergens , même rue Saint-Honoré , & le café^ 
» de Coriti:,'. -au> bout du'.pbnt.-Neuf.i» '.? :

Enfin , après, bien dës.queftions inutiles., on, 
termine fon .interrogatoire.^ • comme on; itermi- 
noit tous les autres de cette efpece ? en lui 
demandant s’il n’.étoit pas venu en-France & à 
Paris pour y faire,,l’ëfpionnage de la part des; 
Anglois. .

4Ü ke. fiejit. Allaire: xépondih qu’^y. çontrairg.' 



yr étant à’Londres il y a dix-huit mois , të fleur 
»'Swinton lui dit que le fecrétaire des poftes 
» lui avoir fait voir une. lettre que lui Allaire 
» avoit écrite à M. Franklin , laquelle a voit été 
» interceptée ; qu’on en avoit intercepté plu- 

fleurs de la même .écriture & à la même
» adreffe ; qu’âyànt demandé au fleur. Swintoti 
»' s’il xonnoiflbit cette écriture , & le--fleur 
» Swinton. l’ayant reconnue pour la tienne, il 
». lui •avoit'-corifeillé de ne plus écrire , en lui 
» en faifant fentit les rifques. >».
î On voit par cette réponfe du fleur Allaire , 
que le fecret de la pofte n’étoit pas mieux obi 
fervé à Londres qu’à Paris* ■ Et oit-ce en tems de 
guerre feulement ? C’efl: ce que j’ignore.

Le fleur Allaire qui ne fut pas convaincu 
qui ne dut pas même être, foupçonné d’aucun 

crime, n’en fut pas moins exilé: du royaume, 
avec là ridicule1'condition de pàjfcr par Va­
lenciennes. •

ViSôr-Claïide-Àfliditie Robert, cOtntè de Parades.
Si parmi les innombrables vi&imes du defpo- 
tifirie miniftériel ; ’ fi parmi les citoyens géné­
reux1 qui, pour prix de leur, patriotifme , de leur 
ttele, de leur courageufe perfévérance des plus , 
grands fervices rendus à Kétat:, ont tant de fois 
été dévoués à cette infernale Baftille, comme oiï 
jéttoiï-aùx bétçs foroce^ les prifonniers de gùerre 



&Ies efclaves ; fi parmi cette foule obfcure d’om­
bres plaintives, qui renaiffant, pour àinfi dire* 
de letjrs propres cendres, peuplèrent fi long- 
tems ces affreux donjons, ces variétés.infimes de 
la Baftille, multipliées dans toutes les provinces;, 
prefqu’à l’égal, des hofpices confacrés à l’huma­
nité fouffrante ; fi, dis-je, il s’en trouvoit plu- 
fieurs dont la vie rapide n’eût été qu’un long 
enchaînement d’événemens finguliers & roma- 
nefques.en quelque forte; qui, comme le célébré 
& malheureux Parades, euffent conçu, mûri 
dans le filence & fecrettement exécuté des pfo- 
jets dignes de la plus profonde polititique ; enfin 
qui, comme .lui, euffent touché au moment oit 
le fuccès infaillible de leurs favantes combinai4- 
fons & de leurs admirables manœuvres, alloit, 
dès l’ouverture de la campagne , décider du fort 
de deux empires rivaux, & peut-être de celui 

“des deux .mondes ; notre ouvrage deviendront 
une galerie morale & animée, aufli piquante pour 
lés contemporains,qu’inflruflive & curieufepour 
la poftérité.

Extraordinaire, fous tousl.es rapports, initié, 
par l’afcendant de fon génie, dans les plus im­
portant fecrets du cabinet de Verfailles, Paradis 
ne paffa, aux yeux de beaucoup de perfonnes , 
que pour un hardi aventurier. On ne peut fe diffi- 
muler que, fon, débutfa conduite,' l’accroiffe- 

tousl.es
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jnerrt.fubit', ou plutôt la création de fa -brillante 
fortune , la faveur dont il jouiffoit auprès des 
jniniftres, principalement auprès de, M. de Sar_- 
tine& dit grand, vifir Màurepas, dont il avpitfu 
gagner la confiance, j par fon efprit, fes agréinens, 
& fur-tout par la gaieté de fa converfatiôn ; en 
un mot, on ne peut difcohvenir que chez lui tout 
prêtoit aux foupçons. Ce fut fur fa naiffance que 
la.jaloufie, la malignité, & peut-être auffi une 
fage défiance, les accumulèrent-; de forte que 
l’exiftence civile de Paradès a jufqu’ici été un 
problème que nous fommes. néanmoins bien 
éloignés, de regarder comme infoluble.
jr ; Sahs répéter tout ce qui fe trouve configné à 
xe fujet. dans les papiers publics du tems, ainfi 
<jue dans les.méinoires-fecrets & là correfpondance 
■fecrette, nous nous bornerons à expofer les.deux 
iopinionsprincipales & contradiâoires fur lori- 
gine de Paradès, & à déduire.brièvement les rai­
sons qui lesàppuient ou les. infirment.

. Paradès fe difoit iflu d’une maifon de grandeffe 
d’Efpagne. Au contraire, beaucoup de gens le 
difoient fils d’un pâtiffier de Phalzbourg, nommé 

. Richard ; & c’efi l’opinion la plus accréditée.
II. eft natjiirelT, i* eft jufte, fur une matière.auffi 

délicate, qu’une quefiion , d’entendre d’a­
bord Parades lui-même. Voici comme il s’ex­
prime, dans fes mémoires imprimés depuis peu .
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& dont l’extrait remplira une grande partie de 
cet article.

« Je fuis né avec une ame ardente & fenfible, > 
» l’obfcurité qui environnoit mon berceau ne 
» pouvoir long-tems fubfifter. J’éprouvois déjà le 
» befoin de me faire un nom, au moment où 
» j’appris d’un ami refpeâable que la naiflance 
»> m’en donnoit un. Je voulus prouver par ma 
» conduite que j’étois digne de le porter Aver- 
tijjement )

Plus loin il ajoute ( pag., 165 ) :
, « L’bonneur que j’avois eu d’être préfenté au 

» roi, flattoit mon ambition & élevoit mon 
» ame. Quelque fut la bizarrerie de mon étoile > 
» quelqu’obfcures qu’aient été les premières an- 
» nées'de mon exiftence, je portois dans mon 
» cœur la perfuaflon de mon origine.

» J’établirai, dans un écrit particulier, les 
» garans de ma perlûaflon, & je me flatte de 
» parvenir bientôt à difliper les nuages qu’on a 

répandus’ à ce ftij et.
., » Vivement préoccupé de cet objet d’âmbi- 
» tion, j’écrivis un matin à M. le duc de Coigny, 
» pour lui demander un moment d’entretien ; il 
» me fit réppnfe que je pouvois venir à l’inftant 
» même, & de ne pas tarder, parce qu’il étoit 
>> prêt à partir pour la charte. . ,. . . . Je me 

rendis donc à l’inftant même chez lui, & lq
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» priai de me dire quelles étoient les qualités 
» néceffaires, les ufages reçus pour être admis 
» dans les carroffes du roi. 11 me répondit qu’il 
>> me fuffifoit d’un-certificat de M.jChérin-, le 
» généalogifte. Jé-le remerciai & pris-congé de 
» lui; De retour à Paris, j’allai trouver NL 
» Chérin , qui me dit avoir plus de foixànte 
» généalogies à faire avant de pouvoir .s’oc- 
» cuper de la mienne. Je remis, à un tems plus 
» tranquille pour fuivre cette affaire ».

Les divers interrogatoires que le fieur Lenoir 
fit fubir à la Baftille au Comte de Paradès, ré- 
pandroient beaucoup de jour fur cet objet, & 
fixeraient peut-être les doutes. Ces pièces ont 
malheureufement échappé à toute .l’aûivité de 
nos recherches. Seulement nous voyons, dans 
l’état de la première perquifitioh faite chez Para* 
dès,-, lors de Son arrestation , que la neuvième 
liaffe , intitulée généalogie & titres de-famille^ con*~ 
tenoit fept pièces.

Aujourd’hui encore, les alliés & les amis de 
Paradès continuent à foutenir qu’il defcendoit 
d’une ancienne maifon d’Efpagnë; & àcefujet 
ils nous ont communiqué une note détaillée dont 
nous allons faire le rapprochement»

M. Dartus, ingénieur en chef à: Béford, en* 
cote vivant-, ancien-ami de M. de Paradès lé' 
pere, attefte la vérité de la filiation du comte de



Parades , & nous en a trànfmis àinfi l’hiftdire;
Parafés le pere étdit ingénieur en chef à Hu-t 

ningue. Il defcendoit réellement d’une ancienne 
maïfon d’Efpagne,'ayant là Grarideffe-, Son i5®m 
étoit de Robert de ParacfèsjUne branche de cette 
famille ëxifté encôre en Efpagne. Celle de France 
avoit quitté lé nom de Parades, lors dé la révo­
cation de l’édit de Nantes -, &c ne portoit que celui 
de Robert. M; de Parades obtint, vêts i'760, des 
lettres-patentes^ quilui permettoient de reprendre , 
le nom dé Parades j lui & fes enfanS nés & à 
naître. I

A cette époque, il étoit déjà veuf & pere de 
celui dont il eft ici queftion;

11 avoit fecreftemént. époùfé Henriette d’O§ 
derfon j irlaridoife j dont il n’eutqu’un fîlsjnéàla 
fin de 175?-, ou au commencement de 1753 , à 
Lùquêt en Bigorre; Sa meré mourut deux jours 
après, & fut enterrée au même lieu.

M. de Parades mourut à Huninguévfâns. que 
l’on eût jamais fu qu'il avoit été marié;

Son fils paffa fon enfance à Phalzbourg, chez 
un pâtiffier nommé Richard -, dans la maifon 
duquel il fut'élevé comme fin de feSenfansj par 
les foins de M; Lambert, direâeur du génie-à 
qui Parades, en mourant, avoit rêcommandé 
fon fils, & confié-’ le fecrêt de fa riaiffanee & dë 1 
fon origine. M; Lambert tranfmit ce double dépôt -

B x



à,M. Dartus , qui révéla au jeune Robert le myf-. 
tere de fa naiffance, & lui fit reprendre dans la 
fuite le nom de Paradas.

Gette histoire' qui, en apparence, tient beau­
coup-du roman, ne peut, il eft vrai diffiper tous les 
doutes ; mais nous avons cru ,fans prétendre dé­
cider une queftion de cette nature, & qui ne 
peut l’être que fur des preuves légalement éta­
blies, qu’il convenoit de fournir tous les rérifei- 
gnemens propres à mettre le public dans le 
cas de fixer enfin fon opinion fur l’origine de cet 
homme célébré.

Des bureaux de M. Lambert, le jeune Robert 
paffa dans ceux de M. Dartus ; & c’eft aux leçons 
de ces deux officiers, distingués par leur mérite, 
qu’il dut les talens de tout genre , qu’il ,déploya 
dans la fuite. Il vouloit tout favoir, tout faire 
& tout vaincre. Tous les arts & métiers lui 
étaient familiers. Ce qu’il ne favoit pas faire , 
étoit ce qu’il n’avort pas entrepris de faire.

Nous favons positivement que Parades, à fa 
mort, étoit encore en poffeffion de fon extrait 
baptiftaire., de l’entrait mortuaire de fa mere, & 
d’une tranfaûion fur procès, pàSTéè entre lui, 
MM. Frazer de Villas &c leurs fœurs, neveux , & 
en cette qualité, demeurés en poSTeffion de l’hé­
ritage du pqre de Parades, à défaut d’enfans cou- 
pus. Dans cet afte f MMS de Villas ont reconnu
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Paradès pour fils de leur oncle, & lui ont réf- 
tituéfôn patrimoine ; & ,ce qui pàroît répondre 
plus pofitiyement à fes détracteurs, c’eft que cét 
aCte êft poftérieür à fa fortie dé la Baftille ; qu’il a 
été paffé en 1782, lorfque l’opinion publique 
avoit prefque dépouillé Pàradès de ton état & de 
fon nom : & l’on ne peut pas raifonnablement 
préfnmer^ue, dans des circonftances auffi défa-, 
vprables, une famille quelconque, une famille 
fur-tout entièrement compofée d’officiers au fer-^ 
yice, eût voulu, eût ofé le reconnoître pour uït. 
véritable Paradès,s’il n’avoir été que l’ùfufpa- 

‘teur de ce nom'. Cet aCte, pané à Tarbes, de­
vant notaires & en préfence dés principaux habi— 
tans de là ville , eflfurifâit que l’on peut aifément 
vérifier.

Par fon teftament, le comte de Parades à inf- ' 
titué MM. Frazer de Villas & leurs foeurs, les 
légataires univerféls; & ceux-ci ont recueilli fâ 
fucceffion, comme héritiers..

Voilà'ce que difent les amis de Paradès. Les 
particularités qu’ils rapportent, les aflfes qu’ils 
citent méritent la plus férieufe attention ; mais 

' cela ne fuffit point pour rétourner l’opinion, & 
diffiper tous l'es doutes. Il nous en refte de très- 

'légifiiitéSr “
Effectivement, nous favons dé fort bonne 

part, & ràveu ^e Paradès lui-même lé coh> 



firme, que tes titres de filiation & de nobleffe 
p’ont jamais été produits au cabinet du Saint- 
.'Efprit f 8t qu’il n’y a étésfait; aucun travail ftp; fon, 

orii..
En recouvrant la liberté , il lui fut enjoint de 

quitte^ le nom de Parades ; Jes regiftres de la, 
Çaftille çn font foi. A la vérité, cette défenfe 
minift;érielle étçit odieufe, puisqu’elle n’avoit ét§ 
ordonnée , par aucun jugement légal. Auffi n’em­
pêcha-t-relle point Parades de garder ce nom, & 
il l’a pprté j.ufqu’â fa mort.

Pourquoi, au fortir de la Baflille , & lorfque la 
prévention contre fa nahfance étoit la plus forte, 
ne publia t-il point le mémoire juftificatif de fon 
origine ? Pourquoi ne l’a-t-il pas fait, après l’avoir 
annoncé*? Cétte marche étoit la plus capable de 
çonyaincre & de lui ramener l’opinion.

Examinons maintenant l’affertion de ceux qui 
veulent que Parades fût fils du pâtifiier Richard 
de Phâlzbourg. _ 1’ ,i

D’abord, les Richard ont dit, dqs long-tems , 
& affirment encore’, que Parades étoit leur 
propt^ fr^re. Plufieurs perfonnçs lyi trouvoient 
quelque reffèmblance avec Bernard Richard , 
l’aîné, de cette famille-,■ lequel,. fous Je.nom.,d’ini 
tëp.üant ou de feçrétairê-, a paffé, avec Para,dès.Ss 
\me. grande partie, de fa vie » a. é|;é fon ço.hfident 
le plus, intime & un des principaux ço opérateurs
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de fes hardis deffeins. Deux autres frétés Richard, 
ont été, pendant deux ans, en Angleterre, les 
agens fecrejs & les argus infatigables de Paradès^ 
qui ne les emplôyoit ainfi; 8c fous des noms 
empruntés, que pour être plus fur de fes opérât- 
lions. Echappé aux horribles cachots-de la Baf- 
tille, Paradès loue une terre dans la Beauce. Ber­
nard Richard l’y accompagne y refie- établi 
après le départ de Paradès, qui le laiffe dépoli» 
taire de tous fes papiers, piéptoires, journaux &. 
manufcrits. Un des Richard précédé Paradès à 
Saint-Domingueun autre l,e fuît un an. après* 
Mais. Paradès étoit mort. Par fop.teftament, il faitr 
des legs confidérables à la famille de fa femme & 
à celle des Richard; Tant d’amour eft rare pour 
des étrangers ; de tels fentime ns paroiffent tenir 
de fi près àla iendreffe fraternelle t qu’il eft bien 
difficile de les diftinguer & de ne les pas cou.-. 
fondre.. Nous n’avons, cependant aucune opinion., 
arrêtée à cet égard-; & nous penfonsque s’il n’eft 
pas prouvé que ,çet homme étonnant étoit Para­
des ,il n’eft pas prouvé non plus qu’il fût Richard. 
C’eft au public feul, juge impartial & fuprême r>. 
à. prononcer , lorfque, par des pièces légales & 
authentiques, on aura clairement établi que Pa» 
rad.ès, ifiit .d’une maifon illuftre d’Êfpagne, avoiti 
droit d’en porter le nom, ou que, fils d’un pâtif->

il ûibfiitua au. nom. vulgaire de Ricba£d>
B 4
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-celïiï de Parades comme plus- pfopre à lui 
attirer de la confidération, à lui ouvrir la route 
de l’honneur & de la fortune, les deux objets 
conftans de fon ambition à favorifer la réuf- 
fite de fes audacieufes entreprifes.

Au refte , les perfonnes qui s’intéreflent véri­
tablement à là mémoire de Parades, nç doivent 
point regrét, qu’au lieu d’être forti d’une maifon 
dé grandefle d’Efpagne, il ne fût né que fils 
d’un obfcur pâtiflier. Le génie eût-il jamais befoin 
d’aïeux? Et n’eft-il pas plus grand, plus flatteur de 
pouvoir dire de foi, avec la noble fierté d’un des 
Héros de Corneille :

Je ne dois qu’à moi feul toute me renommée.

Parades valoit mieux que Menzikof; & s’il n’efl: 
pas i comme lui, parvenu aux plus hautes dignités 
militaires, c’eft parce que le defpotifme minif- 
tériel l’a écrafé de fa verge de fer. Le parallèle de 
la fortune & de la chûte de ces deux hommes, 
vraiment extraordinaires’, feroit très - piquant ; 
mais il efl: hors du fujét & nous meneroit trop 
loin. Ainfi, nous nous bornerons à tranfcrire un 
paffage de Vhïftoire de RuJJte, dans lequel Vol­
taire a refferré la vie de Menzikof.

«’ Maître de toute l’Ingrie > Pierre en conféra 
» le gouvernement à Menzikof & lui donna le 
» titre de prince, & le rang de major gé-
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» néral. ' L’orgueil & le préjugé pouvoient ail- 
» leurs trouver mauvais qu’un garçon pâtlffier 
» devînt général, gouverneur & prinqe : mais 
» Pierre avoit déjà accoutumé fes fujets à né 
» fe pas étonner de voir donner tout aux1 talenS 
» & rien à la feule nobleffe. Menzikof, tiré de 
» ion premier état dans fon enfance, par un 
» hafard heureux, qui le plaça dans la maifon 
» du czar avoit appris plufieurs langues , 
w s’étoit formé aux affaires & aux armes, & 
» ayant fu d’abord fe rendre agréable à fon 

maître, il fut fe rendre néceffaire. »
Mais revenons à Parades , & avant dp pré­

senter l’extrait de fes mèmoirzs , donnons un 
précis rapide dé fa vie, d’après tout ce que 
nous avons pu recueillir des perfonnes qui ont 
eu occafion de le connoître.

Vers la fin de 1774, Parades paffa en Suiffe 
& delà dans le Bas-Valais; il y arriva fans être 
connu de ,perfonne. Alors il ne portoit que le 
nom de Robert. S’étant préfenté à Sion, chez 
M. de Chaignon, chargé des affaires du roi près 
la république de Valais, il en fut très • bien 
accueilli, & en reçut beaucoup de témoignages 
d’égards & d’amitié. Le hafard le fit rencontrer 
avec M. deNucé, châtelain de Vouvry , à qui il 
.plût Singulièrement& qui le reçut dans fa 
maifon , où il le traita comme fon fils.
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Parades employa d’abord festalens d’ingénieur 

pour l’utilité de plùfieurs comfnunautés du pays; 
mais ce genre étroit d’occupations méchaniques 
ne pou voit lui fuffire. Né avec un efprit obfer- 
valeur & une imagination très-aétive ; il forma 
le fuperbe projet .( i ) d’une route deftinée à 
ouvrir une communication importante entre 
Genevë & le Vicentin , par le Rhône , remonté 
jufques près de fa fource dans le haut Valais 
(ce qui auroit conquis pour1/ l’agriculture la 
grande vallée que ce fleuve ravage ), par la- 
Valteline & le Trentin , ou le Bergamafquej 
Cette communication avoit pour objet de rendre 
la France maîtreffe d’un immenfe commerce,, 
en affranchiflànt fes marchandifes des, .droits, 
auxquels elles font affujetties par les péages * 
dans le tranfport par mer, &c. avant de pour­
voir parvenir dans les états de la république de 
Venife , où il s’en fa.it une confommation très-, 
çonfidéra.b'le.

Ce magnifique projet , qui faifoit fuite à di« 
vers; autres plans propofés au gouvernement 
français, pour rendre le Rhône navigable de.

( r) Les mémoires plans & devis relatifs à ce-beau 
projetfont entre les mains de la, famille de de- 
Chaignon , auquel Pajadès les. remit, à. fpn. dégatt; d* 
Valais.
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Seiffelà Verfoi, où l’on àvoit projette d’établir 
un port "pour déboucher directement en Suiffe, 
fut d’abord communiqué à M. le marquis de^ 
Vergennes, ambaffadeur en Suiffe, qui le jugea 
de la plus haute importance, & confeilla à 
Parades de le préfenter au .comte de Vergennes ; 
ce qu’il fit. Il s’étoit aflùré d’une compagnie 
fie négocians, qui dévouent fournir les fommes 
néceflaires pour conduire , à fin cette entreprife 
majeure , fi la France ne vouloit pas y con­
tribuer, line .demandoit à la république de 
Valais /que l’abandon des marais formés par 
le Rhône, dont on ne peut retirer aucun pro- 
duit, & qui, par leurs èxhalaifops méphyti- 
ques ,occafionnent, prefque tousjes ans , des 
maladies épidémiques; ,8ç avec cet abandon, un 
droit de pontonage pendant ,u,n .certain nombre 
d’années : après lefquéls, Iç produit; en devoit 
appartenir à l’état. . ;

Parades, pour établir ce plan, a voit fait des 
courtes pénibles dans joutes les montagnes qui 
forment l’enceinte du Valais. Il avoit remonté 
les torrens jufqu’à leurs fources ; ces tôrrens qui 
dçv.afient les vallées & détruifent fi foùvent’les 
peuplades placées fur leurs bords. Bravant, les 
dangers réunis du local du caraflere inquiet 
des habitans , il s’étoit aflùré d’un paffage plus 
feçils d’une route plus dire&e qtiç celle .d,i^
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Simpîôtt. Malhëureufement pour l’avantage de 
la France , & pour la gloire de l’inventeur, ce 
plan ne fut point adopté par la république de 
Valais. Les heureux habitans de ce pays, fans 
commerce , fans induftrie & fans luxe, font 
pauvres , ou plutôt ils font riches de cette im- 
périffable richeffe , que le poëte pbilofophe ap­
pelle aurea. m&diocr'itas. Ils craignent avec raifon , 
& repouffent foigneufement tout ce qui peut. 
tendre à introduire chez eux le commerce étran­
ger , qui altéreroit leur bonheur, par des befoiris 
faâices ; lès richeffes perfides , dont l’inégale 
diftribution romproit bientôt l’équilibre de l’or­
dre focial ; enfin, le luxe corrupteur & la dépra-; 
vation des mœurs ? deux fléaux toujours contèm-. 
porains.

Nous voici parvenus à l’époque, où analyfant 
les mémoires de Parades ( i ) ,-nous fommes 
tentés de nous écrier ;
Tous feul pouve^ parler dignement de vous-mêmet
y —» •................ ......................................................

( I ) 'Mémoires .fecrets. de 'Robert, comte de Parades $ 
écrits par-lui au for tir de la Bafiille , pour fervir àThif- 
foire, de la derniere guerre, 1789 , in-8°. de 188 pages 
chez Defenne, libraire , au Palais-Royal..

De ces intéreflans mémoires il exiftoit plufieurs copies 
en Valais & à Vérfailles. G’eft fur une de celles-ci qu’il 
a été imprimé.

Nous fommes obligés de relever ici deux erreurs im-
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Robert quitta le Valais & arriva au commen­

cement de l’année 1778 à Paris , où il s’annonça 
fous le nom de Comte' de Paradas.

A cette époque , la France fe trouvoit dans 
un état de fermentation, qui annonçoit une guerre 
prochaine avec l’Angleterre.

Depuis long-tems ,il défiroit entrer au fervicej 
c’étoit un peu tard en commençant par la route 
ordinaire ; il avoit 2$ ans accomplis; il con- 
jeâura que la circonftance pourroit être favorable 
à ,un avancement plus rapide,'& que tout dé- 
pen droit de les premières démarchés.

portantes , qui fe font gliffées -dans Tavertiffement des 
éditeurs.

■1®» Ils difent que c’eft d’après fa lefture que le ma­
réchal deCaftries s’empreffade rendre la liberté au comte 
dé Parades. Mais, forti de là Baftille au mois de mai 
1781 , il ne les compofa qu’en 1783 , & ils ne furent 
préfentés au roi qu’âpres ,1a paix, ainli qu’il eft prouvé 
par la lettre mife en tête des mémoires,

2®. Les-éditeurs ajoutent que le maréchal de Çaftriés 
s’empreffa de faire acquitter le reliquat des comptes de 
Parades.

Cette àffertion eft abfdlùment fauffe. Malgré'tous leurs' 
efforts & leurs juftes réclamations, Parades ni les liens 
.n’ont jamais pu tirer un fol de cette créance ,, qtii ;' 
comme on le verra > fé monte à .587,620 livres peut 
dçilQUtfés çffçâàfs^
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r "Après avoir bien examiné chaque chbfe, & 
confulté ce que fa -fortune lui permettoit d’en*1 
treprendre, il îe détermina à paffer en Angleterrè, 
pour acquérir une connoiffance exacte de cette 
puiffance,de fes forces de terre & de mer, de 
fes places fortes maritimes , pour établir 
énfuite j fur ces diverfes connoiflancçs, la bafe 
de fon avancement.
" Il effeâua fon projet bdans les premiers jours 
de février j il fe rendit en Angleterre ; il en 
vifita toutes les villes, examinant tout, & faifant 
des mémoires fur chaque objet effentiel. Muni 
de ces obfervations., il reprit la toute de Paris, 
où il arriva vers le milieu de mars*
’ Il dreffa une relation abrégée de fon voyage , 
qu’il préfenta à M.-de Sartine , auquel il expofa 
en même tems les motifs qui l’avoient guidé 
dans fon entreprifé*

Ce miniftre loua, fon zelë , en l’affürarit qu’il 
en rendrait, compte au Roi, & lui demanda 
quelques jours pour examiner fes mémoires. 
Lorfque Parades le revit, M* de Sattihe lui dit 
qu’il étoit content de fes mémdires ; .mais qu’il 
déliroit avoir quelque chofe de plus détaillé fur 
des objets qui y étoient traités : en conféquence , 
il lui donna commiffion de retourner en Angle­
terre , pour y faire une rêconnoiffance plus^par- 
ticuliere de chaque place & port ; d’en lever 



les plans exactement, de dreffer des mémoires 
fur chacun d’eux , d’y joindre, de états féparés 
de la marine angloife, du nombre des vaiffeâux' 
armés , de ceux eh armement, ainfi que. de ceux 
en conftruétion , de leurs magafins, s’il étoit 
pofiible, & généralement de tout ce qui pourroit 
avoir rapport au département de la marine4
| Parades quitta Verfailles & fe rendit auflïtôt 

en Angletere. 11 parcourut les mêmes places qu’il 
avoit déjà vues, prit des notes exaftes de tous 
les vaiffeaux , frégates ôc autres bâtimens ; vifita 
les magafins avec la plus iCrupuleufe attention, 
& rapporta àu miniftre un réfultat fatisfaifant 
fur toutes les inftruâions qu’iTavoit demandées.

M. de Sartine lui témoigna qu’il étoit fatisfait 
du fuccès de fpn voyage & de fon travail , 8c 
lui promit de le mettre fous les yeux du roi. 
Trois jours après , Parades fe rendit chez le 
miniftre : celui-ci lui demanda s’ily auroit moyen 
d’établir de fidèles agens dans les differens ports 
d’Angleterre, qui feroient chargés de rendre un 
compte journalier de tout ce qui s’y feroit. Parades 
lui répondit qu’il le croyoit,

M. de Sartine lui demanda enfuite s’il étoit 
poflible de fê procurer , au befoin, un bâtiment 
anglois à la folde du roi, dont la deftination 
feroit d’obferver les mouvetnens des efcadres 
Angloifes, 8c de porter des avis prompts à Breft 



ou, en tout autre lieu. Parades répondit qu’il' 
çroyoit encore la chofe poffible, en y-mettant 
l’argent néceffaire.

En conféquence , M. de Sartine lui donna 
ordre de retouner en Angleterre, pour y faire 
les établiffemens qu’il défiroit, y affurer une 
correfpondance en cas de guerre , &l favoir à 
combien fe monteroient les premières dépenfes 
à faire, celles qu’exigeroit l’entretien de ces 
établiffemens. Il lui fit en même tems remettre.; 
unèfomme de 25,000 livres , pour le rembourfer 
des frais qu’il avoit faits dans les deux précédens 
yoyages.'

De retour en Angleterre , Parades confia à 
un ami qu’il y, avoir, une partie des motifs qui 
le ramenoient, en lui'demandant fonaffiftance :âil 
la lui refufa, vùlesconféquences qui en poûvoient ' 
réfulter (pour lui & fa maifon, mais il lui donna 
l’adrelle, d’une perfonne qui ppurroit le fervir 
félon fes vues , il lui fit promettre de ne lui 
parler jamais de rien .& de ne le nommer eti. 
aucuhe^maniere.- .

Parades fe rendit donc chez le particulier qui 
lui avoit été indiqué ; & à la troifieme viiite 
qu’il lui fit, fous prétexte de différens objets, 
de commerce,.il l’amena au point qu^il défiroit.. 
Après quoi ils s’expliquèrent plus clairement, Sc 
furent bientôt d’accord.

Ce.t
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Cet homme s’engagea à faite trouver à Pâ^ 

rades tout ce qu’il demandoit, au .moyen d’une 
fomrne payée-comptant, & d’un traitement de 
loo livres ftèrlings par mois ; ( 100 louis ) celà 
convenu , il remit Parades entre les mains de 
deux juifs portugais qui entrèrent dans la con- 
'fidence, & avec lefquéls il quitta Londres, pour, 
entreprendre une -troifieme tournée plus inté- 
reflante & bien plus dangereufe que les deux 
premières.

■ Au moyen de ces conducteurs St des lettrés 
* dont il étoit muni j Paradès sîaboucha dans 

chaque ville avec une perfonne en charge dans 
la marine , pour multiplier fes correfpondances 
pour s’engager à lui faire parvenir une ou deux 
fois la femaine , un journal exaft de tous les 
mouvemens du port où ils étoient employés 
ainfi que les ordres qu’ils recevoient, à des 
conditions qu’ils lui propoferent, chacun fuivant 
fon ambition.

Ce qui arriva à Paradès dans fon trôifieme 
voyage à Plimouth c-ft fi extraordinaire, que 
nos leâeurs feront charmés de l’entendre raconter 
par lui-même.

>>• Nous entrâmes à minuit : & quoique depuis- 
» plufiéurs jours je n’euffe pris aucun repos, je 
» ne voulus pas me coucher, mon defiein étant 
♦> de reconnoyre au .premier inftant du jour}
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» fa "citadelleque je n’ayoisvue qu’imparfaite-. 
» ment dans mes premiers voyages.

» Je pris pour me conduire, un ouvrier que 
» je rencontrai dans le port, & j’y arrivai un 
«.quart d’heure après l’ouverture des portes. 
» Les deux premières fentinelles me la.fièrent 
» librement pafler ; ,lorfque( je fus à la place, 
» je tournai à gauche pour, gagner la rampe qui 
» conduit lur les remparts.Je parcourus d’abord 
» toutes des parties des fortifications qui do- 
» minent la campagne , .après. quoi j’allai, me 
» placer;, à l’angle faillant du baflion droit de 
« .la rade , où je cfaypnai .ce qui m’étoit né- 
» ceffaire. Au bout d?une heure , je voulus 
» changer de place, & gagner le bafiion gauche; 
» mais en paffant le long de la courtine ; ( il eft 
» effentiel d’oblerver qu’il n’y.av.oit pas de fep- 
«•tinelle fur. le rempart , dans tout le pourtour 
» 'delà place ) jefus.remarqu.é.par une fentinelle 
» qui étoit en faûion devant.le corps de garde 

.» de la place ; cette fentinelle, étonnée de voir 
,» 'fi matin fur le rempart deux étrangers’ qu’elfe 
» n’avoit pas vu paffer , avertit le corps de 
» garde; le fergent fortit avec deux fufiliers , 

,» & vint droit à moi. 11 fallut payer'de hardieffe. 
» je defeendis le rempart du côté où. il venoit 
» comme fi ma promenade eût été finie. Nous 
» nous rencontrâmes au bas de la rampe ; il me 
» demanda ce que. venbis faire dans la place;
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» que je devois favoir qu’il étoit défendu d’y 
» entrer : je répondis qu’étant étranger, j’ignorois'i 
» la dé.fenfe ; mais que l’homme qui me con- : 
», duifoit auroit dû m’en inftruire , ; puifqu’étant 
» de,la ville , il devoir connoître la configne» 
» Qu’on arrête ce coquin, dit le fergent., & qu’on.

le conduife au corps de gardé. Les foldats: 
» -faifirent mon conducteur au collet, & l’emme- 
» nerent. Je tira; fur le champ dix guinées de 
» ma poche, je les préfentai au fergent, en lui 
» difant : laiff aller ce pauvre diable ; il a fans 
» doute péché, fans le favoir. Il prit mon argent &C, 
». fe tournant vers les fq-J dats, il leur .dit : çhaffç^r. 
» Ip .horstde la place, & qu’il ny entre plus. S’adref» 
'» fant enluite à moi d’un ton radouci -.milord, 
» me èàt-W,, idéjireroit peut-être voir la fonerejfefje 
». me fais un devoir de le conduire ; je vais dépofcr 
» mon fufil au corps de garde, & je reviens dans 
» le moment. N’ayant pas grande confiance dans 
» fa parole , je me débarraffai de mes papiers' 
» & les plaçai, dans, un canon que j’avois l’air 
» d’examiner. ( Il y avoit n pièces de canon 
» montées fur affût au milieu de la place d’armes) 
» j’eus tort d’avoir de la défiance; cet homme 
» revint me joindre, & me fit faire plufieurs, 
» fois le tour de la citadelle ; il me fit descendre 
» aux Batteries de la- rade , qui font les plus; 
g belles que j’aye jamais vues.

£ -2, '



» La mer ayant baiffé pendant que j’achevoi# 
» la reconnoiffance, j’eus la fatisfadion de voir 
» que les chaloupes pourroient, à baffe marées, 
» aborder fur un fond de fable, & qu’on arrivoit 
» avec autant de facilité que fi Von montoitune 

■» rampe ou un efcalier , la roche étant, à peu 
» près taillée en gradin par le frottement des 
» vagues.

» Lorfque je me-fus affez mftfuit, je me fis 
» conduire hors de la place : j’y étois entré à' 
» 7 heures ; il en étoit quatre lorfque j’en fortis.

Le fergent m’ayant accompagné jufqu’à mon 
» auberge , je iui donnai encore deux guinées 
» pour fa peine. Il prit congé de moi en m’àffurant 
» qu’il me feroit dévoué toute fa vie. J’avois 
» eu foin de retirer mes papiers du canon, 

lorfque je reconnus qu’il n’y avoit aucun rifque 
» pour moi. ( On verra par la fuite de quelle 
» utilité me fut cet homme, & avec quelle fi- 
» délité il me fervit. )

» Je trouvai mes deux juifs fort en peine de 
» moi, & très-alarmés d’une auffi longue ab- 
0 fence; lorfque nous eûmes terminé pour l’objet 
» effentiel qui nous avoit amenés à Plimouth, 
» nous reprîmes la route de Londres». ,

Le principal agent de Paradès n’étoit pas 
moins avancé que lui; il avoit découvert un 
capitaine de vaiffeau, mécontent du gouverne-
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frient , & écrafé de dettes , qtïi s’étoit laiffé 
féduire & qui avoit confenti defe prêtera fes 
vues , au moyen des avantages qu’on lui faifoit 
pour commander le bâtiment que le miniftere 
de France vouloit avoir.

Ce capitaine offrit de ' fe conformer en tout 
aux ordres que lui feroit parvenir le miniftere 
de France & d’être fournis à marcher où l’on 
voudrait ; ce à condition qu’il lui feroit payé 
par mois 800 livres fterlings ; qu’on feroit les 
conventions pour une année & qu’on lui donne­
rait caution , enfin que les prifes qu’il feroit 
fur les américains & les françois apparriendroient 
à lui & à fon équipage."

Parades fe. difpola à revenir à Paris , après 
avoir pris note à peu près des dépenfes à faire 
pour chaque mois, qui fe montèrent, tant pour 
le bâtiment que pour les agens dans différens 
ports d’angleterre, les frais de courier de chaque 
port à Londres ( n’ofant confier les dépêches à 
la pofte ) de Londres à Calais , à environ 30 
mille livres.

De retour à Versailles, il remit à M. de Sartine 
les notes détaillées de tous ces objets : ce miniftre 
approuve la dépenfe à faire ; mais il excepte 
les prifes des bâtimens, qui furent expreffément 
défendues. Il lui ordonna de retourner fur le 
champ à Londres, pour conclure ces différens 

c 3
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'traités; en même temps il lui fit remettre 
mille livres, en attendant les autres fonds nécef-

■/aires.
Paradès prit aufli fes ordres pour l’achat d’un 

bâtiment ; & retourna en Angleterre. Son capi-^ 
taine avoit trouvé un navire de 14 canons, qui 
fortoit du chantier. IL l’acheta trois mille cinq 
cent livres fterlings ; on- le nomma la Bretagne. 
Après quoi il conclut fes traités avec le capitaine," 
lesagens dans les divers ports, les couriers, &c. 
le tout montant par mois à une Comme de 12'57 

-livres fterlings ou de 2,8911 livres tournois.
Tout étant ainfi biën*réglé , Paradès, fans 

perdre de temps, revint à Paris, pour y toucher 
les fonds dont il avoit befoin, & rendre compte 
au miniftre de tout ce qu’il avoit fait. M. de 
Sartine lui fit remettre fept'mille livres fterlings; 
après quoi il retourna à Londres, pour preffer 
l’armement du bâtiment, conformément à fes 
ordres. 1 . ', 1

A fon retour le capitaine lui dit être intime­
ment lié avec quelqu’un qui tenoit au miniftere ; 
&que s’il vouloir l’autorifer à faire des démarches, 
.il répondoit d’en tirer bon parti. Paradès lui 
confeilla- d’en faire la tentative ; il le ' fit, & 
réuflit.; & au moyen de cent cinquante livres 
fterlings, que cet homme demanda par mois-, 
&que Paradès confentit à lui donner , il s’engagea



(39 ) 
à lui remettre copie de tous les ordres qu’on 
Xecevroit à l’amirauté & de tous ceux qu’on y 
donnerait.

Paradès ne parut point dans cet arrangement, 
& vit affez rarement ce fecrétaire ; pour ne pas 
fe compromettre, il n’écrivoit rien ; il étoif con­
venu que le capitaine le verrait tous les jours 
& qu’il pourrait lire, & même copier tous les 
papiers qu’il poferoit fur fon bureau , dans un 
emplacement indiqué : ce qui a été fidelem.ent 
exécuté tout le tems que Paradès a été chargé 
des affaires.

Le premier avis que Paradès reçut de ce 
fecretaire , fu.t l’ordre donné pour l’armement 
de douze vaiffeaux de ligne à Plimouth , deftinés 
à fe rendre en Amérique, fous le commande­
ment de Biron. Cet ordre avoit été donné depuis 
long tems; mais la .déflination avoit été tenue 
fi (ecrette , qu’on l’ignoroit; il fut remis, 40 jours 
avant le départ de l’efcadre , à Paradès, qui fur 
le.champ. expédia un courier à M. de Sartines. 
Ce miniftre fut également informé des progrès 
de.l’armement, & du jour, fixé pour fon départ.

Le miniftere anglois ayant reçu avis que vingt- 
cinq vaiffeaux françois étoient fortis de Breft.* 
craignit que çe ne fut à deffein d’attaquer l’ef-r 
fcadre de Biron ; en conféquence, on expédia des 
ordres à l’aniiral Keppel de fortir dePor/mouth 

' ‘ C4 ■
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avec tous les vaiffeaux. qui s’y trouvoient avj 
nombre de 20 ; d’aller à la rencontre de l’armée 
françoife; dél’obferver, ou de s’en faire obferver, 
fans engager de combat, & de favorifer, par 
fes manœuvres , la fortie de Biron ; de ne perdre 
de vite l’armée françoife qu’après avoir été 
averti qu’il auroit gagné la haute mer & de 
rentrer enfuite à Portfmouth, pour y continuer 
fon armement.

A ces avis, Parades joignoit tous ceux propres 
à en confirmer la vérité; c’eft-à-dire , que l’a­
miral Biron avoit pour fept mois de vivres , des 
mâtures & des agrêts de rechange en quantité, 
& fes équipages complets ; que l’amiral Keppel, 
au contraire, fortiroit avec vingt vaifîeaux, dont 
le plus completn’auroit pas fix cent hommes, 
& pour vingt jours de vivres ; la plupart devant 
même fortir 'fans cette quantité.

Il pouvoit parler avec affurance de ces deux 
efcadres, puifqu’il avoit l’état de tout ce qui 
avoit été embarqué à bord de chaque.bâtiment.

Tous ces avis furent encore répétés à M. de 
Sartine vingt jours avant la fortie des'deux divi­
sons angloifes ; il profita du moment qu’elles 
mirent à la voile, pour faire un voyage à Ver- 
failles.

Il rendit compte à M. de Sartine des nouveaux 
^ngagemens qu’il avoit contractés ; ce miniflrô
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les approuva Sc’l’autôrifa même à promettre ail 
feçrétàire 6000 livres de penfion du roi, s’il 
fervoit bien.

L’amiral Keppel étant fort! de Portfmouth * 
conformément aux ordres qu’il en avoit reçus, 
chercha l’armée françoife , & la rencontra à 
l’extrémité de la Manche : il lui étoit expreffé- 
ment défendu d’engager le combat ; en con- 
féquence il é vitoit de s’approcher de trop près 
de l’armée françoife.

Les deux efcadres reflerent plufieurs jours en 
vue. Le comte d’Orvilliers ne fit aucune difpd- 
fitiôn pour attaquer, dans la crainte d’avoir affaire 
à 32 vaiffeaux,, au lieu de 20 , & parce qu’il 
manquait de confiance dans les avis que Parades 
avoit fait paffer. Pendant que les armées s’ob- 
fervoient /l’amiral Biton pafla fur les derrières de 
l’efcadre françoife, & gagna la haute mer. 
Lorfqu’il fut hors de danger, il en donna avis, 
par une frégate, à l’amiral Keppel, qui retourna 
à Portfmouth, pour y achever fort armement, 
en menant avec lui deux frégates françoifes ( la 
Licorne. & la P allas') qui furent prifes pour s’être 
trop engagées en voulant le reconnoître., ,

Par cette défiance, on négligea de battre une 
des deux efcadres, & d’empêcher l’amiral Biron 
de remplir fa miffion ; on s’apperçut trop tard dé 
la faute qu’on avoit faites mais elle étoit irré-
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parable. Ce fut une des premières de cette guerre,' 
& aufli une des plus funeftes par fes fuites.

On en avoit fait une autre qui n’étoit guere 
moins grande, en faifant partir de Toulon M. 
le comte d’Eftaing, avec les douze vaiffeauxtïî 
on l’eût fait partir de Breft, il ieroit arrivé en 
Amérique un mois avant les Anglois, ce qui eût 
été. d’un grand avantage.
, Parades ne s’arrêta que deux jours à Verfailles; 
après quoi il retourna à Londres. Son bâtiment, 
étant fini,d’armer , il en prit le commandement, 
ne voulant s’en rapporter qu’à lui-même de fa 
conduite ; il fort-it de la Tamife, pour aller à 
Spithead, où il mouilla à côté de l’ef cadre angloife.

La compagnie des Indes ayant reçu' fur ces 
entrefaites la; nouvelle de l’arrivée de fa grande 
flotte, par une frégate qui l’avoit devancée , on 
dépêcha'des ordres à l’amiral Keppel .d'appareiller 
en. toute diligence de Portfmouth j Si d’aller au 
devant de cette flotte; de favorifer de toutfon 
pouvoir fa rentrée , & de n’engager le combat 
que pour fa défenfe.

On fit en même tems paffer des avis à la flotte , 
pour la prévenir du danger qui la menaçoit, avec; 
ordre, de tenir le large , jüfqu’à ce que Keppel 
l’eût jointe, ou eût afluré fon paffage.

Parades fit paffer ces avis au miniftre & à Breft 
par des couriers .diligens. Us furent rendus en
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même tems au comte d’Orvilliers , au moyen 
des bâtimens qu’on tenoit préparés à cet effets

Keppcl appareille de Portfmouth, le 10 juillet 
1778, avec vingt cinq vaiffeaux de ligne ; trois 
le joignirent à fon paffage devant Plimouth , ce 
qui rendit ion efcadre forte de 28 vaifleaux.

Parades le iuivit ; de le 19 feulement, il le 
quitta, de vue pour s’élever dans l’oueft, à la 
rencontre de l’armée frariçoife. Lè 21 ilia re­
connut. Ne pouvant approcher de l’amiral, â 
caufe du gros tems qui l’avoit endommagé, il 
remit fes paquets à une frégate. Le vent fouilla avec 
tant de violencé de la partie du nord-oueft, qu’il 
fut forcé defe laiffer dériver fur l’armée angloife.

Celle du roi fut également obligée de quitter 
fa croifiere ; elle dériva à l’entrée de la Manche, 
où elle rencontra Keppel, qui pendant quatre 
jours, ne.fit d’autres manœuvres que de chercher 
à perdre le vent afin'de favorifér le paffage fur 
fes dérivés à la flotte de la.compagnie des Indes, 
que le mauvais tems avoir aufli rapprochée; 
mais le 27, les deux armées fe trouvant très- 
près l’une de l’autre, le comte d’Orvilliers or­
donna l’attaque; ce qui occafionna un engagement 
général, qui dura une partie de la journée ; 
après quoi les deux armées fe retirèrent.

Le 28 au matin, la flotte de la compagnie des 
Indes paffa furie champ de bataille entra.dans
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la Manche, en vue de quelques vaiffeauxfrançois 
qui s’étoient égarés laveille du combat. Cetteflotte 
eût vraifemblablement été prife, fi l’armée fran- 
çoife ou feulement une divifion eût tenu la mer 
24 heures de plus.

Parades rentra à Breft après l’armée, pour y 
réparer les dommages qu’il avoit effuiés dans le 
gros tems. Le 2. août, il en-fortit, pour aller 
mouiller à Plimouth, où il trouva une partie de 
l’efcadre angloife qui s’y étoit retirée.

La campagne étant à peu près finie, Par-adès 
chercha à employer utilement fon tems , en 
s’occupant des moyens de faciliter l’attaque des 
différentes places d’Angleterre. Il commença par 
Plimouth, dont il1 leva le plan dans lé plus grand 
détail, ainfi que celui des différens ports & bayes, 
qu’il parcourut, la fonde à la main, avec grande 
attention ; il en dreffa des mémoires, enfuite il 
fongea à un objet plus important. •

Il avoit un homme fidele , qui lui rendoit 
compte exactement de tout ce qui fe paffoit dans 
le. port ; mais c’eft à quoi fe bornoient toutes 
fes fondions. Il ne le crut pas propre à -favorifer 
une grande entreprise , & n’ofa pas s’ouvrir à 
lui fur toute l’étendue de fes projets, dans, la 
crainte de l’effrayer. Il jetta les yeux fur le 
fergent de la citadelle, qui, comme nous l’ayons 
yû, l’avoit fi bien fervi dans fa îroifieme tournée
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en Angleterre, le jugeant plus capable de fécondé® 
fes deffeins.

Ne façhant pas fon nom , ni à qui s’adreffer 
pour le découvrir;, & n’étant pas connu de fes 
gens , il prit le parti d’aller fe promener dans la 
citadelle, jufqu’à ce qu’il le pût trouve. Le troi- 
fieme jour, il y réuffit & l’aborda. Cet homme 
parut charmé' de revoir Parades, qui lui dit 
qu’il avoit un bâtiment dans la rade, & l’invita 
à venir le voir ( il s’étoit trop bien trouvé de 
fa première rencontre, pour négliger la fécondé ),’ 
Parades lui donna le nom du bâtiment, & 
ils fe féparerent.‘ i;

Le lendemain matin, le fergent fe rendit à 
bord. Après l’avoir bien traité, Parades lui fit 
préfent de fix bouteilles d’eau de vie, qu’il em« 
porta , avec promeffe de revenir le jour fuivant.'

Parades n’avoit pas non plus ofé confier à 
fon capitaine les nouveaux projets qu’il méditoit, 
nejui croyant pas affez d’audace pour les féconder 
félon fes vues ; ainfi, ne voulant pas s’entretenir 
de cette affaire en fa préfence, lorfque le fergent 
revint le lendemain , il fe fit débarquer avec lui 
fur la côte voifine , fous le prétexte de s’y 
promener. Il laiffa les matelots à la garde du 
canot, & ils s’éloignèrent dans les terres.

Après un court préambule , Paradès parla au 
fergent de fa mifere , & lui offrit; de faire fe
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fortune, s’il voüloits’attacherà lui &le fervir. Le 
fergent répondit qu’il l’avoit traité fi généreufe- 
.ment. la première fois, que depuis ce moment 
il lui étoit entièrement dévoué. Paradès lui repré- 
fenta que le ferviçe qu’il exigeoit de lui étoit 
un peu délicat; que peut-être il en feroit effrayé, 
mais qu’avec de la prudence & de l’adrefle on 
évire'roit tous les dangers. Le fergent répliqua 
qu’il fefentoit capable de tout entreprendre pour 
l’obliger, & qu’il ne tiéndroit pas à lui de fortir. 
de l’état niiférable où il étoit réduit. Croyant 
l’avoir amené.au point où il le défirent , Paradès 
s’ouvrit à lui, & lui confia que fon. projet étoit 
de découvrir les moyens de mettre'Plimouth 
dans les mains du roi de France. Le fergent lui 
dit qu’il avoir foupçonné quelque chofe la pre­
mière fois qu’il l’avoit vu , à la maniéré, dont il 
l’avoit payé ; mais que la grandeur .du péril le 
faifoit trembler. Paradès ne lui donna pas le 
tems de réfléchir. Voici, lui dit - il, cinquante 
guinées que je vous donné à compte de ce qut 
vous reviendra, levons en donnerai autant tous 
les mois , & vous aurez dix mille guinées fi l’en-, 
treprife réuffit..

Le fergent n’eut pas le mot à répliquer à un 
pareil argument. Je me livre.à vous , & me foumets, 
à tout ce que vous exigerez de-moi ; diclc^ monfieur : 
que .f(tut-i^q^çj.e-fgffe £ .Telle fut la réponfe de

amen%25c3%25a9.au
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Paradès. Rien pour le moment. •: ceci eft un 
projet, dont l’exécution demande dés réflexions ; 
il me luffit de vous avoir dajis la place , pour 
me fervir au befoin. Paradès lui demanda enfiiite 
s’il conhoïflbit le garde ■ pavillon & le portier' 
de là place. Le fergent lui répondit qu’il con- 
né'iffoit peu le garde, mais que le portier étoit 
fon ami. Eh bien! tâchez de le gagner, nous 
aurons peut-être befoin de lui ; faites auffi con- 
noifîarice avec le garde des fignaux, & vous 
m’en rendrez compte à mon premier voyage. 
Parades lui; dit enfuite- qu’il partoit dans trois 
fours , & lui'recommanda le fecret ; après quoi 

;ils retournèrent à bord ,7 d’où il le fit conduire 
à Plimouth.

Les vues de Paradès fe portèrent plus loin; 
Incertain fi le fergent parviendroit à gagner le 

•garde , pavillon de la citadelle , qui pou voit 
donner, l’alarme , il remédia à cet inconvénient;, 
en fe rendant, maître du premier lignai de la 
côte, qui, étant à lui, répéteroit mal, & à fa 
volonté;

Il en vint à bout, au moyen d’un matelot 
italien qu’il 'avoit à fon bord, qu’il s’étoit at­
taché par de bons traitemens ,' & dont il- avoit 
mis la fidélité à l’épreuve, Thomas fe préfenta 
à ce garde comme déferteur d’un bâtiment , 
& Payant prié de le cacher chez lui, aveç
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promeffe de le bien payer, fa proposition, fdï 
acceptée.

Toutes fes difpofitions étant faites , & fes ar- 
rangemens pris à Plimouth., Paradès fit lever 
l’ancre , & prit la route de Pprtfmouth.

Il ne,s’y rendit pas en ligne droite ; il s’oc­
cupa de la reconnoifiance des baies de Stuard, de 
Torbay& de tous les mouillages de la côte 
jufqu’au paffage des Aiguilles.^ II s’arrêta dans 
tous ces.endroits, & les parcourut la fonde à 
la main. .Par. .ce moyen il acquit une connoif- 
fance entière & parfaite de ces côtes. Enfuite 
il alla jett.er l’ancre en face de Yarmouth , petite 
ville dans l’ifie de Wigth , quelques lieues- en 
dedans des Aiguilles, & il reconnut cette place.

Il avoit fouvent paffé ' devant'la forterefie 
appelléè Havr&Cajtel, bâtie fur un rocher dans 
la mer, & garnie d’une artillerie redoutable, 
qui défend l’entrée' des Aiguilles ; il ne lui avoit 
pas encore'été poflible de s’y ménager des in­
telligences.

Comme il y avoit des troupes ^angloifesj 
quoiqu’en petit nombre , il jugea qu’il feroit 
dangereux de faire des tentatives femblâbles à 
celles qu’il avoit faites à Plimouth. Il changea 
donc de méthode , & prit le parti de tromper fon 
équipage &là garnifori, én les faifant fervir les
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uns & les autres à la réuflïte d’un projet qui! 
forma.

Il dit au capitaine, qu’étant content de fes 
fervices, il vouloir le mettrè-Û portée de gagner 
beaucoup d’argent; que pour cela il'vouloir 
charger 50 tonneaux d’eau de-vie de France, 
du vin & d’autres denrées, & les venir dé- 
pofer \Havr&~Caftd, ajoutant qu’il lui en aban- 
.donneroit le profit , & qu’ainfi il n’avoit qu’à 
.s’arranger avec la garnifôn du château, pouf 
qu’elle reçût de nuit tout ce qu’on apportéroit. 
Tout ce qui avoit apparence de gain intéreffoit 
vivement le capitaine ; il goûta fort ce plan. 
,11s fe rendirent au fort, - & , fans de longs dé­
tours , ils firent leurs propofitions au chef de la 
troupe. Celui-ci affembla quelques-uns de fes 
gens , & fit rapport qu’un bâtiment fmug^l&r 
( contrebandier ; Parades s’étoit annoncé pour 
tel ) , offrbit de dépofer fa cargaifon dans le 
château , en partageant les profits avec la gar- 
nifon , que les marchandifes né refleroient jamais 
plus de quatre jours en dépôt , tems néçeffaire 
pour en donner avis aux négocians qui dévoient 
les faire enlever. Cela fut trouvé facile. On 
convint qu’il feroit payé comptant à la garnifôn, 
quatre guinées par chaque barrique de vin & 
d’eau-de-vie qu’on dépoferoit, & à proportion 
pour les autres objets.

D
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■Cët, article convenu, nous réglâmes les 

ghaux de reconnoiffance que je ferois. On con­
vint de plus que la Bretagne n’arriveroit jamais 
que de muit,-à la fin du flot ,, & qu’on fe-tièn- 
xlroit préparé pour, la recevoir. Parades les 
-quitta en les affurant qu’ils ne tarderoient pas 
à le revoir.

De retour à Yarrnouth -, il fit lever l’ancre 
■pour aller mouiller dans la baie, Cœuw, où on 
lui avoit dit qu’il y avoit une petite fortereffe.

De - là , il fe rendit à Newport y capitale de 
4’ifle, petite ville ouverte, à deux lieues dans 
les terres. .

Il refta deux joùrs.en rade, après quoi il 
fut mouiller à Spitheadau milieu de l’efcadre 

■ angloife, pour s’occuper de la reconnoiffance 
de Portfmouth. Ayant achevé & conduit à per- 

■feéhon tous les projets qu’il avoit formés, Pa- 
:radès fe détermina à revenir en France, pour, 
rendre compte au miniftre de fa conduite.

Mais voulant éprouver la garnifon de Havre- 
Cafiel, ilfe préfenta en vue Je fixieme jourqù’il 
l’avoit quittée. Il fit fes fignaux de recorfnoif- 
ffance , auxquels, on répondit.-.La nuit il dé­
barqua l’eau-de-vie & le vin qui lui reftoit. On 
but un coup & l’on fe fépara trois fois. De­
puis , il a fait la même manœuvre avec le même 
fuccès; & chaque fois il eft .entré dans la place



(i ) Il n’a jamais touché que les quatre prémiéts mois, 
de cette' penfipn»;

avec run n'ombre de foldats, fupériêur à là gaf= ' 
nifon-.

Après avoir fait les difpofitions propres à 
àffurer le fuccès des entreprises que la France 
pourvoit former contré T'ennemi Paradès vint 
débarquer près du Havre , d’où il fe rendit à Ver- 
failles j ordonnant à fon bâtiment d’aller J’attendré 
dans là Tamife.

Il remit de Sartirie les mémoires détaillés 
. de toute fa conduite ; ce miniftre en rendit ’ 

compte au roi j qui gratifia Paradès d’un brevet 
de capitaine de cavalerie^ en date du 31 août - 
1778, & d’une penfion de dix mille livres (1);

Mi de Sartîne ayant approuvé tout ce qu’avoit ■ 
fait Paradès, & les dépenfes fe trouvant aug­
mentées de plus de 300 liv. fterlings par mois, il $ 
pourvut.

Ayant traité pour une année entière aVec tous 1 
fesagens* Paradès fupplia M. de Sartinè de lui < 
faire remettre le montant total des dépenfes en 
un feul paiement, lui obfèrvant que cela le met- 
trpit à portée de gagner beaucoup d’argent j par 
différentes fpéculations de commerce/qui ne ' 
dérangerOient rien à fon fervice & couvrirbient 
certaines démarches qu’il étoit forcé de faire 



ouvertement. Le miniftre : lui accorda fa de­
mande , & en conféquence lui fit remettre la 
fdnitne de 14*000 livres fterlings, qui faifôiéat à- 
peu-près la folde des dépenfes qu’il avoit arrêtées 
pour l’année. Enfuite il lui donna fesinflrüdions 
pour la conduite à tenir avec ïes agens, & pour 
ce qu’il dcfiroit favoir des fecrets du cabinet. 
Parades retourna donc à Londres, oit il arriva le 
12 feptémbre. Son premier foin fut de faire une 
tournée générale, afin de connoître comment 
chacunfaifoit fon devoir. A Plimouth, il trouva 
le garde-pavillon & le portier dans fes intérêts-; 
il leur afiigna 2.5 livres fterlings par mois. Son 
matelot Thomas étoit inftallé au premier lignai 
de la côte. Il y faifoit feul les fondions du 
garde, & remit à Parades la copie de tous les 
fignaux de reconnoiffance. Le fergent de là. 
citadelle lui dit qu’en cas d’entreprife, il répon­
dent que la grande porte qui conduit aux bat­
teries, feroit ouverte, ainfi que celle de là po­
terne , à l’angle du baflion, par où les troupes 
pourroient défiler ; qu’au fitrplus, il encloueroit 
toutes les batteries , ainfi qu’il avoit paru le dé- 
firer. Ayant payé à chacun d’eux ce qui lui reve- 
noit, il fongea à fe rendre à Briftol, d’où il vou­
loir paffer en Irlande.

Avant fon départ, il fut averti qù’o'n alloit 
vendre à l’ençhere, dans le port, huit bâtimens



marchands pris fur les François, & qu’il y auroit 
beaucoup à gagner fur cette acquifition..Il donne 
ordre à fon agent principal de fe porter acquéreur 
pour fon compteen effet, fur cette opéræ- 
tion, il gagna 105 mille livres. Enfuite il partit 
pour Briftol, d’où il fe rendit en Irlande.

• Il parcourut tous les ports de ce Royaume, o.ù 
les convois s’affembloient,.& reconnut que par­
tout les mêmes facilités fubfifloient pour agir 
offenfivemenr. Il en fit des mémoires détaillés 
qu’il expédia à M. de Sartine.

Parades retourna à Londres pour veiller à la 
correfpondance. Il y fut malade pendant environ 
un mois des fatigues .qu’il avoit effuyé,es depuis 
une année. ■ ■ . ?

Dans cette tournée, il eut le bonheur de faire 
évader & de conduire fain & fauf à Calais un 
çfficier de marine, envoyé par M. de Sartine 
pour une commiffion fecrete, & que la populace 
vouloir arrêter & faire punir comme un efpion. 
A ce fujet, Paradès ajoute qu’én différentes fois 
il a fait embarquer, ou embarqué lui-même plus- 
de trois cens matelots ou officiers François qui 
s’étoient échappés de leurs prifons, foulageanf 
leur néceffité & donnant à chacun l’argent dont 

’ il pouvoit a voir befoin, fans en avoir jamais rien » 
répété au gouvernement ni à perfonne.

Une flotte de 300 voiles s’étant réunie à la
D 3

acquifition..Il
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rade dès dunes, il en fit paffef l’avis au miniftre-, 

.ainfi que celui de fa deflinatiort, & de la route 
qu’elle devoit tenir , avec le nçmbre de vàiffeaux 
d’efcorte.

. .■ En même.téms il Pinforma que s’il le-jugeoit à 
propos, il partiroit deux jours avant la flotte-, 
,pour donner avis à Bref! de fon paflage, dans/le- 
cas où. il voudroit y. faire tenir prête une divfs 

■fion pour l’intercepter : ce que le miniflre agréa.
Lorsqu’ils eurent- dépaffé P'ojiland', ils furent 

accueillis d’un coup de vent terrible. . . . . La 
Bretagne- eut ion grand- mât caffé , fes voiles, 
çmppxtées, & fut jette au large.. Le 31, s’étant 
-^approché de- la terre,- pour chercher un abri, 
çontre le. mauvais vent, qui duroit encore, il fut 
accueilli du plus terrible coup de vent connu de. 
mémoire d’homme-, qui porta fon bâtiment-à la 
çôte , où il fut- brifé. La moitié du monde y 
périt ; il refta , ayec-le Surplus de l’équipage , atta­
ché'. fur- la proue du bâtiment-, jufqu’au lende» 
main, qu’en put les fccourir. Plus de 60 navires, 
çuçent-le même fort dans cette nuit défaftreufe. Il, 
•perdit environ 600 livres fterlings qu’il- avoit à. 
îpord;

Il,fit conduire à Londres, par- fon capitaine 
fous les matelots qui luirefterent.

Lorfqu’ils y furent-', fon premier foin fut de fe. 
procurer un autre bâtiment. II. acheta le Kingf-^
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fiown, du port de dix canons, qui fui coûta- 
2,500 livres fterlings. Il donna avis àM»deSar- 
tine du malheur qui vendit de lui arriver & du 
nouvel achat qu’il avoit fait. Ce miniftre lui fit 
remettre 4,000-livres fterlings, pour réparer les 
dommages. -

Dans le chapitre V des mémoires que nous 
abrégéons/Paradès préfente, en deux tableaux 
détaillés, l’état général des fommes qu’il a reçues 
du gouvernement'pendant l’année 1778, & l’état 
des bénéfices faits pour fon compte durant la 
même année»

Du premier de ces tableaux-fil refaite que de4 
puis le mois d’avril 1778 ,' jufqu’au 13 janvier 
1-779, lé total des fonds faits par le roi fe mon- 

' toit à la fomtne de« «-* »• • . ... .... •. 690,000^
Que ladépenfe, pendant ce tems-, ne

fe montpit qu’à*-* • • • L» • • • • • • •- 493>7i$
Et qu’ainff, au premier janvier 17^.9, 

îlluirefloit en calife de fonds.apparte- 
nans au rqv • ••<-•. • • ... .‘iV • .. • • 196,284^

Les Bénéfices de Paradès, fur l’achat de plti« 
fieùrs bâtimenS jfur des intérêts dans fax corfaires,' 
far la converfron des fouis d’or en-guinées, far 
fes effets publics, &c. &c.Jui avoient produit, en 
quelques mois, 8’25,000 liv.

H'plaça 250.000 liv. en contrats. Peu de tems».
D 4
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après, il acheta une maifon à Paris, rue de îa 
vieille Eflrapade, qu’il paya 70,000 liv. Il em­
ploya environ 50,000 liv. en mobilier & che­
vaux. U conferva en caiffe;45o,ûoo livres,(indé­
pendamment des fonds appartenans au gouver­
nement ) pour tenter de nouveau la fortune, qui 
l’ayoit fi bien traitée

Zl àvoit, en différentes occafions, rendu compte 
«de fes bénéfices & des moyens qui les lui avoient 
procurés, à M. de Sartine ,qui chaque fois y avoit 
donné Ion approbation.

«, Un accroiffement de fortune auffi confidé- 
râble , en fi peu de tems, auroit pu paroître 

9» incroyable, fi j’avois négligé d’en indiquer les 
•» caufes. J’ajouterai que fi mon but unique eût 
» été de m’enrichir, j’euffe pu doubler aifément 
» mon avoir, en faifant .ufage des moyens les 
» plus légitimes& que j’ai négligé de donner 
» mes foins à différentes affaires qui m’auroient 
» procuré des bénéfices confidérables, parce que 
» nces foins auroieht pu nuire à ceux qu’exi- 
» ^eoie.nt les fondions importantes dont le gou- 
» vernement m’a voit chargé îles entreprifes-que 
» .j’ai faites n’ont été qu’accidentelles, & lorf- 
» qu’elles fe font préfentées fous l’afpeâ: le plus 
» facile.

» Enfin, le miniffre, pour me mettre à portée 
» de travailler utilement pour moi, en faifânt
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* les affaires du roi, m’avoit accordé une grâce. 
» .peu commune ; c’étpient deuxpaffe-ports pour 
» deux bâtimens angloîs, au moyen defquels je. 
» pou vois faire le commerce fans rifque,

» On peut juger des avantages infinis que 
» j’aurois pu retirer d’une pareille faveur, fi j’euffe 
» voulu en faire ufage pendant le terns .de la 
» guerre ; mais cela auroit exigé des foins que 
». les circonftànces relatives au fervice du roi, 
» auquel je me devois de préférence , ne m’ont 
» pas permis; & par un hazard heureux, la fortune, 
» m’avoit offert des moyens, plus courts & dont 
» m.Qn ambition ,étoit fatisfaite.

.A fe fin de janvier 177.9 , Paradès tortit de 
la. Tamife , comptait fe réunir à une deuxieme 
flotte qui s’affemblpit encore aux.Dunes ; mais, 
comme elle n’étoit pas prête à partir, il alla 
jetter l’ancre à Spithead.

Tous les vaiffeaux., de l’efcadre angloife y 
mouillèrent danç un grand détordre. Il entra de 
nuit, & mpuilla au milieu de l’efcadre , fans 
exciter la plus léger.e défiance' : cette facilité lui 
fit concevoir un projet , qu’il s’emprefla de coma 
muniquer au miniflere, en fe faifant débarquer 
en France, pour fe rendre à Verfailles.

Il lui propofa de faire armer., en toute diligence, 
à Breft, deux brûlots, qu’il iroit prendre, & 
qu’il conduirait à Poflmouth, à la fuite de ton
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bâtiment, comme deux prifes; que tandis qu’il 
e-ntreroit avec un de ces brûlots à Spïthead , 
l’autré pafleroit par les Aiguilles pour arriver 
de nuit fur la fin du flot; qu’on mettroit le feu 
eh même tems l’un en tête & l’autre en queue 
de l’efcadre , ce qui indubitablement la confu- 
meroit. en entier. Il ajouta «que te fort le moins 
fâcheux qui pût arriver aux vaifleaux qui ne 
feroient pas brûlés, feroit d’échouer , parce 
qu’au milieu de la nuit , le feuf parti qu’on auroit 
à prendre, c’était de couper les cables, & qu’avant 
d’avoir pu mettre les voiles dehors, pourfou- 
tenir le bâtiment, il feroit naufrage : le mouillage* 
de Spithead étant étroit, ne permettait aux vaif-s 
féaux de dériver ni de fortir de nuit fans péril.

Parades fè chargea de conduire un des brûlots, 
& fon Capitaine s’engagea à conduire l’àutre 
moyennant 15,0.00. livres flerlings qu’on lui-, 
compterait, & une penfion du roi de 1,2,00,0- 
livres en France , où,il s’établiïoit.

U propofa aufli au miniftre de faire armer un- 
autre bâtiment , avec 200 hommes de troupes 
dé débarquement % efcorteS. de deux frégates.; 
& d’un vaifleau, pour s’emparer en même tems-. 
de la fbrtereffê de JAavje?C.aftel;} qui défend te 
paffage dés Aiguilles.

M. de Sartine agréa ce projet, & donna des. 
ordres à. Breft pour amer' en brûlots deux,
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bâtîmens. Il' commanda à Paradès de faire toutes 
les difpofitionsnéceffaires pour faciliter lafùrprife 
■de P llmouth,{\ on vouloit la tenter en même teins 
qu’on agiroit contre l’efcadre angloife. Il ratifia les 
•promeffes que Paradès avoit’faites à fon capitaine 
&à quelques officiers ? qui ne dévoient avoir 

■leurs effets qu’aprèslé fuccès.
Para dès'retourna s’embarquer près dû Havre,' 

où l’àttendoit fon bâtiment ', qui,, conformément 
à fes intentions j s’étoit chargé d’eau-de-vie.

Le lendemain , il fe préfenta à l’entrée des 
.Aïÿuillzs', & le foïr,' il déchargea dans le fort 
tout ce qu’il avoit à bord,avec'autant de con* 
fiance & de facilité que ta première fois.

La grande flotte affembléê aux Dunes, étant au. 
moment de partir avec celle de la compagnie 
des indes, Paradès en donna avis à M'. de Sârtine, 
qui fit tenir une divifion" prête à Breft / pour 
^intercepter-.,

La flotte ayantreçu ordre d’appareiller, Paradès. 
mit à la voile , arriva à l’entrée de la manche 
24 heures avant elle. H rencontra fur Oueflaht 
un convoi françois Venant de Saint-Domingue , 
dont nombre 'dé bâtime'ns, deftinés pour le Havre 
& Saint-Malo, prenoientla route-de ces ports; 
un calme plat qui dura trois jours les furpfit dans 
cette pofitioh. Là force ducourant fit dériver deux 
4? çes bâtimcns y du port de cinq cens tonneaux
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chacun , fur celui de Parades, quiles hèla, pour 
les prévenir du danger où ils étoient, en leur 
confeillant de changer de route & d’entrer à Breft. 
Il en hèla fuccefiivement cinq ; ils répondirent 
q.u?ils fu.iyroi.ent le confeil qu’il leur, donnoit, 
aiçfî que lerefte du convoi. Il -fit tous fes efforts 
pour entrer à Breftpendant que le calme dura;; 
mais il lui fut impoftible d’y réuffir, malgré ta 
légèreté de fon nayire; ce qui fut. fort heureux 
pour le convoi français; car dès que le calme 
cefta, ces mêmes bâ.timensau lieu de fuivre 
l’avis qu’il leur avoit donné, firent voile pour la 
manche. Pjqjjé dé leur mauvaife conduite, Parades 
leur tira à chacun une bordée , ce qui les obligea 
à changer de route. Deux de 500 tonneaux , 
gui fe trouvoient plus engagés que les autres dans 
la manche, furent obligés de s’échouer fur la 
côte, Il bleffa quelques hommes à leur bord, &. 
força les autres à entrer devant lui à Breft j par 
le paffage du four.

En paffant devant Bmheaume, il rencontra 2, 
frégates qui fortoient du Goulet ; il fit fignal qu’il 
avoit à parler; elle mirent en panne, & lux 
dirent qu’elles étoient envoyées à la pourfuite 
d’an parfaire, qui faifoit de grands ravages fur 
la p.ôt.e, Leur ayant dit que c’étoit le fîen, elle? 
mouillèrent» Dès qu’il eut jette l’ancre dans la 
la rade, il fe rendit chez le comte d’Oryilliers, 



pour l’informer du paffage du convoi anglois i 
de fa route & de fes différens points de ralliement; 
Ce général fit fortir une divifion de évaiffeaux 
avec plufieurs frégates qui fe tranfpqrterent à 
la latitude où l’efcorte angloife devoir aban­
donner le convoi.

Quinze jours après, on apprit que la divifîôrt 
françoifè étant arrivée à là latitude indiquée y 
avoit établi fa crôifiere ett-oueft : que le convoi 
anglois étoit paffé à 10 heures dé nuit dans fes 
eaux; qu'il avoir- reconnu Tefcadre françoifè 
aux feux qu’elle portoit, ce qui l’a voit déterminé 
à forcer de voiles & à changer de route. Les 
vaiffeaux François étant arrivés au point du jour 
pour courir ejl, reconnurent trois bâtimens, traî­
neurs , qui furent pris , & qui déclarèrent faire 
partie du convc - général, qui avoir paffé efcorté 
d’un feul vaiffe'au.

Si la divifion françoifè fût arrivée deux heures 
plus tard la veille -, ou que le convoi’ anglois 
fût arrivé deux heures plutôt, il eût vraifembla- 
blemeht été enlevé en entier ; mais ce ne fut 
la faute de perfonne.

• Dès que Paradès eut mouillé dans la rade de 
Breft, lé général d’Orvilliers fit défenfe à qui 
que Ce fut d’approcher de fon bâtiment. Celui-ci 
défendit également à fes gens; de le quitter fous
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àuCun prétexe;il y fit . porter des rafraîchiffe^ 
mens , que l’équipage eut à difcrétion pendant 
unr mois-qu’il fefta dans la rade. En outre, il 
diftribua' 800 livres fterlings de gratification, 10 
livres fterlings par matelot & le furplus aux 
officiers, pour les récompenfer...de leur bonne 
conduite*

11 partit de Bréft le lendemain de fon arrivée î 
pour fe rendre à Verfailles , conformément aux 
ordres de M. de Sartine* Il l’informa de tout ce 
qui lui étoit arrivé ;• & fur le compte. que ce 
miniftre en rendit au roi* ce prince accorda à 
Parades une penfion de 6000 livres*

Les mémoires de reconnoiffance^& les moyens 
d’attaque que Parades avoit propofés ayant été 
acceptés dans le comité des miniftres, on.y 
décida que fi les chofes étoient telles qu’il les 
repréfentoit, il étoit de l’intérêt de l’état d’agir, 
& de profiter de la négligence de l’ennemi ; mais , 
comme il y avoit différens faits extraordinaires 
& difficiles , à croire -, on y. arrêta de plus qu’on 
acceptoit la proportion qu’il avoit faite, de 
conduire en Angletterre un officier de confiance, 
choifi parle miniftere,. pour, conftater par fon 
rapport , la vérité de ce qu’il avoit avancé $ 
ainfi que pour] le rgâifier dans les points qu’il. 
auro.it pu mal connoître» En cônféquence on „ 

auro.it


nemmaM. de Berthois ,* officier du génie (i)ÿ 
qui eut ordre de fe rendre à la cour.

Cet officier étant arrivé, ils fe rendirent chez 
le miniftre de la guerre., où il fut informé de 
la com million dont on vouloit le charger. Le 
prince de Montbarey lui dit, que s’il l’acceptoit, 
il feroit récompenfé de La croix dé Saint-Louis, 
du brevet de lieutenant-colonel, & d’une penfiou 
de 4000 livres ; & il promit à Parades, s’il 
ramenoit M. de Berthois avecfuccès de fa million, 
le brevet de colonel , la croix de Saint-Louis 
& une penfion.

M-. de Berthois demanda 2.4 heures pour réflé­
chir fur les périls de la commiffion ; après quoi , 
il fe décida à s’en charger. Lé miniftre lùi remit 
toutes les inftruâions, avec une grâtification 
de 12.000 livres qu’il toucha fur le champ; & 
auffitot ils partirent pour Breft.

Le jour qu’ils arrivèrent, ils s’embarquèrent 
fur le bâtiment de Paradès, qui mit. à la voile;, 
fans délai. M. de Berthois ayant déliré commencer 
fa reconnoiffance par Plimouth , ils dirigèrent 
leur route vers Ce port où ils arrivèrent le fécond 
jour de leur navigation.

Le malheur voulut que l’équipage fe trouva

( 1 ) cet officier eft aujourd’hui fous-brigàdier & employé 
à .Calais.
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pris dé vin ait momént de mouillér ; ce qui 
faillit avoir des fuites bien fâcheufes.

Lai frégate...... ayant bêlé pour demander le 
nom du bâtiment qui mouilloit & d’où il venoit, 
le capitaine étant ivre, répondit avec indolence. 

«.Le capitaine de cette frégate couchoit au dock. ; 
,Le lieutenant qui commandoit à fa place , fe 
trouvant offenfé de la réponfe, fit fur le chàmp 
mettre fa chaloupe à la mer, & arriva à bord 
du bâtiment de Parades, avec vingt-cinqhommes 
armés. Ils étoient à fouper tranquillement, 
lorfqu’il entra dans la chambre avec une partie 

■de fes gardes, & d’un ton de maître , demanda 
jà qui appartenoit le bâtiment, & qui étoit l’in- 
foient qui lui avoit ainfi répondu.

M. de Berthois tout effrayé , fe fauva dans 
la foule des matelots fur le pont. Le capitaine 
un peu étourdi de l’efcalade du bâtiment, répoAdit 
imprudemment : il appartient à ce gentilhomme en 
montrant Parades, qui étoit habillé en matelot, 
ainfi que M. de Berthois. L’officier, étonné de 
le voir dans cet équipage , lui demanda s’il éroit 
vrai que le vaiffeau fût à lui. Il répondit oui èh 
françois. Son étonnement redoubla en voyant 
le capitaine embarraffé. Il leur dit qu’il étoit 
de fon devoir de les arrêter, & on conduifit 
Paradès, comme maître du navire, au dock.

En paffant fqr le pont, pour descendre dans 
fa



fa chaloupé, Pàrâdèsjappèrçüt M. de Ber'tfiois ÿ 
lui ferra la main, lui remit cent gulnées & le 
recommanda à deux matelots de confiance, pour 
le fauvéf lé lendemain , s’il étoit pôllible ; après 
quoi, iî quitta fon bâtiment. ‘

Par un lirgulier bonheur, l’officier de l’amirauté 
fe trouva êtr'e à là fois & l’àmi chAcapitaine de 
la frégate, & le propre correfpondant de Parades : 
de forte que celui-ci , moyennant un ‘ mandat 
de 1500 livres fterlingsfur fon banquier de 

.Londres , obtint la liberté de fon équipage & la 
reftitution de fon bâtiment.

Vers les 9 heures , il retourna à fon navire ; il 
trouva M. dé Bè'rthdik dàtïs" la'caïéî ,2èhVéléjpp'é 
dans fon hamack, où il s’étoit tenu caçhé'toùte 
la nuit; iis s’embrafïerenf de bon coeur.

M; 'd'e feeîthois*^fur changèrent d’hàbillement 
& fe rendirent à Ptïmouth pour occuper un loge­
ment qui leur étoit préparé.

Les trois premiers jours , M. de Berthois s’oc­
cupa de la recôhnoiflânce de la citadelle1 qu’il 
parcourut intérieurement, cnfuite il reconnut 
les différèns ports & rades.
' Le quatrième jour de la reconnoiffance, en 
revenant du Dock, à fix heures du foir, Parades 
trouva à la porte de fon logis fix gardes ©c.une 
voiture. Quoique cette vue ne fut pas agréable, 
il n y avoit pas à reculer ; ils entrèrent donc

"E
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& trouvèrent -dans la falle -le gouverneur du 
Dock auquel ils furent présentés par leur hôte. 
Cet afp.eâ inattendu allarma d’abord Paradès. Quel 
ne, fut pas fon étonnement de s’entendre faire 
des reproches' fur ce qu’on, rie l’avoit pas vû au 
Dock &^d’être invité à y venir, ayec*promefie 
de la; meilleure réception,.!. Toujours habile à 
.profiter «dés cir confiances, il engagea bientôt une 
çonyerfatiQn.détaillée , & qui dura,plus de deux 
heures avec le gouverneurduquel il tira tous 
.les„éclairciffqmens qu’il ppuypit, defirer. fur le 
mauvais état de la place. La conyerfation finie, 
M. le gouverneur prit congé de Paradès, avec 
de grandes protefiations d?efiime & d’attacher 
mept.,', ..- j,. r 4, . ; ,c-,

M. de Berthois qui avoit fué les groffes gouttes 
pendant tout le tems que dura cette vifite , 8c 
qui trembloità chaque queftionque faifoit Paradès, 
ne fut pas entièrement remise de fes frayeurs ; 
après le départ du gouverneur, il vouloit abso­
lument fe retirer à bord du bâtiment pour y 
chercher de la fûreté , & y coucher. Il fallut 
que Paradès fe fervît de fon autorité pour dé?- 
fendre aux canotiers de l’y tranfporter, & ce 
fut fon bonheur, car,, fi Paradès eût confenti 
à ce qu’il défiroit, il,étoit perdu, & ils feroient 
retombés dans des embarras mortels.
. JLe vaiffeâu l'union- ,4e 90- canons ,étoit forti
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du Dock, la veille, pour fe rendre en Amérique; 
il mouilla près de la citadelle , "faute dé, 
vent. Son équipage, étant trop foible, il envoya , 
pendant la nuit, enlever avecfes chaloupes , ceux 
desquatresbâtimensqui étoient dans la rade: celui, 
de Parades fut du nombre, il ne refta à bord qu’un 
moufle & le fecrétaire qui s’étoit caché dans des 
tonneaux. Tous les matelots & officiers furentpris 
& conduits en chemife fur l’Union. SiM. de Ber-* 
thois fe fut trouvé du nombre, il auroit eu le même 
fort. La frayeur, fon langage, tout l’eût décelé; 
ce qui.les auroit expofés à de grands périls»

. A fept heures du matin , ils furent informés 
de ce nouveau contre-tems: ce n’étoit pas uné 
petite affaire que d’y remédier» Après avoir 
examiné les moyens, Patadès s’arrêta au plus, 
hardi, qui fut de fe rendre à bord de l’Union 
pour y réclamer fon équipage. Le capitaine lui 
ayant refufé', alléguant la diîette de matelots 
où ils fe trouvoit , Parades fe fit conduire au 
Dock chez le gouverneur, qui la veille lui avoit- 
témoigné tant de bienveillance ; il lui demanda 
juftice; le gouverneur fèfit tin devoir delà lui 
rendre, & l’ayant fait .accompagner pàr deux 
officiers chargés de fes ordres , le capitaine de 
l’Union fut obligé de renvoyer à fon bord tout 
fon monde. Il s’excufa de fon mieux & ils fe 
quittèrent bons amis, apfès qu’il l’eut bien fêté»

E i
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Ce furcroît d’événements caula tarît d’étonne­

ment à M. de Berthois, que fi fa reconnoiflance 
eût été finie , il feroit parti fur le champ, pour 
s'éloigner d’un féjour aufli inquiétant. Néanmoins 
il employa encore deux jours à la rendre par­
faite.

: Parades, acheta dans le port de Plimouth 9 
b^tîmensfrançoispourlafommede 4600 liv.fter- 
li'ngs. Les’ayant revendus , cette fpécularion lui 
procura, déduflion faite de ce qu’il diftribua en 
gratification à l’équipage, un bénéfice de 7000 
livres fterlings, c’eft-à-dirë de 168000 livres 
tournois.

Avant de partir, il acheta aufli, pour le compte 
du roi, le côrfaire Cepiryùr, de 400 canons , 
tout armé , pour le prix de 1200 livres fterlings. 
Il deftinoit Ce navire à remplacer le Kingjlowu , 
qui avoit befoin d’être réparé ; d’ailleurs, il 
étoit important d’avoir deux bâtimëns en fonc­
tion, pour l’exécution des grandes entreprifes que 
l’on méditait»

Kl. de Berthois ayant trop de peine à fup- 
porter la mer , ils prirent le parti d’envoyer 
le' bâtiment à Portfmouth, & de s’y rendre en 
pofte. Avant le départ, ils furent vifiter les 
prifonniers françois à qui Paradès diftribuaune 
guinéepar 10hommes,ainfi qu’il l’avoit toujours 
pratiqué dans fes diverses tournées, & il fauva
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trois matelots François, déferteurs de (Union 
malgré les craintes de M. de Berthois , qui, 
voyant tout en noir, crut rencontrer fa, perte dans 
cette bonne œuvre.

Ils pafferent par Wjflork, petite ville qui fervoit 
de prifon aux officiers François. Ils mirent 2 jours 
pour fe rendre à Briftol. Lorfque M. de Berthois 
eut reconnu cette place, & que Paradès y eut 
terminé différentes’ affaires , qui. exigeoient fa 
préfence, ils prirent la route de Londres, où ils 
arrivèrent au bout jde deux jours, mais fans s’y 
arrêter. De fuite ils en partirent pour Portfmouritr 
où ils entrèrent à 1 o heuresdu foir. M. de Berthois 
employa 2 jours à reconnoître cette place & 
la ville de Gofport ; après 'quoi il voulut paffer 
dans l’ifle de Wigth ; mais la mer fe trouva fi, 
mauvaife, qu’il leur fut imppffible de s’embar­
quer. Ce contre-tems les détermina à fe rendre 
enpofte à Southemptown. Paradès y fretta un petit-' 
foop dont le patron lui étoit dévoué. Lorfqu’ils 
mirent à la voile, la mer étoit encore houleufe 
& M. de Berthois fut fi malade, qu’il ne voulut 
jamais confentir à faire le tour de l’ifle par eau ÿ 
il fe contenta de la reconnoître jufqu’à. l’entrée 
des Aiguilles, il reconnut àuffi la fortereffe dè- 
Havre-çajjel, après quoi, ils1 vinrent débarquer 
,à Yarmouth où il fe remit un peu du mal de mer. 
Ils, y prirent la pofte pour fe rendre dans iez

Ü
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endroits de l’ifle qui' demandqient d’être vus, 
Lorfque la reconnoiffance fut finie, ils rejoignirent 
le fl'oop- fie rendirent à Portfmouth. N’ayant 
plus rien à- faire dans cette place , ils prirent 
la route de Londres. M'.' de Berthois fît encore 
quelques reûonnoiffançes le Iqpg de la tamifé ; 
après quoi, ils s’embarquèrent à Douvres fur 
le bâtiment de Paradès*, quiles tranfporta heureu- 
ferrient à Calais. E>eux jours après , ils arrivèrent 
à Verfaiiles.,

Le v-oyage. qu’il v-enoît de fàïre avec M. de 
Berthois hti avoit ocçafionné une dé'penfe de 
plus de 50,000 livres en frais extraordinaires. 

Cet officier ayant remis fes mémoires de 
reconnoiffance, ils furent confrontés avec ceux, 
de Paradès, & fe trouvèrent parfaitement con­
formes. Seulement ils différoient d^ayis dans 
quelques difpofitions de l’attaque. 2.

En conféquence des promeffes faites à M. de 
Berthois , fl fut reçu chevalier de Saint-Louis, 
obtint- le brevet de lieutenant-colonel , avec 
une penfion de 4000 livres., reverfible à fà. 
femme & à fes enrans.'•

Parades obtint- le brevet de meftre. de camp, 
de cavalerie en date du 3 juin. «Ne m’étoiç- 
% il pas permis d’efperef encore la croix de Sâi'nf- 
» Louis pour récômpenfé ? Et j’en ai la promeffe .y 
*>. car enfin j’avoisèouru infihimentplus de dangers, 
V que Mi.dÇ’BetthQis àjqui j’avois féryi de guide



Le rapport de'cet ingériieur ayant détermina 
les'intentions des 'miniflres, il fut décidé que 
l’on feroit les difpofitibns néceffaires, pour at­
taquer, non-feulemént Pïifnouth, mais auffi l’ifle- 
de TPisth..O

11 n’âvoit jamais été queflion entré M'. d e 
Sartine & Parades, que d’üne furprifé, d’üne- 

'invafîon fubite , dont lé fuccès , au moyen dès 
difpofitions qu’il avoit faites , & malgré tous les- 
accidehs qui pouvoient für venir, éfoit certain;,, 
mais quand fon projet fut porté au comité des. 
miniflres,. il fut d’abord changé dans quelques 
parties , puis augmenté, & fini par être annullé 
tout à fait : cependant, fes proppfitioris étoient. 
Amples.

■ H demandoit quatre mille hommes pour 
Plimouth, & quinze cent pour le fort dés 
'Aiguilles- ; 2 vâiffeaux, 2 frégates & 2 brûlots. 
Ces troupes dévoient s’embarquer à Breft, comme 
pour l’Amérique ; une fois hors du port, Vétoit* 
fon affaire de tes conduite.-

Il avoit fés bâtimens qui ne lui taifloient 
ignorer aucuns mouvemens de l’ennemi; il con- 
noiflbit ce qui fe paflbit dans l’intérieur du cabinet 
anglôis. Il alioir à Plimouthavec- autant de 
fûreté qu’il fortoit de Breft; On éfoit-’dâris une 
'trariquillité parfaite; l’Angleterre n’âvoit pas là.. 
plus légëfeidée du danger qui Ta menaçoit; nuÿs,

E 4
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on trouva trop fojbles les moyens qu’il indiquoit j 
on voulut une entreprife d’éclat & cet éclat 
même fit tout échouer. .

On donna ordre à Parades, ainfi qu’à M. de 
Berthois, de rendre compte à M. de Vaux de 
leurs reconrteiffances, & de toutes les difpofitions 
faites en Angleterre. Sur tout cela, il dreffa un 
projet de campagne & d’attaque de Portfmouth, 
conformément aux intentions du miniftre ; & au 
lieu de 4500 hommes qu’il demandoit, & de 
deux millions de livres dedépenfes qu’il propofoit, 
avec une entière certitude de fuccès» on affembla 
une armée de trente mille hommes & on dépenfa 
cinquante millions, pour ne rien faire , ainfi qu’il 
l’avoit craint.

Paradès follicitoit toujours fortement le mk 
niftre de la guere pour la croix de Saint-Louis ; 
mais il ne put l’obtenir, parce qu’il perdit les 
bontés de .M. de Montbarey , par des raifons 
fur lefquelles.il s’eft impofé filence. Il fentit toute 
l’amertume de ce refus. M. de Sartine, qui s’ap- 
perçut de fon chagrin, chercha à le confoler, 
en I nfiltrant qu’il récevroit la croix à fon arrivée 
à l’armée.
, Enfuite il le chargea fie procurer des pilotes 

anglais .à l’armée combinée , particulièrement 
pour le fervice des vaiffeaux efpagnols, dont 
J?s officiers n’a voient qu’une connoiffance impar-, 
faite de la Manche,

lefquelles.il


( 73 )
Parades lui repréfenta'que l’argent qui lui 

avoit été remis pour les dépenfes courantes, 
le trouvoit abforbé depuis le premier juin & 
qu’il en avoit fait beaucoup d’extraordinaires ; 
en conféquence il ie fupplia de lui faire remettre 
desfonds.

Ce minière lui dit que, comme il avoit des 
fonds à lui, il defiroit qu’il fît face de fes deniers 
& de fon crédit, aux dépenfes du département 
dont il était chargé/ pendant la campagne , & 
qu’il le rembourferoir à la fin. L’extrême confiance 
de Paradès en M. de Sartine, ne lui permit pas 
de balancer à remplir fes intentions. Il lui remit 
alors un état général des dépenfes faites jufqu’à 
cette époque.

Ici Paradès donne trois récapitulations géné­
rales ; l’une des fonds reçus, l’autre des femmes 
payées pour le compte du roi jufqu’au premier 
juillet 1779, enfin la troifieme de fon avoir.

Il en réfulte que le total des fonds reçus , fe 
montait à 692,400 livras ; celui de la dépenfe 
à 809124, & qu’ainfi la recette excédoit la 
dépenfe de 116,724livres dont il était en avance; 
enfin qu’au premier-juillet, il avoit comptant 
en caiffe 453/276 livres. s

Il avoit eu bèaù.coup d’autres frais' extraor- 
’naires à fupporter; il lui avoit fallu donner dès . 
augmentations de traitement de toutes parts ; -
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mais, comme d’un autre côté , fon argent circu-- 
loit,. les bénéfices qu’il lui tapportoit, balancèrent 
à peu près les dépendes dont il. n’avoit pas tenu 
note.

Cependant, le terme des traités faits avec fon 
capitaine,.. étoit écoulé M.. de Sartine l’autorifa 
à renouveller fes traités ; ce qu’il exécuta dans 
le dernier voyage qu’il fit peu de jours après 
à Londres. L’efcadre de France , aux ordres de 
M. d’Orviliers, étant prête à fortir de Breft pour 
aller à la rencontre de celle dlEfpagne, & les 
troupes- françoifës fe trouvant en partie rendues 
au lieu de leur embarquement, Paradès reprq- 
fenta au miniflre, que l’efcadre angloife, pouvant 
être préparée avant un mois , il feroit plus. 
avantageux de faire entrer M... d’Orvilliers dans 
la Manche, avec trente deux vaiffeaux de ligne, 
& d’opérer fur le champ la defcente,. que. dë 
l’envoyer. fur les. côtes d’Efpagne^

» Si l’on eût pris ce parti, l’Angleterre. fe 
» feroit. trouvée dans "le. plus grand embarras.; 
» cette Puiffance n’avoit pas alors 15, vaiffeaux 
» en état de fortir , ce qui rendoit toutes les 
» entreprifes faciles avec. les. feules forces de 
» la France;, mais, des raifons d’état, que j'e dois 
» ignorer, avoient difpofé des chofes autrement. 
». L’événement a démontré la; vérité de ce fait, 
» puifqu’un mois après le départ de l’elcad're 51
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» les anglois' n’avoient pas encore mis en nier, 

& que du moment de leur fortie jufqu’à là
» prife de l’Ardent, elle fut renforcée journelle- 
» ment par les vaiffeaux qui la joignirent à mefuré 
» qu’ils furent mis en état.

Lors du voyage de M. de Berthois, Parades 
avoit confié fes. grands deffeiris fur Plimouth, 
à fon capitaine & à fes principaux agens de 
Londres, qui, pleins de cupidité, lui offrirent 
de le féconder de toutes leurs forces.

A fon retour, il fit part des nouveaux traités 
qu’il avoit conclus à M. de Sartine, qui les 
approuva, mais qui ne voulant point ligner un 
engagement de trois millions pour une affaire 
de cette nature, lui fit expédier, le 5 juin 1779, 
un Ùreyet qui lui affuroit tacitement la vingtième 
partie de la prife de Plimouth, évaluée.à foixante 
millions, par les avantages qu’elle rapportexoit 
a.u Roi.

Muni de ce titre, & avec la certitude du 
fucces de fes opérations, Parades fe crut affuré 
du rembourfement .de fes avances faites & à 
faire, & des engagemens qu’il alloit. contracter 
pour la campagne.

En conféquenc.e il retourna en Angleterre; y 
renouveïla fes traités pour une année ; procura 
des. pilotés anglois à l’armée combinée; enfin 
juiît la defhierè main aux. difpofitions néceffaires.
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à la réuffite des projets que l’on devoit exécuter.

Peu de jours après fon arrivéé à Paris, M. de 
Sartine lui ordonna de fe tenir prêt'à partir pour 
Breft, d’où il fe rendroit à l’armée. Cè miniftre 
lui donna fes dernieres inftruétions le 26 juin au 
foir; Paradès quitta Verfailles le 27, & arriva 
à Breft le premier juillet.

Conformément aux ordres de M. de Sartine, 
il s’embarqua le 2 juillet fur la frégate la Gloire t 
deftinée à le tranfpqrter à l’armée. En l’attendanr, 
il fit paffer à M. de Sartine lès divers avis qu’il 
avoit reçus à la mer.

Le 7 août au matin, après trente-huit jours 
d'attente, oh eût connoiffance de l’armée : fur 
le champ la Gloire appareilla, & elle joignit 
l’armée à la nuit fous le vent d’Oueffant. Paradès 
fit le foir même une vifite à M. d’Orvilliers, 
pour lui remettre les paquets de la cour dont 
il étoit chargé.

Le lendemain §, conformément aux ordres du 
miniftre, il pafla à hord de la Bretagne & con­
féra, avec le général, qui lui répéta ce que les 
officiers lui avoient déjà dit, qu’on fe çroyoït 
hors d’état d’agir, tant à caufe du maîheureuxj 
état des vaiffeaux françois, qu’à caufe de la 
faifôn qui étoit trop avancée ; ce qui faifoit 
perdre toute efpérance. de rien faire.

Sur de la nouvelle de l’arrivée d’une ri,che 



flotte angloife, qu’il eût été facile d’intercepter, 
il propofa au. général de doubler Oueflant, mais 
cet utile avis fut fuivi trop tard..

Lé 14, on fe décida enfin à quitter la vue 
de la terre & à faire voile pour-la Manche , 
& le matin Oueffant fut doublé.

Ce même jour à midi-, on fignala plufieurs 
vaiffeaux ennemis. Us étoient l’arriere-garde de 
l’efcadre angloife , que Paradès fa voit avoir 
ordre de tenir la mer dans ces parages, & dont 
le corps de bataille .étoit quelques, lieues à. 
l’oueft (1). Malgré tous fes efforts, il ne put le 
perfuader, pi obtenir que. l’on donnât la chafîe 
à ces vaiffeaux. Hors le général, tous les offi­
ciers furent d’avis de porter le cap à l’eft, & 
de faire route dans la manche pour y prendre 
connoiffance de l’ennemi.

L’armée étant, entièrement dépourvue de 
vivres & d’eau,. & le convoi qu’on attendoit 
de Bref! n’arrivant pas, Paradès propofa: au

(1) Ici Paradès renvoyé à une carte de la pofi'tion de 
l’armée devant Plimouth. Nous favons de bonne part que 
cette carte a été gravée & que la planche eft demeurée 

^entre les mains de Bernard Richard. Nous favons auffi,. 
que dépofitaire dejtous les papiers & manufcrits de Paradès, 
if a deffein de publier fes mémoires & l’hiftoire de fa 
yie ; c’eft à quoi nous l’exhortons très-inftamment.
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general les moyens Me 'remédier à toutes ceS 
calamités.

i®. En lui accordant les forces nécéffairés 
pour entrer dans Plimouth, il s’engagea par écrit 
& fous peine' de perdre là têtede faire mouiller 
toute l’armée dans le fund, & dé lui faire foürnir 
les vivres néceffaires pour la ravitailler.

a®-. Défaire mouillér l’armée dans'la baie 
de Torbay, où il s’engagea également de lui faire 
fournir en huit jôùrs pour 600,000 livres de 
vivres; dont il " fe chargeoif de faire les foiids»

Le général goûta le projet d’entrer dans Pli­
mouth, mais il en fut détourné par les repré- 
fentations & les oppofitions de fon confeil. Il 
fe décida enfuite pour le fécond projet , 
malgré la réfiftance des officiers, il fut réfolu 
qu’on mouilleroit à Torbay.’ puifqu’on rîfe vouloit 
pas entrer dans Plimouth.. \ '

Le 16 il arriva' à bord de la Bretagne un canot 
forti dé'Plimouth expédié par le capitaine du 
bâtirnenf de Parades ,l qui envoyoit demander 
pourquoi on...n’entroit pas pour s’emparer de la 
place , ainfi que la chofe, étoit convenue de 
longue main. Deux matelots italiens, qui mon-: 
toient ce canot , aifurerent qu’il n’y avoit pas un 
feul vaiffeau dans le fund, & que depuis huit 
jours l’efcadre angloife s’étoit tenue entre les 
caps Stuard & Lézard.



Le 17, vers dix heures du matin, on décou­
vrit fous le vent, à la diftance d’environ trois 
ligues, quatre bâtimens en panne, dont un fut 
dïftindemsnt reconnu Vaifféâu de ligne : on les 
examina long-tems,. & on finit par les juger 
efpagnols.

Paradès, au moyen d’une excellente lunette^ 
diftingua parfaitement le pavillon anglois; compta 
vingt-deux Vaiffeaux à l’avant & vingt-deux à 
l’arriere de l’amiral , & reconnut que la ligne 
dé bataille étoit complette ainfi que l’éfcadre 
d’obfervation & l’efcadr'e légère. Il fit part de 
fa découverte au général; fur quoi M. de Vau-' 
girot, faifant les fondions d’aide-major, s’écria: 
«' Il eft bien fingulier que quand j’ai dit & donné 

ma parole d’honneur que j’avois reconnu ces 
» bâtimens pour efpagnols & de l’efcadre de 
»" M. de Cordova, on vienne encore élever 
d dès doutés ».

Sachant Plimouth fans défënfe, Paradès de­
manda fix cents hommes; 'une galiote à bombe 
& un brûlot, avec quoi il répondoit de prendre 
poffeffiort de la place. Le général y étoit difpofé; 
mais les officiers àbufàùt de fon extrême foi- 
bleffé, s’y oppoferent fous'divers prétextes fpé- 
cieux. M. d’Orvilliers lui dit en particulier que 
fon âgé & fon rang d’officier de terre caufoient 
fpùs'l.es 'obftacles qu’il' éprouvoit.
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La reconnoiffance du Sund ayant .été décidée; 
on détacha le lougre Ze Mutin, commandé par 
M. le chevalier de Roquefeuille, à qui l’on donna 
fesinftruâions. .

A fon retour , cet officier fit un rapport, con- 
trouvé, -dans lequel il affuroit « qu’étant entré 
» fort avant dans le Sund, il avoir reconnu neuf 
» vaiffieapx.de quatre-.vingt & fix . frégates. ; 
» qu’il avoit compté leurs canons ; qu’il avoit 
», compté diftinélement les vaifftaux, & qu’en 
»... outre il en avoit reconnu un plus grand 
« nombre derrière, la. citadelle., pardeffius la- 
», quelle il„ décou vroit lesmâtures n..;

On ne pouvoit rien dire .de plus pofitif; mais 
Parades étoit fi affurédu contraire, qu’iLfit 
beaucoup d’obje&ions. très - iblides& de ques­
tions fort embarraffapt.es au chevalier-de.Roque-, 
feuillelequel perfifta à ïoutenir çffrqntéçngnt 
ce qu’il avoit avancé.

Cependant les obfe.rvations. de Parades exçi-, 
terent.quelques doqteSj, .& pn fe décida à faire 
foire, .une; fécondé reconnoiffance. L’ordre èn-frit, 
donne à 'tme frégate, dont, l’officier, à fon re­
tour,. fit un rapport fi conforme en tout point 
à celui du matin itqu’il,, étoit vifibl.ement calqué 
deffus, ce qui prpuyoit.qtie les deux bâtimens 
s’étoient rencontrés^&;> concertés. Parades ne, 

' diffimule point au général qu’il croyoit ces deux 
rapports 

vaiffieapx.de
embarraffapt.es
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rapports faux , & lui demanda d’être débarqué 
la nuit avec les deux matelots italiens & un 
officier de marine, pour aller faire cette recon- 
noiffance par terre, avec promeffe de rejoindre 
la Bretagne le lendemain. Le général étoit difpofé 
à lui accorder cette demande; mais il en fut 
encore détourné, fous prétexte que ce feroit 
faire un affront à des officiers de capacité, dont 
les rapports conformes affuroient leur vérité, 
&c. &c.

Ainfi Paradès, bien condamné pour avoir eu 
raifon, demeura confondu; & il fut.incontes­
tablement décidé que l’on tenoit l’efcadre an- 
gloife bloquée, à la réferve de la divifion qu’on 
avoit rencontrée fur le cap Lézard; en confé- 
quence, on détacha la frégate la Magicienne pour, 
en porter la nouvelle à'ia cour.

On favoit à Verfailles, comme dans toute 
l’Europe, que l’efcadre angloife tenoit la nier, 
& qu’elle croifoitâ l’entrée de la Manche: que 
dût-on penfer- du général en recevant fes dé­
pêches, par lefquellés il annonçoit qu’il tenoit 

. l’armée ennemie bloquée ? On dût croire que 
la tête lui avoit tourné:il n’en étoit rien; mais 
il avoit été indignement trompé par les rapports 
menfongers de deux officiers, qu’une baffe, ja- 
loufie contre. Paradès, rendit des traîtres envers 
Je roi & l’état^

î
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£



( «t )
Paradès eut donc la douleur mortelle de voir 

en un inftant l’objet de dix-huit mois de peines, 
de.foins & de périls extrêmes, avec plus de 
220,000 livres de dépenfes que Plimouth avoit 
coûté au roi, perdus fans reffource.

Le 18 août, on rendit compte à M. d’Orvil- 
liers de la prife faite la veille, du vaiffeau an- 
glois L'Ardent , qui- forti de Portfmouth , avoit 
-malheureufemerit pris l’armée combinée pour 
l’efcadre angloife qu’il venoit joindre dans ces 
parages, où il favoit qu’elle tenoit la mer. 
. Le 3i., quatre heures du matin, on eut con- 
noiffànce de l’efcadre angloife, fous le vent, 
à trois lieues environ de diftance. Le général, 
contre fon propre fentiment & contre l’avis du 
célébré du Pavillon, eut la fbibleffe, féduit par 
quelques officiers, au lieu de refter en ligne 
de bataille, d’ordonner une chaffe générale, 
fauffe manœuvre qui fauva l’ennemi , lequel 
auroit inévitablement été coupé, fi l’armée com­
binée avoit gardé fa première difpofition.

« Un ennui mortel m’accabloit depuis l’inf- 
» tarit que l’armée avoit quitté la vue de Pli- 
» mouth., & que l’efpérance de s’en emparer 
» étoit perdue. Voyant ma préfence à bord 
» fort inutile, & ma fanté altérée, je demandai 
w au général la permiffion de débarquer, en 
ft paffant fur le Triton, qu’on renvoyoit en

• ■
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» France î il me l’accorda ; en conféquencè je 
» quittai la Bretagne le 3 feptembre à iïx heures 
» du foir, & le lendemain à midi nous mouil- 
» lames dans la rade de Bréft ».

Paradès s’arrêta trois jours dans cette ville 
pour laiffer prendre les devants au Courier du 
comte d’Orvilliers, ainfi que ce général l’en 
avoit prié, afin que le miniftre fût informé par. 
lui des détails de la Campagne.

Le 7 il partit de Bréft, & il arriva à Ver- 
failles le 11 à neuf heures du foir.

Le 13 ; il vit un moment M. de Sartinë, qu’il 
trouva vivement affeâé des mauvaifes nouvelles 
qu’il avoit reçues dâ#*M. d’Orvilliers.

De fuite il fe rendit à Paris, où il refta malade 
environ un mois, & manqua de perdre la main 
droite qu’il avoit eu prefque écrafée par fa 
voiture, qui, dans la route, verfa près de 
Rennes.

Lorfqu’il put fe lever, il* apprit que la ca* 
lomnie s’étoit déchaînée contre lui, & qu’elle 
alloit jufqü’à vouloir rendre fa conduite fuf- 
peûe d’infidélité envers l’état. M. de Sartine, 
auquel il en témoigna fa vive fenfibilité, le, 
raffura en lui difant qu’il pouvoir être tranquille 
fur la maniéré de penfer du miniftre à fon égard. 
Dès-lors Paradès négligea ces bruits publics, 
perfuadé qu’ils n’avoient d’autre caufe que la

F *
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jnauvaife humeur de quelques perfonnes jaloufeS 
de fon avancement.

Cependant il continuoit à recevoir fes dé­
pêches d’Angleterre. Ses fideles agens l’infor- 
moient que, malgré l’alerte qu’on avoit eue fur 
Plimouth, on n’avoit pas fait ufage des moyens 
propres à mettre cette place hors d’infulte, & 
ils l’aiïiiroient que l’exécution du projet étoit 
toujours aufli facile. Il ne crut donc pas devoir 
l’abandonner; & dès que fa convalefcence le 
lui permit, il fit exécuter fous fes yeux, en 
pierre blanche, le relief le plus détaillé de cette 
place , dans toutes fes proportions.

Il drefla un plan d’attaque pour la conduite 
des troupes, & y joignoitun mémoire circonf- 
tan’çié pour tout ce qui devoit précéder rem­
barquement. Il demandoit un vaiffeau, une 
frégate & deux bâtimens de tranfport pour 
deux mille hommes de troupes qui dévoient 
être embarquées & quatre cents qui auroient 
formé l’attaque & fe feroient emparées de la 
citadelle ; au moyen de quoi Plimout'i eût été 
pris avant feulement qu’on eût pu foupçonner 
le deffein. L’hiver approchoit & favorifoit cette 
entreprife par la longueur des nuits. Dès qu’il 
put fortir, il communiqua fon travail à M. de 
Sartine qui l’examina, en reconnut la folidjté, 
& conçut de nouvelles efpérances, fl en parla.

Sa
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iâU comte de Maurepas qui voulut prendre con- 
noiffance de cette affaire. Il fe rendit chez lui. 
Le grand vifir examina avec beaucoup d’atten­
tion les reliefs & les mémoires. Il fit plufieurs 
objedions, auxquelles Paradès n’eut pas de 
peine à répondre. Ayant paru très-fatisfait, il 
lui ordonna de communiquer le tout au miniftre 
de la guerre, ajoutant qu’il en feroit enfüite 
queftion au comité. Le prince de Montbarey, 
après avoir pareillement exatùiné le tout, dit 
qu’il falloit faire venir M'. de Berthoïs pour en 
raifonner enfemble. Le projet fut auffi commu­
niqué au comte de Vergences, qui témoigna ‘ 
de bonnes difpolitions.

L’affaire ayant été mife en délibération au 
comité, il y eut des objéélions fur les proba­
bilités du fuccès, qui né furent ,point réfolues ; 
l’affaire paffa d’un comité à un autre ; on ne 
décida rien :1a fin de décembre approchoit, & 
l’on ignorôit encore le parti qu’on prendroit.

M. de Sartine avoit expreffémënt commandé 
à Paradès d’entretenir toütes les chofes dans le 
même état d’aûivité : Paradès lui repréfenta qu’il 
étoit fans argent, tous fes fonds ayant été en­
gagés pour le fervice de la campagne, fuivant 
fes ordres, & le fupplia de le faire rembourfer.

Ce miniftre lui demanda un mémoire détaillé 
F 3.



de fes dépenfes, pour le mettre fous les yeux 
du roi.

Paradès lui remit donc un état général de fes 
avances jufqu’au premier janvier 1780, qui fe 
montaient à 507,092 livres.

M. de Sartine reçut le mémoire en difant qu’il 
l’examineroit.

<< Cependant, comme on ne décidoit rien pour 
H Plimouthi , on me remeftoit d’un jour à l’autre.

Enfin, au moment où je croyois qu’on alloit 
» agir, M. de Sartine me dit qu’il avoit été 
m arrêté qu’on ne feroit rien. Un coup de foudre 
» m’eût moins étonné; j’avois mis. toute ma 
». fortune dans cette entreprife , & beaucoup 
» même au-delà, s’il falloit remplir tous les 
» engagemens que j’avois pris par écrit. Cepen- 
» dant j’étais fans un fol :1e miniftre, depuis que 
» je lui avois remis mon état de depenfe, n’y 
»> avoit répondu que par de nouveaux délais, 
» parce que, difoit-il, il lui étoit impoflîble , 
» eu égard aux circonftances, de payer une aufli 
» forte fomme, & ce retard me mettait dans 
» lé plus, grand embarras

Sur le refus du miniftre de faire ufage des 
moyens qu’il propofoit & des difp.ofitions qu’il 
avoit établies, Paradès crut pouvoir s’adreffer à 
la cour d’Efpagne par la voie de fon ambaffadeur»

le comte d’Àraudaa qu’il vit à cette occafion,
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goûta beaucoup ce projet d’attaque for Plimouth> 
& dit qu’il fe faifoit fort de déterminer fa cour, 
fi la France vouloit contribuer à cette entreprife^ 
M.. de Sartineà qui Parades demanda permif- 
fion de propofer cette affaire à l’Efpagne lui dit 
qu’il en parleroit, & qu’il lui donneroit réponfe^ 
Le lendemain-,, il lui annonça qu’on lui défend 
doit très-expreffément de foire aucune démarche- 
à ce fujet. D’après cette défenfe formelle, & 
ayant reconnu qu’on obferyoit fës démarches, 
X1 abandonna le projet d’intéreffer l’Efpagne dans, 
cette expédition..

-Il réfolut donc de l’entreprendre avec fes amis 
& fes agens, à leurs rifques & fortunes.. Après 
s’être afforé d’environ quatre millions, il ofirit 
à M. de Sartine de payer au roi trois millions, 
comptant, s’il vouloit lui confier un vaifieau. 
de foixante-quatre , une frégate, deux bâtimeris. 
de tranfport, & deux mille hommes de troupes,, 
pour tenter à fes rifques & fortunes l'expédition- 
de Plimouth, qu’il fe foumettoit à remettre au 
roi, dès qu’il s’en feroit rendu maître moyen­
nant le rembourfement de fes avances,.

Cette propofition dëmandoit d’être examinée 
au bout de quatre jours, elle fut rejettée.

Les comtes de Maurepas & de Vergennes^- 
auxquels il s’adreffa pour obtenir fonrembour- 
fernent, le renvoyèrent à M. de Sartine,

F 4



M. de Sartine lui ordonna de fe rendre fut 
Oueffant avec un de fes bâtimens, pour obferver 
une efcadre ennemie , dont le deflein étoit d’in­
tercepter les vaiffeaux françois chargés de trans­
porter en Amérique M. de Rochambaud avec 
fon armée, & de favorifer la fortie de Breft 
aux bâtimens françois, en indiquant à l’heure 
& au moment ce qu’il pourrait découvrir. Ce 
rniniftre ajouta qu’il lui ferait remettre de nou­
veaux fonds. Paradès donna en conféquence 
ordre à fon capitaine de fe tenir prêt à partir.

Cette nouvelle carrière l’expofant à des dan­
gers de plus d’un genre, il mit ordre à fes 
affaires domeftiques, & comptant fur fon rem- 
bourfement comme fur une chofe certaine, il 
prit des arrangemens avec M. le marquis de 
Vaines, pour l’acquifition d’une terre qu’il vou- 
loit vendre en Alface. 'Peu de tems auparavant, 
il avoit placé 150,000 livres en contrats dans 
l’achat d’une partie de l’ifle du Mafïacre à Saint- 
Domingue, que le maréchal de Noailles lui 
avoit vendue; 100,000 autres livres de con­
trats qu’il avoit furent aliénés pour foutenir la. 
dépenfe relative à fes relations en Angleterre, 
en attendant la rentrée de fes fonds.

Toutes fes difpofitions étant ainfi faites , Sc 
ayant dix jours devant lui, Paradès profita de 
ce loifir pour fe faire préfenter au Roi. Nous 
favons très-pofitivement que cette démarche)



qui le mit trop en évidence & que fes envieux- 
eurent l’art perfide de tourner contre lui, fut 
faite malgré l’avis & les inftances d’un homme 
auffi profond dans la connoiflance du cœur 
humain , qu’il eft habile en politique. Mais les 
élans de l’amour propre l’emportèrent en cette 
occafion fur les confeils de la fageffe.

Ce fut à la même époque qu’il eut auffi l’im­
prudente vanité de vouloir monter dans les 
carroftes du roi ; mais ce projet ne fut point 
effectué. •

Rien ne le retenant plus, il pria M. dp Sartine 
de lui donner fes dernieres inftruftions : le mi­
niftre lui répondit qu’il vquloit prendre les ordres 
du roi pour fon départ, ainfi que pour fon rem- 
bourfement. Dix jours fe pafferent encore, pen­
dant lefquels il alloit & revenoit fans cefîe de 
Verfailles à Paris & de Paris à Verfailles, atten­
dant toujours les ordres du roi & fon rembour- 
fement.

Cependant, Paradès continuoit d’aller fouvent 
à Verfailles pour folliciter les ordres relatifs à 
fon départ. M. de Sartine voyant l’entreprife fur 
Plimouth échouée & vivement p.reffé pour le 
rembpurfement des avances faites par Paradès, 
trouva plus court &.plus commode de le faire 
arrêter comme ufurpateur du nom d’une famille 
honorable & comme ayant trahi les fecrets de
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l’état II accueillit donc avec empreffement les. 
bruits que la calomnie répandoit alors contre 
Parades, & réfolut de le faire mettre à la. 
baftille.

Perfide comme un miniftre, il lui,dit le premier 
avril 1780, qu’il avoit fixé au lundi 3 les arrange- 
mens à prendre pour fon remboursement & qu’il 
lui donneroit en même tetns fes derniers ordres.

Parades, ayant été. obligé d’employer toute 
la journée' du 3 à régler fes payeraens , ne put 
fe rendre à Versailles que le 4. Aufli-tôt après 

- fon départ un exempt fe préfente chez lui, deman­
dant à lui parler. A peine arrivé à Vérfailles , & 
comme il entroit au bureau de la guerre, un 
inconnu lui remit un billet anonyme, qui Paver» 
tiffoit que dans la journée on devait l’arrêter. 
D’abord il crut qu’on s’étoit trompé ; il vit un 
inftant le miniftre, qui le rémit à cinq heures 
du foir. En Sortant, il reçut un nouvel avis de 
fe fauver; rentré dans la Salle dû miniftre,il vit 
deux exempts déguifés , qui le confidéroient 
avec beaucoup d’attention. Il fe rendit à l’hôtel 
©u il logeoit; & là Seul avec lui-même, ayant 
interrogé fon cœur, fon zele & fa fidélité pour 
le Service dû roi, il fe crut à l’abri de tout 
reproche & fentit fa confiance renaître. A cinq 
heures il fe préfenta chez M. de Sartine ; & 
rencontra le premier Secrétaire, /« Croix, qui 



lui dit de la part du miniftre , qu’il ne pourrait 
le voir qu’entre 7 & 8 heures, & voulut le mener 
dans fon cabinet pour caïtfer. Parades lui répondit 
que non ; qu’il alloit à la comédie & qu’il revien­
drait à l’heure fixée. En s’y rendant, les avis de 
fe retirer au plus vite fe multiplièrent au point 
qu’il né put plus douter qu’il touchoit au mordent 
d’être arrêté. Dans ce moment, il fentit fa fer­
meté fe roidir contre l’infortune. Il crut au deffous 
de lui de profiter de ces avis.& de fefouftraire 
aux dangers qui le menaçoient. Il alla donc à la 
comédie, avec intention de retourner à 8 heures 
chez M. de Sartine pour fe faire arrêter chez lui- 
même.

» Mais , hélas ! ce coup étoit bien éloigné dp 
» l’infenfibilité. J’allois être féparé d’un enfant 
« unique dans l’âge le plus foible & qui faifoit 
» l’objet de tous mes vœux les plus chers. Ma 
» femme devojt arriver en France fous peu de 
». jours. Eh! -quand pouvois-je efpérer de la 
» revoir , de partager avec elle les foins que 
» cet objet çhéri demandoit?
.. L’ame remplie d’amertume , il fortit du fpec- 
t^cle, fe rendit à l’hôtel de la guerre. En arrivant 
chez M. de Sartine, il fut entouré. Il perça néan­
moins fans oppofition à fon cabinet, & ayant 
forcé un valet-de-chambre, ;qui lui refufoit la- 
porte, à l’annoncer, il déconcerta par fa pré-
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fence inattendue, le miniftre, qui lui demanda1 
Ce qu’il avoit de fi preffant à lui dire. Je viens , 
répondit Paradès, apprendre de vous, monfieur, 
pourquoi vous me faites arrêter. M. de Sartine, 
joua d’abord la furprife ; mais obligé de con­
venir des faits, il ajouta qu’il en avoit reçu 
l’ordre du Roi , & qu’on l’accufoit d’avoir trahi 
les intérêts de l’état®

A ces mots Paradès pouffa les icris d’indigna­
tion, de l’innocence opprimée. M. de Sartine le 
fit affeoir potir le remettre de fon émotion , & 
lui parla de fâriaiffance qu’on foupçonnoit n’être 
pas conforme à ce qu’il annonçoit. Paradès ré­
pliqua que c’étoit une affaire qui ne regardoit 
que les tribunaux. Le miniftre convint de la jufteffe 
de cette réflexion. Paradès auroit pu lui dire 
avec affurance :

Si. j'ai pû vous fervir, qu'importe qui je fuis ?

M. de Sartine le prévint, en difant qu’il ne s’agir-» 
foit pas dé favoir qui avoit fervi le roi; mais 
de favoir s’il avoit été bien fervi.

Cette converfation avoit donné le tems à 
Paradès de reprendre fa fenfibilité. De fon con-« 
fentement le miniftre fonna, & alors parut un 
garde de la ; prévôté , qui lui lignifia les ordres 
du roi. En le quittant , M. de Sartine lui dit qu’il 
efpéroit t qu’il fe juftifier oit,
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A la porte de l’hôtel de la guerre , étoit une 

voiture. Paradès y monta avec les fleurs du, 
Tronchet,Santerre le Houx, infpeâeùrs depolice. 
On le conduifit chez lui à Paris, rue de la vieille 
eftrapade. Il y trouva les commiffaires Chenon 
& Chenu, avec un grand nombre de perfonnes. 
Tous fes. papiers furent mis dans des malles, où 
l’on appofa lès fcellés. Santerre les conduifit avec 
Paradès à la Baftille, où il entra le 5 avril fur 
les 4 heures du matin.

La même.nuit furent arrêtés & conduits à la 
baftille , Bernard Richard &C M.adelaine Renaud , 
gouvernante de la petite fille de Paradès, âgée 
alors de 4 ans.

Le fleur de Berthois, qui depuis deux mois 
logeoit chez Paradès, ne fut point arrêté. Les 
commiflaires fe bornèrent à l’examen de fes 
papiers.

La femme de Paradès, arrivée à Paris trois 
mois après fa détention, follicita vainement des 
fecours du miniftre. M. de Sartine fit des pro- 
meffes ; mais il n’eut ni la volonté ni le tems 
de les effectuer, ayant été brufquement chafie 
du miniftere au mois d’oélobre. Entre mille 
épigrammes faites à cette occafion, il en eft une 
fi plaifante, que nous ne pouvons nous refufeiç 
au plaifir de la reffufciter.
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i> Jai balayé Parts avec un foin extrême;
» J’ai voulu de la mer balayer les anglois ;

» Mais j’ai vendu fi cher mes balais»
» Que l’on ni’a balayé moUmême.

Les démarches de madame de Paradès auprès 
du marquis de Caftries furent également in- 
fruûueufes. Ce miniftre renvoya toujours à fort 
prédéceffeur pour régler l’état des avances de 
Paradès.

Pendant quatre mois qu'il refta à la baftille , 
il y fut traité avec beaucoup de durqté & il 
effuya les plus rigoureufes recherches, léfquelles 
ne produifirent rien à fa charge.

» Le 15 mars 1.787, à deux heures après midi, 
» on me rouvrit enfin les portes de la baftille. 
» Ce n’étoit que.me permettre d’aller promener 
» mon humiliation , mon infortune tant que le 
» préjudice que. j’avois fouftert ne feroit pas ré- 
» paré.

» J’arrivai chez moi à pied , le vifage morne, 
» & le cœur ferré, comme quelqu’un qui craint 
» de trouver dans fa maifon de nouveaux fujets 
» de douleur.

» J’y appris, en entrant, que mon enfant, 
» auquel, j’étois tendrement attaché , étoit mort 
» depuis- fix jours. Je trouvai mes affaires do- 
» meûiques dans une-ruine totale...... Telles
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» étoient les chofes lorfque je recouvrai ma 
» liberté. Il m’étoit dû des tommes confidérables; 
» je n’avois ni argent ni crédit.

A la fin de les mémoires Parades donne une 
récapitulation générale des dépenfes arrêtées par 
le miniflre & des payemens qu’il avoit faits pour 
le compte du roi.

Il en réfulte que la totalité de la dépenfe fe 
pprtoit à 1,180,010 liv., qu’il n’en avoit reçu que 
691,400 livres & qu’ainfi il lui étoit dû en dé- 
bourfés effeâifs, 587,610 livres.

Entraînés par le défir de faire connoître à fonds 
un homme vraiment extraordinaire, nous avons 
fans nous appercevoir, donné à l’extrait de fes 
mémoires beaucoup plus d’étendue que nous ne 
l’avions d’abord projetté ; mais nous efpérons 
que nos leûeurs nous pardonneront ces dévelop- 
pemens, à caufe de l’intime liaifon des hardis- 
projets de Parades avec la derniere guerre. Au 
furplus , rien ne manque à l’authenticité de fes 
mémoires, que beaucoup de gens pourroient 
être tentés de regarder comme un roman hijloriqu 3 
Cette authenticité efl reconnue par les alliés de 
Parades, par Bernard Richard, qui afliire en 
pofféder toriginal, & enfin par des perfonnes 
attachées à l’adminiftration & initiées dans .tous 
les fecrets du gouvernement.

En 1784 Parades fut à Saint-Domingue, poux 



mettre en valeur fon habitation de l’ifle du Maf- 
facre. Le chagrin, fon activité prodigieufe & un 
climat brûlant hâtèrent fes jours. Il mourut en 
1785 à la fleur.de fon âge. Sa veuve eft repaflee 
en France : elle habite en province.

C’eft de Paradès qu’on peut dire fans exagéra­
tion ,

Né pour tous les emplois , il eut tous les talens^

Bernard Richard, né à Phalfbourg en 1748. Il 
fut quelques années apothicaire major : dans la 
fuite, il coopéra beaucoup aux opérations fécretes 
du comte de Paradès, qui avoit en' lui la plus 
grande confiance. Une circonftancetrèsfinguliere 
efl: que Richard, par des motifs qu’il ne nous 
a point été poflible de pénétrer, ne pafla jamais 
que pour l’intendant de Paradès, qui dans fes 
mémoires (page 175 ) le qualifie de fon fecretaire. 
Cependant le public eft perfuadé'qu’ils étoient 
freres ; & d’un autre côté, nous favons pofltive- 
ment. que le fleur Richard lui-même l’afliire. 
C’eft donc à lui à nous dévoiler le myftere de 
la naiflance de Paradès & nous l’invitons au nom 
facré de la vérité. Paradès étoit-il véritablement 
fon propre frere ? Les preuves doivent en être 

. dans fes mains ; & il lui eft facile, autant qu’ho­
norable , de les produire.

Le fleur Richard fut arrêté le mercredi ç 
avril 

fleur.de


avril Î780 à 2 heures du matin, dans la maifon 
du .comte de Parades , & conduit avec lui à la 
baftille, d’où il fortit le 13 juillet fuivant. Tous 
nos foins & nos recherches pour nous procurer 
fon interrogatoire, ont malheureufement été inu­
tiles. Cette piece auroit fans doute répandu le 
plus grand jour fur l’énigme qui nous occupe & 
déchiré le voile importun que la curioiité s’efforce 
envaih de percer.

Par un bonheur rare en pareille occurence, 
les vils àgens du defpotifme laifferenl libre la 
femme de Richard, qui allaitoit un enfant de 
4 mois..Native de,:Saverne ,fon nom eft Elizabeth 
IWurmell*. Ils- habitent maintenant le voifinage 
de Châteaudun.

A caufe des rapports intimes qui ont toujours 
«xifté entre Paradès & lesRichards, nous croyons 
devoir dire un mot des individus qui compofoient 
cette famille.
. Sans compter Paradès dont l’exiftence civile 
eft encore un problème, les Richards étoient 
quatre freres.

i°. Bernard , dont il eft queftion dans cet 
article.

2°. Vincent, mort en Angleterre, où il étoit un 
des fecrets agens de Paradès.

3® Jean François, foldat au régiment de Be^qj 
jolois.
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4®. Jofeph, qui étoit en Angleterre depuis 

1778 fous le nom de Ferrand. Arrêté à fon retour 
de Londres, il fut interrogé le 30 août 1780 fur 
fes relations avec Paradès; Voilà encore une 
piece importante & dont nous aurions bien voulu 
préfenter l’extrait à nos leâeurs.

Paradès forti de la baftille , loua le ch^teaqi 
de Vrainville, près de Cbâteaudun. Dans l’efpace 
d’environ un an, il n’y paffa, à diverfes reprifes, 
que 15 jours au plus. On nous affure qu’il em­
ploya ce rems à faire des voyages à Gibraltar, 
en Elpagne & en Angleterre. On ne l’appelloit 
au château que M. le. comte ; & Richard , qui 
continuoit à paffer pour fon intendant , ne lui 
donnoit pas d’autre nom. , - >

La mere Richard Si deux de fes filles quittèrent 
Phalsbourg, pour venir .paffer aùffi quelque terns 
à Vrainville.

Avant de partir pour fon habitation de l’ifle 
du Maffacres, Paradès fit fon teftament & laiffa 
tous fes papiers fes manufcrits Si les mémoires 
de fa vie à Richard l’aîné, qui en connoît tous 
les événemens pour en avoir paffé enfemblé une 
parue. .

•fi s’étoit fait précéder à Saint-Domingue par 
un des deux freres Richard, nommés ci-deffus. 
Çelui'-ci eft un habile chirurgien. On le croit, 
«ncore/dans la colonie. L’autre frere, que Paradès
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avoir également attiré auprès de lui j & quï 
exçelloit dans l’art de lever les plans, eft mort 
dans cette ifle»

En finiflant cet article, nous ne pouvons tropi 
exhorter le fleur Richard à .mettre bientôt a® 
jour les relations manufcrites dont Paradès le fit 
dépofltaire. Ce prêtent offert au public, lui 
affurera des droits à fon eftime &. à fa recon-? 
noiffance. Un prix plus doux encore eft réfervé 
à fa fenflbilité. C’eft de rendre un pieux hommage. 
& d’élever un monument à la mémoire dé font 
frere, ou du moins de fon ami & de fon bienfai* 
tour. .

Magdeleine Renaud, née àStrasbourg en 1760» 
d’un négociant chargé d’une nombreufe famille. (Ife 
s’eftgliflè une faute d’imprefliondans le regiftre qui; 
fe trouve à la tête de la quatrième livraifon; au 
lieu de- foeur de Richard, il faut lire de la fuite 
de Bernard. Richard'). Ladite Renaud étoit gou-- 
vgmante de: la fille unique de Paradès âgée de 
quatre ans. Qu là conduifit à la baftille en même 
tems que Richard Sc Paradès. Elle fut renfile en 
liberté le 17; avril. Lorfque Paradès loua Vrain- 
ville. ,>la:dên|oiffille Renaud l’y fuivit. C’eft une 
fuperbe femme ; maintenant elle demeure aveu 
Richard & fon époufe.- -

La-dameGtâteville. Cette femme appaftënoit 
à.Midelà Touche Trévillè» dieavoit époufev

G a
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â ce que nous croyons , un officier de la mariné 

jroyale. '
Elle a joué à Paris un grand rôle parmi 

nos femmes galantes ; c’étoit une des lais les 
plus courues de la capitale. Les gentilleffes de 
fon.efprit., fes petites méchancetés lui donnèrent 
long-.tetns la vogue. Sa langue, difoit-on, tenoit 
de da griffe du linge,. Point de feigneur qui ne 
briguât le plaifir d’aller, fouper avec elle. M. le 
Noir à .qui elle avoit fu plaire , l’avoit mife 
fous fa couleuvriné. C’eft par cette efpece de 
femme que la policefavoit une partie de ce quife 
paffoit à Paris.
, L’infouciance deda daine de Gotteville égaloit 

toutau moins fon efprit; auffi n’ëut-elle jamais 
qu’une'fortune fort découfue. Nul ordre dans fes 
affaires , nulle fuite dans fes amours. Aujourd’hui 
dans-un bel appartement, demain logée dans 
un tgudisi'Un jour trois ou quatre coquins de 
laquais à fes ordres , & le lendemain dénuée de 
tout; point de femme de chambre ,1 fe fervant 
elle-même.

Lorfque les créanciers étoient à fes trouffes, 
frere quêteur ( c’étoit fon médecin ) faifoit une 
tournée à la police:, enfuite chez des amis & les 
pratiques de la dame de Gotteville, ,& revenoit 
ayeç une cinquantaine de. louis. Enfin , toutes 
rçffources épuifées ; elle mit Beaumarchais., qui

KM*
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étoit l’un' dé fes chalands, dans fon fecret, Sè 
partît pour la Hollande. Elle devint fa corres­
pondante à la Haye, & quand on veut être 
quelque chofè en ce monde-, il eft bon d’avoir 
beaucoup de correfpondarïs. En bon. ami de la 
dame de Gotteville, il négocia auprès de fes 
parens & en obtint une penfton dont il fe'chargea 
dé faire les avances.-Elle s’établir à la Haye, Si 
fe procura une preffe dont elle fe Servit pour 
défoler l’amour-propre de quelques mervùllcux. 
C’eft ainfi qu’au commencement de ce fieclë 
vécut la fameuffe Dunoyer, de Satyres & de 
méchancetés^

Cette reffource ne fut point fuffifante ; elfe 
s’en ouvrit i°. à Beaumarchais à qui elle devint 
bientôt inutile ; 2°. à M. le Noir, qui dans les 
beaux mouvemens defa commifération envers fe 
Beau fexe, lui . fit paffer en'différentes fois Si 
à plufieurs reprifes , près de 6000 livres ; la 
reconnoiflance eft génêreufe, fur-tout lorfqu’il 
n’en coûte rien. Cet argent étoit pris ou dans 
là caiffe de là police, ou dans la caiffe des jeux , 
laquelle étoit à la difpofitionde M. le Noir.

La générofité æ fes bornes, & la dame 
GottevilTe ne recevant rien de la police, écrit 
au maréchal de Richelieu comme à fon vieil ami, 
pour lui dire que tous moyens d’exifter lui 
manquant, il ne lui reftoitpoïir vivre que d?itn-

G 3 
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primer les 74 aventures de Mathufalem, ouvrage 
propre , difoit-elle , à amufer le public & à nie 
valoir quelqu’argent. Le maréchal de Richelieu 
quifentoit bien qu’il alloit être défigné fous le 
nom de Mathufalem, court chez M, le Noir 
pour lui faire part de cette nouvelle folie de la 
dame de Gotteville, & de-là fe rend chez 
Beaumarchais , qui fe charge de lui faire paffer 
25 louis.

La réponfe qu’elle fit à Beaumarchais, étoit 
à-peu-près conçue en ces termes : je vous fais 
cette lettre pour vous dire que j'ai reçu les 2 3 loüis 
du maréchal de Richelieu , & pour vous exprimer 3 
flonfieur, tous le mépris avec lequel je fuis votre 
fervante, &c.

La dame de Gotteville devenoit dans un pays 
libre un perfonnage à craindre avec fa preffe, 
fon efprit & fes befoins.il fut queftion de la faire 
enlever. Beaumarchais en traça le plan; il vouloit 
fur-tout qu’on s’emparât de tous fes papiers. C’eft 
un fait qu’il a fouvent raconté en montrant la 
réponfe de la dame de Gotteville au fujet des 25 
louis du maréchal de Richelieu.

Dans ce tems là elle eut une querelle à la 
Haye avec une femme qui paflbit pour être en 
grande faveur auprès de M. Lavauguÿon notre 
ambaflsdeur. Elle prétendit avoir été humiliée 
par celle-ci, & «s’en vengea par un pamphlet 

befoins.il
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fort amer. L’ambaffadeur prenant part à un 
commérage qu’il auroit dû ignorer , écrivit 
à M. de Maurepas pour fe plaindre des procédés 
de la dame de Gotteville, & pour lui peindre 
combien fexiftence finguliere de cette femme 
en liberté pourroit être dangereufe à fes 
négociations.

M. le Noir eut auffitôt des ordres pour la 
faire enlever. Receveur, infpeéteur de police, 
fut chargé de cette expédition. Les états de 
Hollande fur la demande de l’ambaffadeur 
françois, y confentirent, & la dame de Gotteville 
fembla ne faire qu’un faut du pays de la liberté 
à la Baflille. L’entrevue qu’elle eut le jour même 
de fon arrivée avec M. le Noir qui vint la recon- 
noître, fepaffa en plaifanteries.

Le lendemain le comtniffaire Chenon & 
Boucher , fecretaire de la police, arrivèrent pour 
procéder à l’exâmen de fes papiers; Boucher 
voulut commencer par l’ouverture .des lettres. 
Ce font, Monfieur, lui dit-elle , les diverfes 
correfpondances que j’ai eues avec beaucoup 
de feigneurs, je vous défends d’y toucher. Cette 
finguliere défenfe .occafionna une difcuffion 
aufli aigre que vive. Boucher inififfa & prit une 
lettre . pour l’ouvrir. La dame de Gotteville 
comme un trait quitte fa place, fond fur Boucher, 
fait voler fa perruque, & tout en le traitant de

G
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vil valu de la Sdbatïn ', lui affene une vingtaine 
de coüps-de pied, alitant de coups de poing j’fe 
faifit de toutes les lettres & les jette au feu.

Boucher, fecrétaire de la police, bien gourmé' 
& mis à la raifon , feretira, & Chenon que cette 
fcene héroï-comique avoit fort amulé, continua 
fon opération. Depuis cette époque il travailloit 
feul avec les prifonniers.

La dame de Gotteville refta à la Baftille plus 
d’un an. Pendant ce féjour elle eut diverfes 
querelles avec de Launey qu’elle méfeftimoit. Un 
jour elle étoit aux prifës avec lui fur la nourriture 
dont elle fe plaignoit; pour terminer la difcuflion , 
elle le regarde fixement & lui dit avec un très- 
grand fang-froid; « M. de Launey je ne fais qui' 
» vous êtes, & cela m’embai rafle pour vous 
» répondre; avant tout, ditesmoi, ne feriez- 
» vous pas de l’efpece de ceux qui mangent 
» du foin »?

De Launey quitta la partie; mais le plaifant 
de l’aventure, c’eft que le foir même en fe mettant 
au lit ,dl trouva au lieu de traverfin une petite 
botte de foin : qui avoit fait cette efpiéglerie ? 
Le valet - de - chambre fortement menacé , 
foütint que c’étoit à fon infeu. Les recherches 
de de Launey furent inutiles. Il n’en fit qu’avec 
fobriété , tant il craignoit que dans le monde 
on ne parlât de cette botte de foin, .



( 10$ )
En Portant de la Baflille, la dame de Gottevillé 

fut conduite dans un couvent à la Fléché, où il 
lui fut défendu de fortir. En vain avant fon 
départ elle réclama la prefle qu’qji lui àvoit 
enlevée ; elle accufa constamment Receveur 
de l’avoir vendue à fon profit & d’en avoir gardé 
l’argent.

Quand on réfléchit que cette femme fut pen­
dant plus d’un an privée de fa liberté en France, 
pour s’être moquée en hollande d’une efpagnole 
maîtrefle - d’un ambafladeur , on ne peut que 
fe réjouir de voir & la Baflille & le defpotifme 
renverfés.

Nous devons d’après l’impartialité dont nous 
faifons profeflion , juflifier Receveur de l’accu- 
fation fauflement intentée contre lui par la dame 
de Gotteviile. A quoi bon d’ailleurs la calommie 
contre un homme de l’efpece de celui que nous 
cherchons à défendre ? Cht infpeéteurne confifqua 
point à fon profit la prefle de la dame de Gotte- 
ville. M. le Noir ordonna de la garder à la 
Baflille. On en trouve la preuve à la fin de la 
lettre fuivante ; elle eft du fleur Boucher au 
commiflaire Chenon.

Dit 28 Mars 1781.

« Vous verrez, mon cher commiflaire, que le 
» magiftràt a mis de fa main à côté des articles
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>• qu’il ne cônfent pas à remettre à madame de 
» Gottevillè une n. qui veut direzwz; les autres 
w marqués d’un b, ou oui font bons à rendre,; 
» fur ceux qui ne le font pas, le magiftrat s’en 
» rapporte àvous. Mais fur-tout point de vers, de 
» notes croùftilleufes, &c........

« Elle vous parlera furement de fa preffe & de 
» fes caraâeres ; le magiftrat n’entend pas que cela 
» lui (oit remis.

« Vous connoiffez, mon cher commiffaire, 
» l’attachement & l’amitié de votre très- 
» humble, &c»-

Signé Boucher.

Dans une autre lettre intérieure à la prece­
dente , le même Boucher écrit au même com­
miffaire, qu’il le prie de venir le prendre à il 
heures à la police , à l'effet £ aller dîner à la BafiUle 
& y brûler & arranger les papiers de la dame 
Gotteville, &.c............

Nous ayons trouvé annexée au doflier de la 
dame de Gotteville une lettre de M. le Noir au 
commiffaire Chenon, qui nous confirme un des 
ufagesde laBaftille, & que par cette raifon nous 
nous empreffons de publier.

Paris 23 Mai iffSl.

« Je vous prie, Moniteur, de vous tranfporter
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» au château de là Baftille à l’effet de vertfier 
» en préfence de madame de Gottevillé , ainfi 
» qu'il efid’’ufâge , tous les effets qu’elle fe propofe 
» d’emporter avec elle. Je fuis, &c ».

Signé, le Noir.

Les lettres, les papiers de la dame de Gotteville 
àvoient été brûlés, ou par elle-même ou par 
ordre du lieutenant de police ; il n’en étoit reflé 
que quelques chemifes fur léfquelles fe trouvent 
les notes fuivantes.

N9.18 , lettres de M. le vicomte de Choifeul. 
N°. 29 , lettres de M. le chevalier de Beauvau, 
prince de Craon. N°. 3 0, lettres de M. de Sablière; 
N°. 31, lettres de M. Royer, officier au régiment 
de Crenol. N°. 32, lettres de M. le comte de 
Jonfac. N°. 33 , lettres de M. de la Bareyre. 
N°. 34, lettres de M. le comte de Melfort. 
N°. 35 , lettres de M. le baron de Courcy. 
N°. 48 , regiftres & copies de lettres* N°, 50, 
mes journaux ou l’hiftoire du jour.

On trouve dans le quinzième volume des 
mémoires fecrets, page 189 , une’anecdote qui a 
beaucoup de rapport avec madame de Gotte­
ville ; nous oferions même affurer que c’eft elle 
qu’on a voulu y défigner.

« 27 Mai 1780.... Extrait d’une lettre 
» d’Amflerdam du 22 Mai 1780,.,,. Il a paru
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» dans ce pays, il y a déjà du tems peut-être 
»' un an, une brochure très-courte , intitulée 
» la ca/Jette verte. C’eft un pamphlet contre M. 
» de Sartine. Il tire Ion nom d’un porte-feuille 
» dé maroquin vert qu’a ce miniftre , d’où l’on 
» eft cenfé avoir extrait les papiers qui ont fourni 
» le canevas du livre. Ce font les converfatïons, 
»■ aventures, anecdotes de l’ancien lieùtenant- 
» général de police, où les filles & le.s filoux 
»■ jouent ,un très-grand rôle. Ce cadre auroit 
» pu fournir quelque chofe de piquant ; mais le 
»• fond eft pitoyable & le flyle mauffad’e. On ne

fait fi M. de Sartine en a été piqué, ou fi c’èft un 
» zele de fes partifans dans ce pays ; mais on 
» mande de la Haye que lé jeudi 19 de ce mois, on 
» y a arrêté une dame Godin , comme ayant eu 
» quelque part à cette cajjette verte & qu’elle en 
« eft partie le jour même avec des gardes qui 
» la conduisent jufqu’anx frontières de France , 
» d’où vraifeœblablement elle fera transférée à 
» la Baftille >>; ‘ '

Jean Herbeaumoht, né en Champagne , libraire 
aux thuilëries, paflage dél’orangerie.

Nous devons commencer par avouer que dans 
les papiers de la Bâftille qui nous ont été remis, 
il ne s’eft rien trouvé qui foit relatif à ce 
prifonnier; que nous nous fommes plufieurs fois 
tranfportés chez lui pour tâcher de fàyoir de
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lai la caufe de fa détention, & que nous n’avonS 
jamais pu rien en obtenir. Il nous a reprélenté 
que la Baftille étoit détruite & qu’il ne voyoit 
pas la néceflité de rappeller ce qui pouvoir s’y 
être paffé,

1 N’ayant dans cette circonflance particulière, 
ni les pièces, ni l’aveu du prifonnier, il nous 
a fallu recourir à de nouveaux moyens. Nous 
avons appris qu’à cette époque ,' il avoit paru 
plufieurs pamphlets contre les opérations du 
miniftre des finances ; l’un d’eux ..étoit intitulé. 
Lettres de. M. Turgot à M. Necker, l’autre état 
comparatift &c ; tout le monde s?accorda à dire 
dans le tems que le premier de ces ouvrages ren- 
fermoit boucoup de personnalités-, & à les 
blâmer; du refte il étoit fupérieurement écrit.' 
On affûta que ce pamphlet paroiffoit fous les 
aufpices du comte d’Artois , & qu’il avoit été 
imprimé au temple,. On vouloit que ce prince 
fût animé contre le directeur des finances par le 
fieur deSainte-Foix,fon fur-intendant qui figure 
dans cet.écrit, &,quifuivant l’ânecdpté qu’on 
y rapporte, avoit à reprocher à M. Necker de ne 
lui avoir pas donné 600,000 livres . qui lui 
revenoiènt pour des renfeignemens fort utiles 
qu’il lui avoit procurés aux approches de la 
derniere paix. - t ,•

On <ne peut .révoquer en doute, d’après ce



( no\)
qu’on vient de lire , d’après les renfeignemenS 
que nous avons, que ces pamphlets furent publiés 
au mois de Mai 1780, & qu’à cette même 
époque lefieur Hcrbeaumont fut mis à laBaflille 
pour en avoir vendu. On affura même^ans le 
tems que c’étoit madame Necker qui' l’avoit 
dénoncé & fait arrêter ; on a même été jufqu’à 
faire imprimer cette calommie.. Voilà mot pour 
mot ce qui fe trouve page 203 , du volume des 
mémoires fieras déjà cités,

« M. & Madame Necker ont été tellement 
» affeâés des deux pamphlets dont on a parlé , 
» qu’ilsu ont fait arrêter différens colporteurs. 
» qui les vendoient fort cher, car ils coûtent 
» aujourd’hui 18 livres. On affure que madame; 
» Necker a eu l’infamie de fe traveflir , d’aller 
» elle-meme chez un de ces malheureux avec 
» une recommandation & qu’ayant fa confiance, 
». elle a fait paroître des algy.a^ls & un exempt 
», de police qui l’accompagnaient , lefquels ont 
» arrêté le trop crédule colporteur & faifi fa 
» marchandée».

Il eft de notre devoir de dire que nous n’avons 
d’autres preuves de ce fait,.que ce que. le bruit, 
public & l’ouvrage que nous venons de citer,- 
nous en on,t appris. J’ai queftiqnnc, j’ai preffét 
lefieur Herbeaumont, & il m’a afijuréque cette 
accufàùon étoit firns fondement, en convenant 



cependant avec moi, qu’elle avoit fait, lors 
de fon emprisonnement, la nouvelle de tout 
Paris. N

Champfon t colporteur. Cet homme avoit paffé 
fa jeuneffe dans divers atteliers d’imprimerie. 
De garçon ouvrier il voulut être maître ; mais 
ne pouvant être reçu imprimeur, il fe livra aux 
impreflions clandeftines : c’eft lui qui, en 1780,’ 
imprima les premiers pamphlets contre l’ad- 
miniftration de M. Necker. On l’enferma à la 
Baftille: M. Necker mettoit une grande impor­
tance à favoir quels étoient les auteurs des écrits 
qu’on publioit contre fes opérations ; en confé- 
quence on mit un mouton dans la chambre même 
où étoit Champfon.

Il n’en fut pas là dupe, il devina le rôle que 
jouoit auprès de lui ce mouton, & fut en tirer 
parti pour obtenir fa libertés II écrivit à M; 
Necker, lui offrit fes fer-vices ; l’affura qu’il ne 
pouvoit parler qu’à lui*même, & hii protefta 
qu’il' ne parleroit que lorfqu?il feroit en liberté.

M. Necker lui accorda fon élargiffement & 
demanda à M. Lenoir fes bontés pour Champfon, 
qui alla fe loger avec deux preffes tout près du 
contrôle général. Il ne tarda pas de donner des 
foupçons à ceminiftre, qui le: fit furveiller. On 
fondit, lorfqu’il ne s’y attendoit pas, dans fon 
aîteher deux ouvriers y-étoient occupés à unp 
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édition de Thèrefe , &c quelques autres para3 
phlets fur les financés.. Champion eût été mis à 
Bicétre, mais il fe déroba aux mouchards dé 
la police & alla s’établir à K'elh, où pendant 
long-tems il; fut fufpefl: au gouvernement fran- 
çois. On ne fait trop ce qu’il éft devenu, mais 
on fait que M. Lenoir avoir ordonné à fon,régi­
ment de mouchards de l’obferver s’il rentroit 
à Paris. .

Bêla mouton de. Champion. Par-toüt ailleurs 
•qu’en h rance on peut ignorer cè qu’eft un moutons 
C’eft un fcélérat, & ce terme n’eft pas trop fort 

-pour défigner un homme qui fe voue au métier 
^abominable d’infpirer, de là confiance à un mal­
heureux pour lui arracher .fon fecfet, pour le 
trahir enfùite, & le faire pendre fi cela devient 
néceffaire.

J’ai voulu favoir de quel repaire on tiroit 
cette efpece d’hommes plus cruels que les an- 
trppophages. J’ai appris qu’on les faifoit venir 
des priions du châtelet où ils étoiçnt en ufage 
depuis bien long-tems> J’ai découvert, à force 
de recherches, une femme qui m’a avoué avoir 
fait ce métier infâme. En 1763 ou 64, elle fut 
mife à la Baïlille auprès d’une dame de la Roche, 
plutôt en qualité d’efpionrie que de femme de 
•chambre...Elle eft-convenue avec moi que fa 
prifonniere avoit plus d’une fois mis,fa vigi- 

lancq



( ”3 )
lancé en défaut, & qu’elle étoit parvenue à 
ehtrétenir à fon.infçù une correspondance avec 
fa véritable femme de chambre qui avoit été 
arrêtée en- même tems qu’elle. Voici le ftrata- 
geme dont elle fe fervoit : avec un Crayon qu’elle 
avoit fu confervet‘, elle écrivoit deux ou trois 
lignes fur le prie-dieu de la cellule dans laquelle 
elle entendoit la meffe ; & fa femme de chambre 
qui ne venoit qu’à la meffe fuivante, lifoit la 
lettre de fa maîtreffe, & y répondoit avec uh 
crayon qu’elle avoit eu également l’adreffe de 
dérober à la vigilance de fes argus.

Simon-Nicolas-Henri Linguet, âgé de quarante- 
cinq ans (i), rié à Reims, avocat au parlement, 
demeurant à Bruxelles, loge à Paris à Fhôtel du 
roi, rue du Carroufel, arrêté dans la rue Saint- 
Antoine par le fieur Henry, infpeéleur de police.'

Ce prifonnier eft fi connu, les, caufes & les 
circonftances apparentes de Sa détention fi géné­
ralement répandues, que nous n’âvions pas cru 
devoir en faire une analyfe détaillée dans la 
troifieme livraison de cet ouvrage. Pour fatis-

( i ) Nous répéterons ici ce que nous avons déjà dit, 
que lorfqu’il eft queftion de l’âge d’un prisonnier J c’eft 
toujours à l’époque de fon interrogatoire ; ainfi le fieur, 
Linguet qui le 30 fèptembre 1780, avoit 45 ans J doij 
en avoir à prêtent 54 paffés.
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faire la curiofité & pour répondre aux demandes- 
de plufieurs perfonnes , nous .nous trouvons 
aujourd’hui forcés de publier toutes les pièces 
relatives à cette affaire, qui font en notre pof- 
feflion. Nous promettons de remplir cette tâche 
avec une fcrüpuleufe impartialité.

Aufli-tôt l’emprifonnement du fleur Linguet à 
la Baftille, le commiflaire Chenon s’y rendit ; & 
accompagné du fleur Henry, infpeâeur, il con- 
duifît le fleur Linguet à fon appartement, rue 
du Caroufel, pour appofer en fa préfence les 
fcellés fur fes papiers. Dans le procès- verbal 
de tranfport & d’appofition de fcellé, il eft dit 
que le fleur Henry avoit arrêté le fleur Linguet 
en vertu d’un ordre de fa majefté, en date 
du 18 avril 1780 , figné Louis, & plus bas, Amelot. 
Ainfi le fleur Linguet n’ayant été emprifonné que 
le 27 Septembre de la même année , il s’en fuit que 
depuis plus de 5 mois l’ordre étoit délivré, &C 
que depuis plus de 5 mois la liberté du fleur 
Linguet étoit à la difpofition de l’infpeâeur 
Henry.

La pièce qui fe préfente immédiatement après 
celle que nous venons de citer, eft une lettre 
de M. le Noir au commiflaire Chenon : elle eft 
écrite entièrement de la main de ce magiftrat,

2.6" Septembre 1780,

» Je vous prie , monfieur, de vous faiflr dey
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» papiers & effets du fleur Linguet lors de l’exécu- 
» tion des ordres donnés contre lui; & de les 
» faire porter à la bafiille, Scellés de votre.cachet. 
» Ce font les intentions de, fa niajeflé. Je fuis &C.

Signé le Noir.

Ce font les intentions de fa majeflé! Infâme^ 
fcélerat, dis plutôt que c’étoient les tiennes. Parce 
que le fleur Linguet avoit encouru la difgracè du 
miniftre, falloit-il piller fes effets, les faifir,s’en 
emparer? Efpérois-tu trouver quelques projets 
de conspiration dans les derniers replis des 
pourpoints de ce priSonnier ? Ce font les inten­
tions defa majejlé! Malheureux, tu as oSé calomnier 
ainfi le meilleur des rois! Vas , chaque jour 
depuis qu’il n’eft plus entouré des raonftres de 
ton efpece qui l’obfédoient, il dépofe contre toi ; 
chaque jour, il prouve que ce n’étoient point 
fes intentions ; il prouve l’abus que tu as Su faire 
& de fon nom & de la portion d’autorité qu’il 
t’avoit confiée; chaque jour il nous confirme 
que fes intentions étoient pures,, que les tiennes 
feules & celles de tes femblables étoient cri­
minelles.

Nous placerons ici mot pour mot l’interroga­
toire du fieur*Linguet, tel qu’il eft en original 
entre nos mains.
, .ç,. . . . . » À lui représenté une feuille de

H a
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papier 1 lettre dont le premier feuillet eft écrit 
reflo &verfo, ayant pour titre : copie de la lettre 
de L. à monfeigneurle maréchal duc de. Duras , 
en date-du y. avril 1780. Sommé de déclarer s’il 
reconnoît cette copie de lettre pour être de fa 
main , & s’il en a adreffé l’original à M. le 
maréchal duc de Dufas, comme auffi de parapher 
avec nous ».

» A répondu, que n’ayant jamais altéré ni 
même déguifé lavérité, il ne fe permettra pas 
de le faire en ce moment où il eft requis dé 
la dire au nom facré de fa majefté. Mais avant de 
s’expliquer fur notre demande, il croit devoir 
établir quelques faits préliminaires.»

» Il obferve d’abord qu’il a cru être autorifé 
par plufieurs démarches de M, le maréchal duc 
de Duras à le regarder comme un de fes ennemis 
perfonnels, notamment par la part qu’a eue ce 
feigneùr à l’enlevement du journal de littérature 
fait au répondant en 1775. Ce quia déterminé 
celui-ci à quitter la France & a caufé tous fes 
malheurs. Dans cette prévention, il ne feroit pas 
étonnant qu’il eût confervé quelques reflentimens 
contre un homme de qualité, réputé d’ailleurs, 
honnête, jufte & bon, & par qui cependant 
il fe voyoit pourfuivi avec acharnement fans 
y avoir jamais donné lieu.

» Néanmoins lors de l’affaire fufeitée en Bre-
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tâgne l’année dèrniere à M. le maréchal de Duras* 
lui répondant a rendu compte dans-fes annales 
avec la plus grande impartialité des mémoires 
refpçâifs des parties , aü point qu’il en< a reçu 
des remercîmens de plufieurs amis de. M. le 
maréchal de Duras.. Dans le numéro 59, en 
rendant compte du jugement, il a cru devoir 
blâmer l’arrêt quifembloit laiffer le procès indécis* 
mais fans vouloir en aucune maniéré bleffer M,le 
maréchal de Duras ; & en effet fes expreffions 
font telles, que l’advérfaire auroit eu également' 
à s’en plaindre, fi elles avoient pu choquer l’une 
des deux parties ».

» D’après la pureté de fes intentions,lerépon- 
dant-a été bien furpris d’apprendre que M. le 
maréchal de Duras avoit obtenu dé faire faifir 
à Paris toute l’édition de ce numéro 5 9 & ne 
dîflimuloit pas un deffein- formé de fe venger 
perfonnellêment de l’auteur. Dans le premier 
reffentiment de ces menaces & du tort que cette 
faille caufoit à fes annales, & par- conséquent à 
fa réputation comme à fa fortune, il eft échappé 
à lui répondant d’écrire à M.. le maréchal de 
Duras une lettre violente en effet, dont il a 
le même jour, par la même pofte & fur-le-champ* 
envoyé copie à M. le lieutenant-général de police 
par une fuite de la réglé qu’Hs’eft impofée depuis 
qu’il e&en: pays, étranger de- ne rien faire abfoh&$

H 3.
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ment fans en informer ou les miniftres du roi J 
Ou M. le lieutenant-général de police de Paris, 
pour ce qui regarde la France ; l’envoi de cetté 
copie étoit purement de.confiance, d’après cé 
motif , & non pour donner .de la publicité à la 
lettre, comme ce.magiftrat peut le certifier»;

» En y refléchiffant le lendemain, lé répondant 
a fenti qu’il avoit fait une faute ; & quiconque 
prendra la peine de rapprocher les termes de cette 
lettre, du ftyle ordinaire de l’auteur, fentira 
aifément qu’elle n’a pu lui être arrachée que par 
u.ne eflêr.vetcence du moment dont il a dû bientôt 
rougir, & c’eft ce qui eft arrivé ».

» Enconféquence iln’apasmême parlé de cette 
lettre, il n’en a donné connoiffance ni direfle 
ni indireâe à qui que ce foit; de forte qu’il peut 
affurer que perfonne ne l’a jamais vue que ceux 
à qui M. le maréchal a pu la montrer, & qu’il 
n’en exifle d’autre trace que la copie dont eft 
queftion avec l’original envoyé à M, le maré­
chal de Duras, né fe fouvenànt pas même s’il 
en a çorifervé de brouillon, & croyant n’en avoir 
pas fait, ce qu’il ne peut cependant certifier^ 
Il y a plus, il n’auroit eu aucune répugnance 
à en faire fatisfaélion fur-le-champ, il en a même 
eu l’idée, & il l’auroit fui vie s’il avoit été inftruit 
plutôt de la fenfibilité de M. le maréchal ; mais 
le voyant garder filence, oit du moins croyant
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qu’il le gardoit, fuppofant qu’il avoit apprécié 
cette boutade comme une effet paffager & fans 
conféquence de la colere, lui répondant a cru 
devoir fe tenir en repos & être difpenfé d’offrir 
une réparation que l’on ne paroiffoit pas délirer ».

» Il a continué du refte à montrer fa foumif- 
fion aux volontés du roi, en condamnant à 
l’oubli fon numéro 59, comme le prouve les 
jïlaintés de tous fes foufcripteurs qui ne l’ont pas 
reçu, & en s’interdifant dé parler à l’avenir dé 
M. le maréchal de Duras.

» D’après ces éclairciffemens il ne croit pas 
devoir faire de difficulté d’avouer que la copie 
dé là lettre à lui préfentée eft en effet de fa 
main , & la même qu’il a envoyée dans l’in­
tention ci-deffus expliquée à M. le lieutenant- 
général de police ».

» Il efpere que le roi voudra bien confidérer 
que c’eft une affaire particulière , une affaire 
fecrete, ignorée ; fi bienfecrete , fi bien ignorée , 
qu’il n?y a qu’à brûler les deux exemplaires 
de la lettre pour l’anéantir fans retour, qu’elle 
n’a jamais été ni imprimée , ni même lue , ni 
feulement vue, par le fait du répondant, & ne 
peut par conféquent en aucun fens être regardée 
Comme un libelle , qu’il ne doit être réputé que 
la fuite d’un premier mouvement que les loix 
ne puniffent nulle part, & que la feule humanités

H 4
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excufe ; qu’enfîn. de quelque manière qu’on l’en- 
vifage, elle ne doit pas effacer le fou venir de s 
fervices que le répondant s’eff efforcé de rendre 
toute fa vie , par fes écrits aux particuliers, au 
publie , à la religion , aux loix & aux mœurs, 

, ni de la délicateffe qui lui a fait facrifier à la 
fimple apparence de la rupture, un établiffement 
tout fbtmé en Angleterre pour fe rapprocher de 
la France, ni de la fermeté avec laquelle il a 
publié par tout les louanges & foutenu les in­
térêts de fon prince & de fa patrie, même au 
milieu de leurs ennemis , comme le prouvent fes 
annales., ni du deffein qu’il a toujours eu & 
annoncé de rentrer en France , dé s’y fixer, d’y 
rapporter les débris de fa fortune & d’y vivre 
fous les loix du /fouve_rain à qui la providence 
l’a fournis, deffein qui étoit l’unique objet du 
préfent voyage, & fans lequel il ne feroit pas 
tombé dans l’infortune où il fe trouve ».

• » Hn’aj'outeraplusqu’ùnmot:enreconnoiffant 
fa faute , en développant les faits & les conli- 
dérations qui peuvent la rendre plus legere, 
il ne penfe pas néanmoins à Fexcufer entièrement, 
mais il implore la clémence du roi pour en 
abréger l'a peine, & la générofitéde M'. le ma­
réchal de Duras pour en obtenir le pardon.---- Et
« paraphé ladite copie avec nous.,

Signés Lwg&t & CJterwxi



■ Après l’interrogatoire, vient uhelettre du fieuf 
Linguet au commiflaire Chenon ; elle nàus a 
paru aflez intéreflante pour être rapportée éà 
entier, v

Bajlïlle rg Jeptembrc ij8u

» Vous êtes chargé,monfieur, parle magiftrat 
de me voir , de me procurer la, feule apparence 
de foulagement que j’aie reçu depuis que je fuis 
ici. Je me flatte que vous ne me refluerez pas 
d’être mon interprète auprès de lui & de me 
tenir lieu d’une audience qu’il me refufe fans 
pitié depuis plus de fix mois.

Il y en a tout autant que je n’ai eu l’honneur 
de voir M. le Noir ; d’où peut venir cet abandon 
de fa part, à lui qui ne. peut pas me reflifer da 
l’eftimej lui à qui j’ai donné des marques non 
fufpeâes d’attachement, lui de qui j’en ai reçu 
d’abord de bonté & d’intérêt ? M’a-ton deffervi 
auprès de lui? Je le foupç.onne , mais je fuis bien 
fûr de n’y avoir pas donné lieu.

Sa conduite aéhtelle envers moi eft d’autant 
plus accablante, que j’ai moins dû. l’attendre : 
en janvier dernier dans les. premiers jours du mois, 
il a pris laqaeine de venir pour m’annoncer qu’fl 
avoit trouvé les efprits calmés à mon fujet : 
il m’a autoHÏé à concevoir des efpérances qui lui 
paroiffoient prochaines;' en décembre il m’àvoit
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déjà promis que je verrois M. le Quefne dès 
qu’il feroit de retour de Bruxelles.

Cependant depuis ce tèms là mes fers fe font 
appefantis au lieu de s’alléger; je n’ai pu voir 
M. le Quelne. M. le Noir s’eft abfolùmeiit retiré 
de moi : d’où peut venir cet inconcevable chan­
gement ? Quand le magiftrat me donnoit ces 
paroles & ces efpérances, étoit—il trompé? Me 
troiîîpoit-il ? L’un n’eft pas plus poffible que 
Fautre : le fait eft cependant que les paroles 
n’ont pas été tenues, ni les promeffes réalifées.

Ne faurai-je point enfin au jufte quel eft le 
crime que l’on me fait? On n’a rien laiffé tranl- 
pirer à ce fujet jufqu’à moi. Il a d’abord été 
queftion de la lettre à M. lemaréchal de Duras, 
mais il y a 8 mois ; M. le Noir eft convenu 
qu’elle étoit expiée & par-delà. De quoi s’agit-il 
donc aujourd’hui ? Tout ce qui a précédé mon 
retour d’Angleterre, je.dois le croire effacé.

D’abord par le retour même & le facrifice 
volontaire fait à l’amour de la patrie des avan­
tages les plus capables de tenter un homme moins 
bon françois.

« Ènfuite par la confiance que j’ai eue dans la 
générofïté du miniftre ».

« Et enfin par l’affurance formelle que m’a 
donnée M. le comte de Vergennes au nom de
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M. le comte de Maurepas que tout étoit oublié.' 
Depuis ce tetris-là que me reprochpt’on ? »

« Les annales! Mais perfonne né fait mieux 
que M. le Noir combien eft folemnelle la fanftiott 
qu’elles ont reçue du gouvernement. On a jugé 
à propos d’arrêter les N'°. 59 & 66. Je rie les 
ai pas distribués. Sans les contrefaçons ils n’au- 
raient pas été connus ». .

« Quel eft d’ailleurs l’ouvrage dit fiéclè oit 
les moëurs foient plus refpefltées \ la vraie 
philofophie rendue plus refpeétable , les loix , 
l’autorité royale plus hardiment fôutèriues & 
l’honneur du nom francois plus chaudement 
défendu ? En voilà donc le prix ? des fers ».

« Si je n’étois pas forti de Bruxelles, elles fé 
diftribueroient encore. Or , comment peut-on 
me faire un délit fi cruellement puni d’un livre 
qui continuerait d’être légitime, & légitimement' 
débité , fi j’avois pu me défier de la foi du mi- 
niflre & de l’équité du gouvernement ? »

« Mais enfin je fuppofe que les confidérations 
l’emportent, & qu’on ait cru devoir me les faire 
expier, au moins cette expiation doit-elle avoir 
itne mefure quant à la rigueur, & un terme quant' 
à la durée. Voilà un an tout entier de captivité, & 
quelle captivité f Quand je ferais açcufé d’avoir 
Voulu -livrer la France à fes ennemis, d’avoir 
çonfpiré la defiruâion de la famille royale, &c j
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je ne pourrois pas être plus cruellement détenu î 
je le ferois moins , puifque j’atirois des confeils 
& des juges. Je connoîtrois les imputations: je 
produirais mes défenfes:*je ne’ perdrais ni l’ad- 
miniflration ni la propriété de mon bien: &.ici 
fans crime affurément , fans accufation , fans 
procès, je perds .tout, fanté, fortune, talens, 
je fens tout s’évanouir pour moi : quelle plus, 
cruelle confifcation pourroit-on donc prononcer 
contre des attentats prouvés de la plus odieufe 
efpece»?

« M. le Noir ne voudra-t-il jamais faire & 
faire faire cette réflexion ?. Il me rend la jufiice- 
de me croire le cœur bon, d’être perfuadé qu’avec 
de la douceur on më mènerait à tout : il en a 
de bonne preuves par devers lui. Comment me 
traite-t-on ? Je ne connois encore ma patrie que 
par des duretés »..

« Je demande à voir M. le Quefne. L’affoi- 
bliffement journalier que j’éprouve m’oblige de 
penferà faire un teflament ; lui. feul a. la clef de 
ma chetîÿe fortune , lui-feul peut travailler à en. 
ramafl'er les débris mais. pour, lui en donner 
connoiflanee ôc le dirigeril faut, bien que je. 
le voye ».

« Vous me dites que l’étiquette de la. maifon. 
s’y oppofe ; eh ! Monfieur, qui fait mieux que M.. 
le Noir & vous le contraire [».



« Voilà , Monfieur, ce que je vous prie de 
vouloir bien remettre fous les yeux du magiftrat, 
en ajoutant ce que votre amitié, votre fenfibilité 
vous infpireront ; j’efpere qu’il voudra bien 
s’expliquer avec vous fur cet objet & vous 
permettre de me rendre fa reponfe, je fuis, &c »

> Signé Linguet.
Nous terminerons l’analyfe de ces pièces j& 

cet article par une lettre que le fieur Linguet 
écrivit de fa prifon à un miniftre ; nous ignorons 
lequel,il n’y a pas de fufcription. A cette leftre 
étoit jointe une piece de vers que le fieur 
Linguet avoit faite à l’occafion de la naiffancé du 
dauphin., ,

Monseigneur j,

« Onm’aïïure que perforine ne fait où je fuis 
» & je n'ai pas de peine à le croire ; mais le 
» roi, vous & moi, fommes du fecret ; ainfi 
» vous ne ferez pas furpris de la rime de ces 
» vers. „

« Je vous fupplie de vouloir bien les mettre 
» aux pieds de S. M. avec les vœux du plus 
» imprudent peut être , mais auffi d u plus fournis 
» & du plus infortuné de fes fujets.

« Le moment eft favorable pour obtenir uni» 
» grâce,& le refte de ma vie fera employé à 
» lajuftifier. Signé Linquet».
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J’apprends de ces canons qu?' roulent fur nia tête,. ' 
En ébranlant tout mon plancher, 
Que la reine, vient d’accoucher,

Qu’un d’auphin nouveau né met le royaume en fête, 
Louis, c’eft le teins du pardon :

' Permets pour te fléchir, que j’implore le nom 
Du gagé précieux qui grôffit ta famille.
De montrer du plaifir mon cœur françois pétille 

Mais en confcience peut-on 
Se réjouir à la baftille ?

Antoine- François le Tdlùr , né à Caen ,demeu- 
rantà Paris rue Plâtriere :

Comme tous les penfeurs fenfibles, ce pri­
sonnier avoit devancé l’heureufe révolution qui 
s’opère. Indigné de cet ancien régime où les droits 
les plus facrés de l’homme & de la juflice étoient 
violés de la maniéré la plus odieufe & la plus 
outrageante par tous, les agens de ,1’auto'rité , 
révolté de l’infolence & de la dépravation des 
gens en place, il en parloit avec auffi peu d’eilime 
que de ménagement dans les matériaux qu’il 
fourniffoit pour une feuille périodique littéraire 
qu’on imprimoit à Cologne. Inde irœ, de-là 
l’intérêt de le fouflraire à la foçiété. Mais com­
muniquant peu, vivant très-folitaire, ne lignant 
point fa correfpondance > on feroit parvenu 
difficilement à le connoître, s’il n’avoit eu l’in-, 
difcre&on de demander à fes correfpondants
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le procès des trois rois, brochure qui faifoît grand 
bruit alors : & comme dans ces tems barbares & 
corrompus on décachetoit les lettres à la ppfte f 
on vit par celle qui annonçoit l’envoi de cette 
brochure, la demeure du fleur le Tellier. On s’y 
tranfporte donc pour l’arrêter. Tous fes papiers 
furent faifis, & l’on y trouva quelques feuilles 
d’un bulletin qu’il recevoit & dans lequel on 
le tenoit au courant des nouvelles du jour. 
Conduit à la Baftille, on lui demanda d’où il 
tenoit ces feuilles. Craignant de compromettre 
la perfonne qui les lui adrefibit, & redoutant de 
prolonger les infâmes tribulations qui accom- 
pagnoient les interrogatoires qu’on lui faifoit 
fubir jufqu’à trois fois par jour, il fallut bien 
cefler de leur oppofer ce filence de l’honnête-, 
homme qui ne pouvoit que paroître aux vils 
agens de la police une opiniâtreté puniflable. 
Il tâcha donc de raffembler les vraifemblances 
dans fes réponfes, & il parvint à n’inculper 
qui que ce fut (i). Il cita un de ces noms en 
l’air dont il étoit bien fur que le porteur n’exiftoit

( i ) Nous devons rendre cette juftice au "fieur le Tellier,' 
la preuve de fon honnêteté & de fa délicateffe fe trouve 
dans fes interrogatoires que nous avons a&ueliement 
fous les yeux.



pas; niais il en réfulta des foupcons & des 
perfécutïons contre tous ceux dont le nom s’en 
rapprochoit, parce que plus on entaffoit de 
viétimes dans ce capbarnaüm humain, plus les 
miniftresen fervant leurs propres haines, paroif- 
foient faire leur cour à leurs maîfres , dont , 
difoient-ils, ils ne vouloient que punir les calom­
niateurs. Mais le fieur lé Tellier pouvoit-il être 
pris pour tel? Voici ce qui fe trouve de plus 
grave dans fon interrogatoire, & certes il eft 

’ loin de porter la moindre atteinte à la moralité 
de fes écrits.

Sur l’interrogation qui lui fut faite fi fes 
feuilles contenoient des anecdotes fcandaleufes 
fur le compte de la reine. Il répondit « 'que la 
» feule feuille qui puiffe bleffer le refpeâ du à 
» la reine eft celle du 6 Novembre 1780 ,dans 
» laquelle il employa toutes les reffource's de 
» fa délicateffe pour rendre compté d’une 
» brochure injurieufe, intitulée le pou, & dont 
» il parle lui-même comme' dune production 
» calomnieufe & odieufe».

Diverfes perfonnes & même quelques ambaf- 
fadeurs s’interefferent vivement auprès du comte z 
de Vergennes pour obtenir fon élargiffement ; 
mais ce miniftre n’^imoit pas plus qu’un autre 
les difeurs de vérités & il avoit fes raifons. Ce

> feroit
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fetoit bien ici le lieu d’en dire quelques ûnës fur 
fon compte. Mais :

Monfieur Laïus eft mort, lai fions en paix fa eendrel

Nous n’avons pu retrouver le n°. de cettë 
gazette qui forme ici le corps du délit, mais nous 
nous en femmes procuré de poftérieurs ; nous 
croyons faire plaitir à nos leâeurs en leur faifarit 
connoître & l’efprit & le ftyle dans lefquels elle 
étoit écrite.

Le premier article qui fe prélente nous convient 
doublement; il parle de la Baftille Si rend hommage 
aux vertus & aux talens d’un citoyen, qui chaque 
jour, par fon dévouement Si fon patriotifme 
éclairé, acquiert de nouveaux droits à notre 
eftime & à notre reconnoiffance.

Comfipondance littéraire- fecrele, n°33.

De Paris le îi Août 17^4.

.« Il eft peu dévenemens qui ne prêtent aux 
» réflexions de l’homme fenfible ; malheureüfer 
i> merit elles feroient le plusfouvent en pure perte, 
» &'cette .feule idée le réduit à les concentrer 
» en lui-même. Cette retenue, qui, dans tout ce 
» qui le concerne, doit être juftement confidérée 
,» comme un effet de fa fageffe &L de fa modeftie, 
» feroit vraiment criminelle lorfqu’il s’agit de fes

I • ■: .
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«femblables., s’il ne eouroit le danger trop 
» certain de voir la (impie effufion de fafenfibilité 
» confondue avec les hurlemens de la licence. 
» C’eft donc en gémiflant de cette fatalité que 
» je ne me permets de vous parler de la détention 
» de M. Briflbt de AVarville à la Baftille , que 
» pour vous communiquer les circonftances 
» .attendri(Tantes qui l’ont fuivie, fans ofer y 
» .ajouter les triftes réflexions qu’elles.m’infpirent 
» & qui femblent en découler fi naturellement. 
»> Cet eftimable citoyen, dont on ignore les 
» fautes , mais dont on connoît les intéreflantes 
>> qualités, a,pour femme l’une de ces charmantes 
» & rares créatures dont l’exiftence fait le 
>> bonheur de fes proches .& l’admiration de la 
» fociété. Je vous parlerois de fes talens, (i), 
» de fes connoiflances , fi je n’avois à vous 
» dire qu’elle fut la plus douce des filles, qu’elle 
» eft la plus tendre des époufes , & qu’elle feroit 
» la plus digne des meres fi la fienne n’exiftoit 
« encore. Comtejje de Spadara ! Vous la con- 
» tempêtes fans-doute du haut des cieux , cette 
» digne émule de votre gloire, lorfqu’à la fatale

( i ) Miff. Dupont eft auteur de différens ouvrages 
connus & eftitnés : entr’autres d’un manuel des enfans , 
où l’on retrouve fa belle aine ; de la traduâion d’une 
hiftoiA d’Angleterre note du mémf auteur.
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» nouvelle qu’elle reçut de la détention inatJ 
w tendue de fon gendre, elle s’élance dans une 
» miférable barque de pêcheur, fans égard pour 
» la foiblefle, pour les frayeurs de fon fexe & 
» de fon âge, le hazarde à faire ainfi le trajet 
» dangereux de la mer , pour devancer en 
» Angleterre l’arrivée du paquebot, & fauver à 
» fon enfant l’impreflion, peut-être mortelle , 
»> qu’une lettre imprudente auroit pu lui caufer. 
« Cette fublim» & généreufe follicitude mater- 
» nelle méritoitune plusheureuferécdmpenfe : la 
» jeune époufe rempliffoit alors les faints devoirs 
» de mere, elle allaitoit un jeune enfant de 
» quatre mois , premier fruit d’un amour 
« tendrement partagé : l’arrivée fubite de fa 
» mere , la nouvelle qu’elle lui apportoit, lui 
» causèrent une révolution qui peut être pour 
» elle & l’enfant a malheureufement été le 
» coup de la mort. Le laits’eft arrêté, le féin s’eft 
» ulcéré, l’enfant n’a plus reçu que des larmes; 
» dans cette trille pofition, ces trois infortunées 
» ont pris la réfolution de paffer en France pour 
» réclamer l’innocent auteur de leurs maux. 
« Qui peut affurer qu’elles parviendront à le. 
« recouvrer? Eh! fi félon les vraifemblancés, 
» elles n’y parvenoient pas, quel cruel & 
» déchirant réveil pour l’infortuné qui , dans 
« fa prifon, n’eft pas plus inftruit de l’exiftence

I 2
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fe de ces êtres-précieux, qu’ils ne le'font delà 
» fiennë à. lui-même 1. Miniflres & magiftrats 1 
» daignez donc être fenfibles à ce tableau trop 

précis fans-doute, mais trop véritable ; dai- 
» gnez-donc ne pas totalement étouffer dans 
î> vos cœurs ce feu facré , qui feul épure & 
» diyinife nos actions', le fertdment.de l’huma- 
>> nité, & qu'une jufte compaffion accéléré les 
» effets plus ou moins rigoureux d’une juflice 
» avérée pour indifpenfable ! » #

; Jean Pltilippe Louis Barth , né à Strasbourg’, 
entrepreneur des eaux du roi de Ville-davra?, 
demeurant A Paris rue neuve Saint-Denis, maifon 
de M. Drancy.>
. Le fleur Brtah , prévenu qu’on avoit décerné 
contre lui une lettre de cachet & n’ayant nul 
reproche à fe faire , prit le parti de fe conflituer 
prifonnier lui-même.

Il fut arrêté pour la même caufe que le fleur 
leTellier. Il paroît par deux interrogatoires qu’on 
lui fit fubir le même jour, l’un le matin & l’autre 
le foir , qu’il s’occupoit à compofer & à diftri- 
buer des nouvelles à la main ; que c’étoit dans 
les fpeâacles, les promenades & la fociéié qu’il 
recuellloit ces nouvelles. Il les envoyoit à 
une vingtaine d’amis qu’il avoit en province.

On queftionna beaucoup le fleur Barth fur la 
brochure intitulée le pou. On lui demanda fi ce

fertdment.de
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h’étoit pas lux qui l’avoit; communiquée au fieuf 
le Tellier ; il répondit qu’il n’en avoit jamais 
été queftion entre eux que dans une converfatibn 
très-vague qu’ils eurent au palais-royal, & qu’ils 
parlèrent l’un & l’autre de cette brochure avec 
toute l’indignation qù’elle mérité.

Le fleur Ba.r th de voit fortir de la-Baftille le 
lendemain ou le.furlendemain de fon emprifon- 
nement ; mais une incommodité furvenue a M. 
de Verge nues, ayant empêché M. le Noir , alors 
lieutenant de police, de travailler à ce fujet 
avec lui, fa. fortie fut rétârdée de quelques 
jours.

Louis Charles Hallotné àNoyers enBourgogrre. 
„» Le fleur J-lailot commença fes études à Noyers 
chez, les- Oratoriens, les continua à Langrés & 
vint les achever à Paris au college de laintè- 
Barbe. Il prit le degré de maîtrè-ès-arts en 
l’univerfité de Paris, il y étudia- la médecine, 
fe présenta en 1776, en licence à la faculté , & 

... y fut reçu dofteur en 1.7.78» L’année fuivante 
il fit imprimer dans le journal encyclopédique , 

t une petite differtation phyfiologique dans 
. laquelle -il s’attacha à prouver que peine Si plaijïr 

ne font que dés nuances différentes du même 
fentiment.

>> Il s’élevoit alors, dans la faculté de médecine 
de Paris, autel-contre autel. Quelques docteurs

1 3.
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uodvelleaient reçus , impatiens de n’a voir pal 
encore la confiance de beaucoup de malades , 
firent des démarches auprès du contrôleur 
général des finances, & obtinrent par fon canal, 
le ,29 Avril 1776 , un arrêt du Confeil qui établit 
Une commijjiôn de ■ médecins à Paris, pour tenir une 
éorrefpondance avec' lés médecins de province pour 
tout ce qui peut être relatif aux maladies épidémiques 
& épizootiques.
jm La faculté ne voyant dans cet établiffement 

nouveau qu’une branche de plus d’occupations 
pour de jeunes médecins, fe tint dans la plus 
parfaite tranquillité ; mais ce qui.n’étoit en 
premier lieu qu’une commiffion , qu’un bureau 
formé d’une demi douzaine de jeunes médecins , 
foift un prétexte rifible pour un bon praticien, 
& détaillé dans un préambule .qui n’eft qu’une 
vraie affiche de charlatan, fe renfotça peu Là 
peu de médecins famés & s’intitula fociété royale 
de médecine. Ces nouveaux membres s’érigèrent 
en corps académique , fe firent penfionner, 
firent créer pour eux de nouvelles places, de 
nouveaux bureaux, avec dp bons appointemens, 
' » Ce fut au» mois d’août 1778 , que la corn- 
million ou fociété correfpondante de médecine 
fut érigée en fociété rdyale de médecine, par 
lettrés patentés du foi', enregiftrées en parlement 
le premier feptembre fuivant. C’eft auffi à cette
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époque que commencèrent à pleuvoir fes panf» 
phlets contre lès membres de la fociété royale de 
médecine.

» Le dofleur Hallot n’étoit pas des médecins 
de la faculté celui qui leur lâchoit le moins de 
brocards. Il eff' bon d’obferver que , le 16 juin 
1778, les fociétaires avoienf obtenu .un arrêt 
du confeil le plus abfurde peut-être de tous 
ceux qui avoient été rendus- jufqu-’a-lorsqui 
ordonnoit à- la* faculté de médecine de-Paris, 
alors en inftance avec la fociétéde ne point 
fé defendre; & qui rendoit le doyen de la fa­
culté perfonnellemént refp.onfdblé dés démarchés 
dé la compagnie. La faculté ne pouvant dons 
mettre au jour juridiquement fes moyens, des 
années. 1778, 1779- & 1780/ne virent éclore 
contre la fociété que quelques-brochures ( i

( 1 ) Rôtis n’entrependrons pas l’analyfe de-toutes-les-- 
pièces qui-ont'paru’alors. contre- la-fociété de médecine 
nous nous bornerons à. en donner- le titré pour qu’on, 
pût les conforter, s’il prenoit jamais envie à quelqu’un 
de cômpofer un poëme dans le.genre àa-lutrin de Boileau»

ObferVàtions impartiales fur la commilïion royale d<? 
médècine, &c; in 12. iy pages -, 1778.

Lettre d-’ûn fociétaire penfiohné à un eôrrelpondan-t 
de' province , écrite lé jour même dé l’inftallation de 
fa fociété royale de médecine. Quômodo tivitas pléna.

I 4
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écrites par différentes plumes , trempées dans 
le fiel de la fatyre ou la gaité de l’épigramme.

fis

fatia efl quafi vidua..... Lament. de Jerem. in-8° , 16 

pages- ' .
. Lettre du fignor Miracolofo Florentin! à M. Paulet &c., 

du 18 novembre 1778. in-8°. 17 pages.
Nouvelle chanfon Üiftorique , fur un air vieux , 13 cou­

plets !■■"■!! ni noël nouveau, fur l’air : tous les bourgeois de 
Chartres, 34 couplets, in-12. 15 pages.

Dialogue entre Pafquin & Marphorio. in.8°. 16 pages î 
le même 2e. édition 16 pages in-8°,

Lettre dlun fociétaire non penfionné, à un correspon­
dant en province , in-8°. 8 pages.

Lettre d’un médecin de la faculté de Paris à un de 
fes confrères au fujet de la fociété royale de médecine 
in-8°. 8 pages.

Précis hîftorique de l’établiffement de la fociéfé royale 
de médecine , de fa conduite ,?&.c., in-8°. 46 pages;

Très-humbles & très-refpeélueufes reprefantations de la 
faculté de médecine en l’univerfité dé Paris, au roi, contre 
la fociété royale de médecine , in.8°. 32 pages.

Lettré à M. de Laffone, in-8°. 6 pages.
Lettré d’un amateur aux médecins de province , &c. J 

ab uno difce omnes. Virg. du] 31 août 1779, in-8". 8 
pages.

Laffone ou là féance de la fociété royale de médecine J 
Comédie en 3 aftes. & en vers , in-8° , 5 5 pages, 1779.

Couplets chantes par l’exempt enchanteur & qu’on à 
oublié de faire imprimer à la fin de la comédie intitulée 
Xaffonne , &ç. , air de la fricaffée 17 couplets. Manufc.

&
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« Vers la fin de cette derniere année il prit envié 
au doâeur Hallot de dire aufli fon mot; mais il 
voulut n’employer que le raifonnement, & c’efl: 
ce qu’il fit dans le dialogue qu’il publia entre un. 
citoyen & un docteur régent de la faculté de médecitie 
de Paris fur la fociété royale de médecine.

» Depuis fix mois la fociété incommodée des

Nouveau dialogue des morts, ou critique de la comédie 
intitulée Laffone , &c , in-8°. 8 pages, 1779.

Lettre de M. Andry à M. le Vacher de la Feutrie 
doyen de la faculté, de médecine de Paris, in-8°. 39 pages, 
?779-

Noël nouveau en pot-pourri, ou fonge fait les yeux 
ouverts par noble homme J. F. Achille de l’Alouette, &c. 
2.4 couplets. Manufcrit.

Decret de la faculté de médecine du 4 janvier 1780.' 
in-40. 4 pages.

Voltaire & Bacquet aux champs-élifées, dialogue dédié 
à la fociété royale. Manufcrit.

M. T.... D’o..... à M. le doyen & à fes refpeç- 
tabîes confrères, in-8°. 7 pages.

Motif de la réclamation de la faculté de médecine de 
Paris, in-8°. 8 pages.
. Dialogue entre un. citoyen & un doéteur régent de 
la faculté de médecine, de Paris , furja fociété royale 
de médecine-. Semper ego auditer tantum ? Juv. in-8°. 22 
pages.

Epigramme, in-8°. feuille volante.
23 billets dinvitation pour les féa’nces publiques de 

la fociété royale de médecine, in-8°,
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pamphlets qui'la couvroient de ndicüle , cher- 
choit à s’en venger en appellant à fon fecourf 
la* puiflance miniftérielle. Semblable à ces lâches 
affaflins qui n’engagent point de combat qu’ils 
ne fe foient auparavant plaflronnés , elle avoit 
éu foin de s’incorporer l’honnête homme le Noir, 
eX-lièutenant de police. Au moyen des lettres 
d’aflbcié honoraire qu’elle lui avoit expédiées, 
elle pouvoir fe flatter d’avoir toute la fainte 
Hermandade à fa dévotion ; pat le miniftere de 
ce galant homme, elle avoit déjà fait tourmenter 
dfeux ou trois doâeurs de la faculté.

» On vint donc lui dénoncer le dialogue dit 
doreur Hallot , & le prefler de faire à ce 
flijet quelques unes de fes pr-oueffes. Le dôâeur 
vivoit très-philofophiquement, avec beaucoup 
de fimplicité , il étoit fort peu répandu. On re* 
préfenta à ce chef des muets que ce feroit un 
fujet bien bon à exercer fa tyrannie & à faire 
cë'qu’on appelle ïïh exemple. Il fe laifla donc 
aller & donna fes ordres.

»- Ce fut le 9 janvier 17^1 -, que le doâeujj 
Hallot ,-rentrant cheülui furies i o heures du foir, 
fut averti par la- portière defla maifon, qu’on avoit 
vu toute la- journée roder dans la rue des gens 
de mquvaife mine, qu’on ,1’avpit demandé plu- 
fleurs fpis ; qu’erifin la femme du libraire à qui 
il. avoit donné à vendre fon dialogue,' fortoit 
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toute enlafmeâ j fe plaignant qu’on venoit d’ert- 
lever fon mari. Cette derniere nouvelle fut ce qui 
le chagrina le plus : au lieu de monter à fon ap­
partement , il prit la réfolution de fe rendre chez 
cette femme pour lui donner des efpérances de 
confolation, fondées fur les démarches qu’il fe 
propofoit de faire le lendemain. A peine eut il fait 
quelques pas qu’il fut faifi & conduit chez le 
commiffaire Chenon fils, de-là à la police '& 
de la police à fon appartement, pour qu’on y 
fît en fa préfence les perquisitions ufitéës. Sut* 
les une heure du matin 10 janvier il fut ramené 
au château de .la baftille & infcrit ,■ comme il- 
le difoit gaiement, au nombre des penfionnaires 
du roi.

» Le dofteurBourru chez lequel il devoir dîner 
ce jour là, reçut à fa place une lettre anonyme 
qui l’inftruifoit & de la capture de fon ami & 
du fujet de fa détention.

« Dès. le lendemain la faculté inftruite de l’aâe 
illégal commis en la perfonne d’un de fes membres, 
députe fon doyën & quelques dofteurs vers M. 
le garde des fceaux, pour s’en plaindre & deman­
der la liberté du prifonnier. Elle autorifa en 
même tems ces mêmes députés à fe préfentër 
à la baftille pour le voir, s’il étoit poflible^^C 
pour engager le gouverneur à lui donner tpjis 
les foins qu’il eft permis à un geôlier fie donner
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à fes prifonniers, s’engageant à être caution dés 
frais qui pourroient être faits pour lui, s’il en 
étoit befoin.

» On mit en jeu un homme tenant à l’ad- 
miniftration d’une probité intaâe, ayant l’oreille 
d’un miniftre de même réputation & très-connh 
du chef des muets. A peine l’intègre magiftrat 
le vit-il entrer dans fon cabinet : — -Eh! quoi , 
c’eft vous, monfieur ? Quelle affaire vous amené 
lcl?““Une affaire , monfieur, qui dépend, à 
ce que je crois , entièrement de vous. Il s’agit 
du doûèur Hallot qui a été arrêté par vos ordres 
& conduit à la baftille. Jë viens m’informer dés 
motifs de fa- détention & réclamer le prifonnier. 
— Vous, monfieur, qui tenez à l’adminiftration ? 
Et quel intérêt prenez vous donc tant à cet 
homme ? —■ Quel intérêt, monfieur ? Il eft parent 
de ma femme. —— Eft-il poffible que je fois 
ainfi trompé ! On m’avoit affüré que cet homme 
étoit de province , parfaitement ifolé ici , fans 
parens, fans amis ; & à peiné eft-il arrêté, que 
dix honnêtes citoyens fe difant fes amis , fes 
parens , viennent m’obféder en fa faveur.---
Mais, monfieur, voudriez-vous au moins m’irif- 
truife de l’efpece dé crime qu’il- a commis? — 

iJ<Quel crime, monfieur? Il a écrit contre la fociétéj 
Contre M. de Laflbné. C’eft un' vrai Catilina. —r— 
' lEh bien, monfieur, à la bonne heure : il meparoît
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aflez puni d’avoir été arrêté & transféré à la 
baftille. Votis me ferez bien à préfent le plaifir 
de me dire quels font les moyens de l’en faire 
fortir. J’efpere que s’ils dépendent de vous ,.il 
ri’y reftera pas long-tems.---- Ces moyens ne
dépendent pas maintenant de moi absolument ; 
mais vous connoiffez Mi de Laffone, voyez-le 
ou écrivez lui , il pourravoirM.de Maurepas,' 
& vraifemblablement avant peu, il y aura des 
ordres de le relâcher..—Je vous fuis obligé, mon­
sieur, de m’avoir tracé cette marche ; je vais la 
fuivre.

» Peu de jours après le do&eur Hallot reçut 
la vifite du chef des muets & fubit un interro­
gatoire dans lequel il fe comporta en vrai romain.' 
L’integre le Noir ne fut pas content des vérités 
que lui dit le prifonnier , puifqu’il s’en plaignit 
à' la perfonne dont on a parlé plus haut dans 
'une vifite fubféquente qu’elle lui fit : mais cela 
ne fit rien à l’affaire».

» Cette même perfonne avoit écrit en Sortant 
de l’audience à M. de Laffone. Celui-ci croyant 
avoir tout intérêt de la ménager, & fur-tout de 
ne point la défobliger, fe tranfporta chez M. 
de Maurepas. Il eut foin en même tems de fouffler 
à la fociété royale qu’elle devoit faire une folli- 
citation en faveur du doûeur Hallot auprès de 
M. Amelot, miniftre de Paris; ce qu’elle fit. Enfin,

pourravoirM.de
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il y eut fi peu de tems perdu & les démarches 
furent fi inftantes, qu’airpremiertr-avail du lieute­
nant de police avec le miniftre de Paris, l’ordre 
fut levé, & le lundi iz janvier, fur la fin de la 
matinée , il fut annoncé au prifonnier qu’il étoit 
libre. Il voulut prendre fon dîner dans fa prifon 
& ne rentra dans la fpciété que l’après-midi 
vers les trois heures. Sa captivité a été de douze 
jours & demi ».

. Tout ce qu’on vient de dire du fleur. Hallot* 
eft extrait d’une lettre qu’un doâeur de la faculté" 
dé médecine a adreffée au rédaâeur de cet ou­
vrage. On a trouvé en même tems & de la 
vérité dapsl’hiftonque des faits relatifs aux câufes 
& aux circonflances de la détention de ce 
prifonnier , & beaucoup d’aigreur & de perfonna- 
lités dans les reflexions qui y étoient jointes: 
ayffi a-t’on eu foin d’en fupprimer la majeure- 
partie.

Sans prétendre être l’apologifte de la fociété 
royale de médecine, je ne peux cependant pas 
diffimuler qu’elle renferme dans fon fein des 
membres d’un, mérite diftingué & qui ont des 
droits àl’eftime publique. 11 en eft un fur-tout 
à, qui je me plais à payer ici un tribut particu­
lier de reconnoiffance , c’eft M. de Fourcroy, 
profefleur de chimie & d’hifloire naturelle au, 
lyjçée; c’eft le^charme de fop élocution, c’eft 
l’art avec lequel il fait envelopper d’un coloris
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agréable les matières les plus arides , ce font fes , 
principes clairs & précis qui ont dirigé & fou- 
tenu mes premiers pas dans l'étude de ces deux 
fciences.

La révolution., la bienfaifante révolution qui 
remet çhaque individu le plus près poffible du 
lieu où la nature l’avôit placé, a été fur le point 
de concilier deux corps défunis depuis dix ans. Des 
deux compagnies rivales, là fociété royale eft 
celle qui a reffenti la première fa divine in­
fluence. Ün mouvement de patriotifme lui a fait 
offrir le facrifice de tous fes titres au nouveau 
titre de citoyen; pour éternifer la mémoire d’un 
fi -beau jour, on a propofé d’oublier pour jamais 
les querelles qui depuis long-tems divifoient &C 
la faculté & la fociété de médecine.

Animées d’un même efprit de fageffe & de 
paix, ces deux compagnies nommèrent des corn- 
miffaires qu’elles chargèrent de rédiger enfemble 
un projet de conciliation, dont voici le réfultat.

» Dans ce projet'la fociété royale de rné- 
» decine feroit çompofée i °. du premier médecin 
»> du roi & du doyen de la faculté; z®. de 40 
♦> affociés ordinaires parmi lefquels les 10 nou- 
» veaux feroient certainement choifis dans la 
» faculté ; 30. de douze repréfentans de la faculté; 
» 40. de douze affociés libres , ce qui porteroit 
» le nombre des membres ayant droit de fuffrage 
» &. de jetton à 66, parmi lefquels il y auroit
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» 48 doreurs de la faculté; 5 P. de tous, leî 
» autres doéteurs régens compofant une claffe 
» d’affociés. libres médecins.

» Ainfi le doâeur régent de la faculté de 
» médecine de Paris, feroit affocié libre de la 
» fociété , auroit droit d’en prendre le titre, 
» d’entrer à fes féances, de lire des mémoires, 
» foit dans les affemblées publiques , foit dans les 
» affemblées particulières,, de publier ces mé- 
» moires dans les volumes de la fociété; il 
» pourroit comme repréfentant de la faculté 
» avoir part à tous les privilèges académiques 
» quelconques ; il pourroit être élu président. 
». Le corps académique dont il s’agit feroit donc 
» vraiment formé de tous les membres de la 
» faculté à laquelle appartiendroient fes travaux 
» & fes fuccès.'

Les articles font aufli-tôt préfentés & ap­
prouvés par la fociété royale qui y fait mettre 
l’apoflille fuivante : « les articles de projet de 
» conciliation ont été.approuvés & adoptés le 
» 22 janvier de cette année, par la fociété royale 
» de médecine qui defire bien vivement qu’ils 
» foient agréables à la faculté de médecine de 
» Paris. Au louvre le 26 janvier 1790.

Signés le Mounier, préfident de la fociété royale, 
Poiflbnnier, Geoffroy, de Juffieu, Thpuret & 
yicq-d’Azir, commijfaires^ Fiers



' Fiers côtiténsdé ce premierfuecès* les êôfàs.., 
ttiifiairesde la faculté s’empreffent de ferendrê 
Vers leurs comme'ttans ; ils ont à leur offrir êê. 
la, paix & la viâoire. Chargé du rapport de cette 
affaire ( i ) ,.le doâteur le,Preux parla ainfi;

. ; ; » Nous avons pertfé que dans là 
tirconftance préfente il falloit un efprit plus 
» digne de vous que l’efprit de corps , & -fait. 
» pouf nous mieux cOnfeiller ; qu’il- falloit cet 
» efprit qui commande les grandes, chofes en^. 
>> commandant tous les facrificës t l’efprit public, 
» Ce n’eft pas à des médecins accoutumés par 
>>, état à des dévouements auffi généreux que pé- 
» nibles, à des dé vouetpens.de. toutes.les efpeçès,. 
» & de tous les mpmens, que nous irons appren- 
» dre qu’il eft enfin tems de s’élever à la hauteut 
» de la révolution ariuelle, & que les intérêts 
». particuliers doivent s’effacer devant le- grand. 
» intérêt .général,

, Ce rapport eft ainfi terminé : «deuxcorps faits. 
» pour s’unir,- intéreffés a s’unir & pour le bien 
» général & pour le bien particulier, Veulent 
» leur union, la véulënt'd'é "Eonnè foi t de la 
» feule maniéré qui pùiffe convenir, e’eft-à-dire, 
» d’une manière honorable pour tous les deux.

( x ) Notis ne dormions ki qu*d’n extrait du rapport; 
dudofteur le Preux,

vouetpens.de
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ty'ï.e public la defire également & depuis long* 

'tems ; laifferons'noüs fubfifter le mur de féparà-, 
»■ tion? Continuerons nous une guerre qui, expo-: 
»' faht les deux partis au ridicule, tourne au détri-: 
'«-ment de l’art?Ces divisons inteftines, ces p'erfon* 
» nalités Dùtrdgearïte's p'cés écrits dégoûtons de fiél^ 
» voilà de ces grands fcandâles qu’il fautlaïffer à là 
» fottife,parce' qu’il n’appartient qu’a la 
» sottise de les donner (i). L’édifice des fcien- 
» ces doits’élever comme le temple de Salomon; 
»>il eft dit qu’un ordre admirable régnoit parmi 
» les travailleurs-; on apportait en filence les 
» pierres taillées , polies , difpofées pour leur 

place , & on n’entendoit jamais ni les cris de.
»4 la fcié -nWes^cbùpS du marteau ».

"lie 'rapport fibi /ori fait leéhïre du projet dé 
conciliation & de l’approbation que la fociété 
royale y avoit déjà'donnée.'On met la queftion 
aux voix & la faculté décide à une très-grande 
majorité qu’il n’y a pas lieu a délibérer.1 
Moliere, divin Moliere, où êtes vous ? Pour 
cette fois la faculté'n3aùra pas:à fe-plaindre de

( i) Il faut rendre juftice au courage du rapporteur; 
& certes il en falloir pour ofer dire en préfence de cette 
même faculté qui avoit fait circuler tant de libelles contre 
îa fociété royale, d’avoir ofé lui dire qu’ii~rt‘appartenait 
■ÿu-à lafottifi de répandre des écrits dégoûtants de fiel» &c.



ïa fôciété royale, cela peut s’appeler une-rupturè? 
bien.caraéterifée,,

Les mêmes raifons qui nous ont empêche dè 
donner dans lâ li'vraifon précédente notre, travail 
fur l'homme au mafque de fer, nous.empêchent de le. 
publier dans celle-ci,comme nous l’avions promis*,.

Nous terminerons ce volume par quelques, 
pièces détachées dont phifieurs font propres.- 
à' répandre un nouveau Jour fur quelques points 
dû régime des prifons d’état. Elles pourront en 
même tems férvif auxdivers auteurs dramatiques, 
qui s’occupent dans ce moment., m’a-ton dit, der 
nous mettre fur la feene les horreurs commifes» 
â l’ombre des mural de nos bàftilles. frânçoifes*.

La première dé ces pièces eft une lettre.datée;:- 
de Hâm en Picardie, quiparoiffoit deftinée à avoine 
place dàns un journal.

DesHam* en. Picardie leu ■.■mari

» En 175 5.ou 1,754, on conduifit au châteait.
de cette ville, en vertu .d’ùn ordre du roi >M. 

» M. le comte.de Lautrec, capitaine tde..dragons».
Il a été .depuis ce tems renfermé dans un.cachot^, 

» privé dè> feu &_ de lumière , même. de tout,.
vetement, à l’exception d’une.mauvaife.redin^ 

» gotte qui- lui couvroit à. peu ..près, la moitiés

comte.de
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v du corps & d’ailleurs déchirée, mangée pa? 
s>, les rats qui ont jufqu’à pféfent partagé la ïnatn 
s> vaife nourriture qu’on lui donnoit. Ce gentil- 
s> homme eft refté pendant 28 ans dans cet état 
» d’abomination & d’horreur. Je l’y ai vu il y

a 8 jours; des rats très-gros partageaient avec 
» lui î’éfpeçe de lit où il prenoi,t (on repos» 
>> Comme j’étois un être étranger pour eux, 
« ils fe font difperfés dans les difterens coins 
» du cachot auffitot que j’y fuis entré. Je ba- 

lançois à rcconnoître le malheureux comte. 
x de Lautrec pour appartenir à l’efpeçe humaine» 
y JJne barbe d’une longeur énorme mélé.e avec 
Ü fa chevelure, infeftée de l’ordure des animaux 
x qui partagent fa retraite, couvrait une partie 
»> de fon. butte; ces ordures répandoient dans 
» fon cachot une odeur fufibquante,

» M- le comte de Lautrec pa.roiftoit con-» 
& damné à finir, fes jours dars cet état, mais 
w madame Necker en ayant été informée par M» 
U le. marquis. de iBeàudeau Baràber , qu.i en a

eu çonnoifTance , elle a obtenu de fa majetté 
».un ajouté de 600. livres à la penfion de j6q 
$ livrés que l’on payait pour- M, le comté' dé

Lautrec, Jl a été envoyé'en même tems' des 
ordres à l’état major- de le faire habiller 

%>. nourrir convenablement, & de le laiffér pro.-? 
$ mener dans le' château. H eft forti hier du

IÇQU qu’jl habitoit
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J’ai appris depuis peu que le comte de Lautrec 

avoit eu, en 1754, üne affaire qui pouvoit le fair e 
condamner à être décapité, mais que fon frere 
lé maréchal de Lautrec avoit obtenu qu’il feroit 
renfermé dans une prifon fi fecrétte qu’on ne 
parlerait jamais de lui. Il eût été fans dpute à 
fouhaiter pour le pauvre comte qu’on eût laiffé 
agir contre lui la févérité de la loi. La prétendue 
faveur qu’on lui fit , étoit une peine plus cruelle 
pour lui , & nuifible à la fociété , à qui on 
déroboit le fpeâacle du crime, juftement puni. 
On me citera l’honneur de la famille : mais c’eft 
iuftifief une atrocité par üne abfurdité. Pourquoi 
pet honneur étoit-il entaché par les fautes d’un 
tiers?

La pièce fûivante. eft une anecdote trouvée, 
telle que nous.la rapportons dans les papiers de 
la baftille qui nous ont été remis.

» Vers l’an 1684, il ÿ avoit à la Baftille un 
» M. Languet de Gergy qui étoit marié & n’avoit 
» point d’enfants ; il lui'étoit important d’avoir 
» poftépté, il demanda la permifiion que fa femme 
m vînt le voir ; elle fut accordée pour une fois ; 
» il vit fa femme qui devint grôfle de deux 
» garçons, dont l’un l’a^chevêaue de Sens, l’autre 
» le curé de Saint-Sulpice.
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r La troifîeme piece eft une lettre de cacBet.3 
l’effet de faire adminiftrer les facretnens de péni­
tence & de Teuchariftie à un prifonnier de Vin- 
eennes , nous allons donner une copie exafle 
de l’original, qui eft entre nos. mains...

» Monfieur le marquis de Bellefônt. je vous 
» écris cette lettre pour vous dire que mon in* 
» tention eft que vous laifliez entrer dans mon 
» château de Vincennes le pere Hyacinthe re- 
» collet, pour adminiftrer les fâcremens dé 
» pénitence & d’eucharifiie au fieur de Bellinzani, 
» que vous y détenez par mon ordre. Et la 
» prefente n’étant à autre fin , je prie dieu qu’il’ 
» vous ait monfieur le marquis de Bellefônt eii 
» fa fainte garde ; écrit à Verfailles le 6me. avril 
» 1684 (fign'é Louis ) & plùs bas Colbert. Et 
» à la fufcription eft écrit : à monfieur lé-marquis 
»- de Bellefônt cap. de mon château de Vïncemest 

ou a celui qui y commande^.
Cette permiffion de Colbert me rappelle deux 

vers que l’on mit fur la porte dû cimetiere de 
Saint-Médard ; .on auroit .pu les faire graver à 
l’entrée de chaque prifon, d’Etat, en les paro­
diant ainfik

De par le roi; defénfe à dieu- 
D’entrer fans fon ordre en ce lieu,.
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La 4e. & derniere piece eft l’extrait d’une lettré 

écrite au 'rédacteur de cet ouvrage, par un 
ancien prisonnier de la baftille»

» J’ai ,été une des, viélimès du defpotifme i 
» parce que trop-tôt j’avois voulu être un des 
» apôtres de la liberté. La police m’a fait beau- 
» coup de mal ; je m’en venge en faifant à , la 
» policé le plus de bien que je peux. .. . ,. . ,

» Que n’ai-je le tems, moniteur, de chercher 
» dans mes papiers ce que j’ai fait, ce que j’ai 
» penfé dans ma prifon? Vous connoîtriez du moins 
». mon ame franche & fiere ; elle me donnerait 
» quelques droits à votre èftime que j’envie.

» Je vais vous citer une'boutade de mémoire: 
» c’eft la parodie dè l’imprécation de Camille î

La baftille , où la nuit fert des tyrans heureux !
La baftille , où la haine eft le plaiftr des dieux !
La baftille où la force enchaîne le génie!
La baftille où l’on meurt fans fortir delà vie. I 
Puiffent les citoyens enfemble conjurés,' 
Enfoncer fes cachots par le fer affûtés !
Et fi pour ébranler ce coloffe de pierre;
Paris ne Suffit pas , vienne la France entière';
A pas précipités que cent peuples divers 
Paffent pour la. détruire & les monts & les mersj 
Qu’elle même fur foi renverfe fes murailles : 
Que l’enfer agrandi s’ouvre par fes entrailles. 
Que le ciel en courroux allumé par mes vœux 
gaffe pleuvoir fur elle un déluge de feux
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Ptiifle-je de mes yeux y voir tomber la foudre^
' Voîr fes’ canons en cendre & fes foldats en poudré^ 

Son dernier gouverneur à fon dernier foupir , 
Moi fêul en être caufe & moufir de plàifif.

En v/SGi

» Ce qu’il y a de très étonnant, c’eft que le 
0 jour où nous plantâmes fur les carions le 
» drapeau dé la ré volution, enfonçant la porte 
» de ma chambre , dans la tour du coin, j’aî 
» retrouvé dans le dos du fauteuil à bras fur 
» lequel j’avois pafle,trois mois, ces vers que 
m j’y âvois cachés*

liai, l’honneur d’être , &c.
Signé Manuel, confeiller adminiftrateur au 

département de la police. "
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